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MINISTÈRE DU TRAVAIL, DE LA SOLIDARITÉ
ET DE LA FONCTION PUBLIQUE

Direction générale du travail

Sous-direction des conditions de travail,
de la santé

et de la sécurité au travail

Service de l’animation territoriale
de la politique du travail

et de l’action de l’inspection du travail

AUTORITÉ DE SÛRETÉ NUCLÉAIRE

Direction des rayonnements ionisants (DIS)

Direction des activités industrielles
et du transport (DIT)

Direction de l’environnement
et des situations d’urgence (DEU)

Circulaire DGT/ASN no 04 du 21 avril 2010 relative aux mesures de prévention
des risques d’exposition aux rayonnements ionisants

NOR : MTST1011109C

(Texte non paru au Journal officiel)

Date de mise en application : immédiate.

Mesdames et Messieurs les directeurs régionaux des entreprises, de la concurrence, de la consommation,
du travail et de l’emploi ; Madame et Messieurs les délégués territoriaux de l’Autorité de sûreté
nucléaire ; Mesdames et Messieurs les directeurs d’unité territoriale et les directeurs départe-
mentaux du travail, de l’emploi et de la formation professionnelle ; Mesdames et Messieurs les
médecins inspecteurs du travail ; Madame et Messieurs les chefs de division de l’Autorité de sûreté
nucléaire ; Mesdames et Messieurs les inspecteurs et les contrôleurs du travail ; Mesdames et Mes-
sieurs les inspecteurs de la radioprotection.

INTRODUCTION

Les conditions de travail, notamment l’impact de l’activité professionnelle sur la santé et la sécurité des travail-
leurs, sont au cœur des questions sociales, et la question de l’exposition aux rayonnements ionisants n’échappe pas
à cette règle.

Face aux dangers des rayonnements ionisants, le ministère chargé du travail a récemment profondément réformé
le dispositif de protection existant pour prendre en compte, outre le retour d’expérience acquis sur ces questions
durant ces quinze dernières années, les normes européennes les plus récentes ainsi que l’évolution nationale de
l’organisation de la radioprotection.

Cette réforme, engagée en 2001, s’est achevée par la publication du décret no 2007-1570 du 5 novembre 2007
relatif à la protection des travailleurs contre les dangers des rayonnements ionisants qui modifie le code du travail.

Il appartient désormais aux professionnels concernés de s’approprier ce nouveau dispositif pour une mise en
œuvre efficace et aux pouvoirs publics d’en contrôler l’application.

La présente circulaire, après un bref rappel du contexte et de la genèse des dispositions réglementaires appli-
cables aux rayonnements ionisants, vise à apporter aux agents de contrôle une vision précise de l’ensemble des
dispositions concernant les travailleurs exposés aux rayonnements ionisants, à fournir une réponse homogène aux
questions soulevées par les services de contrôle et, enfin, à expliciter certaines notions propres au dispositif régle-
mentaire telles que celle de « travailleur exposé » ou celles qui ont été modifiées à l’issue de la recodification,
telles que celle d’« employeur détenteur ».
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Pour plus de lisibilité, cette circulaire s’articule autour d’un chapitre Ier exposant de manière synthétique les 
spécificités des mesures de protection des travailleurs contre les dangers des rayonnements ionisants et d’un cha-
pitre II regroupant neuf fiches thématiques.

Vous voudrez bien informer, selon le cas, la direction générale du travail ou la direction générale de l’Autorité
de sûreté nucléaire des questions soulevées et des difficultés de mise en œuvre de la présente circulaire.

Pour le ministre du travail, de la solidarité
et de la fonction publique :

Le directeur général du travail,
J.-D. COMBREXELLE

Pour le président de l’Autorité de sûreté nucléaire :
Le directeur général de l’Autorité de sûreté nucléaire,

J.-C. NIEL
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(1) Partie IV, livre IV, titre V du code du travail à la suite de la recodification.
(2) Donnée issue du bilan 2008 de la surveillance des travailleurs exposés aux rayonnements ionisants en France élaboré par l’Institut de radioprotection et

de sûreté nucléaire.
(3) Gaz radioactif naturel issu de la désintégration du radium.
(4) La maladie survient chez un certain nombre de sujets exposés, mais pas chez tous, et peut apparaître sur les sujets les moins exposés. Les effets sont

d’apparition tardive et sans seuil. La gravité de l’effet est indépendante de la dose, alors que la fréquence d’apparition dans la population exposée est propor-
tionnelle à la dose.

(5) L’effet apparaît à coup sûr chez tous les sujets ayant reçu une dose au-dessus d’un certain niveau, la gravité de cet effet étant fonction du niveau de la
dose reçue.

1. Contexte
1.1. Un risque avéré

Le potentiel néfaste des effets des rayonnements ionisants sur la santé est apparu, dès les premières utilisations,
lorsqu’il fut observé des cas cliniques (de la radiodermite à la nécrose des tissus) et, quelques années plus tard,
des effets aléatoires, principalement des leucémies et des cancers cutanés.

Ces observations, qui ont conduit à reconnaître la possibilité d’effets aigus mais aussi d’effets génétiques et can-
cérogènes, ont contribué, au niveau international, au développement de la radioprotection qui a pour objectif d’évi-
ter l’apparition de ces effets aigus mais aussi de réduire les probabilités d’apparition de cancers radio-induits,
notamment, en limitant les doses reçues par les travailleurs.

La radioprotection énonce trois principes de prévention fondamentaux : la justification, l’optimisation et la limi-
tation individuelle des expositions, qui constituent le socle des normes internationales publiées par l’Agence inter-
nationale de l’énergie atomique (AIEA) et des directives européennes relatives à la protection des personnes
contre les dangers des rayonnements ionisants.

Transposées en droit français, ces directives fondent, notamment, les mesures réglementaires nationales prises
pour assurer la sécurité et protéger la santé des travailleurs. Fixées par le décret no 2003-296 du 31 mars 2003, qui
a modifié le code du travail grâce à l’introduction d’une section VIII (1) intitulée « Prévention du risque d’exposi-
tion aux rayonnements ionisants », ces mesures visent les travailleurs, salariés ou non, et sont applicables à
l’ensemble des secteurs d’activité concernés par les rayonnements ionisants.

1.2. Un nombre croissant d’activités potentiellement concernées
Largement mis en œuvre dans le domaine industriel pour la production nucléaire d’électricité, où 57 848 (2) tra-

vailleurs ont exercé en 2008 leur activité professionnelle, les rayonnements ionisants sont de plus en plus utilisés
dans le secteur médical, qui compte 183 771 travailleurs exposés.

Au-delà de ces deux grands domaines, environ 65 000 travailleurs exercent quotidiennement dans des secteurs
d’activité plus diffus, tels que la radiographie industrielle, les activités de recherche, la détection de plomb dans
les peintures, les sciences de l’environnement, l’industrie des agrégats ou du ciment, les sciences de la Terre, ou
encore le secteur agroalimentaire.

Au total, en France, ce sont environ 300 000 travailleurs qui sont susceptibles d’être concernés par le risque lié
aux rayonnements ionisants.

Au titre de ces activités, environ 50 000 générateurs électriques de rayons X sont employés à des fins médi-
cales, dont 33 000 sont dédiés spécifiquement à la radiologie dentaire. 27 000 sources radioactives sont mises en
œuvre dans le secteur industriel, et une centaine d’installations nucléaires de base, dont 58 réacteurs nucléaires de
production d’électricité, sont exploités par EDF.

Répartis sur tout le territoire français, y compris l’outre-mer, ces sources radioactives et générateurs de rayons X
sont utilisés dans près de 3 500 établissements industriels ou de recherche, et plus de 40 000 établissements privés
ou publics du secteur médical.

Outre ces activités où les sources de rayonnements ionisants sont volontairement mises en œuvre, quelques mil-
liers de travailleurs peuvent également être exposés à des rayonnements ionisants d’origine naturelle. Les exposi-
tions peuvent être liées à la présence de radon (3) dans les locaux de travail, en particulier lorsqu’ils sont souter-
rains, à la mise en œuvre de matières premières contenant des radionucléides naturels non utilisés en raison de
leurs propriétés radioactives (combustion du charbon, production de céramiques, d’engrais...) ainsi que lors de tra-
jets à bord d’aéronefs où l’exposition aux rayonnements cosmiques est plus importante du fait de l’altitude.

1.3. Une politique de prévention adaptée fondée sur les principes de la radioprotection
Lorsqu’une activité peut entraîner un impact sanitaire néfaste sur l’homme, les politiques publiques s’efforcent

de supprimer le danger ou, à défaut, de réduire le risque et, le cas échéant, d’en fixer les limites.
Cette logique d’action s’appuie, dans le domaine des rayonnements ionisants, sur les trois principes fonda-

mentaux de la radioprotection énoncés au niveau international et repris par les directives européennes en vigueur.
Ces principes, inscrits au code de la santé publique (art. L. 1333-1), sont :

– la justification, qui impose que toute utilisation des rayonnements ionisants soit évaluée au titre d’un bilan
des avantages individuels ou collectifs qu’elle apporte par rapport à la nuisance qui peut en résulter ;

– l’optimisation, qui est un concept selon lequel le matériel, les procédures et l’organisation doivent être conçus
de telle sorte que les expositions individuelles ou collectives soient maintenues aussi basses qu’il est raison-
nablement possible, en tenant compte des facteurs économiques et sociaux ;

– la limitation individuelle des expositions ajoutées, qui vise à limiter le risque des effets stochastiques (4) au
niveau de l’organisme entier, et à prévenir les effets déterministes (5), observés, en particulier, sur la peau, le
cristallin et les extrémités. En tout état de cause, la dose reçue doit être maintenue en dessous des valeurs
limites fixées réglementairement.
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(1) Par convention, sauf précisions particulières, les articles cités relèvent du code du travail.

La radioprotection, qui a pour objectif de prévenir et de limiter les risques sanitaires dus aux rayonnements
ionisants quelles que soient leurs origines, constitue le socle sur lequel sont fondées les règles de prévention fixées
par le code du travail.

1.4. La genèse de la réglementation en matière de radioprotection

Dès le milieu du XXe siècle, sur la base des premières évaluations des effets néfastes des rayonnements ionisants
sur l’homme, ont été fixées les premières règles de protection des travailleurs par le décret no 66-450 du
20 juin 1966.

Compte tenu, d’une part, du développement du programme national de production d’énergie nucléaire et,
d’autre part, de l’accroissement de l’usage à des fins médicales des rayonnements ionisants, ces règles ont été
complétées, pour l’industrie nucléaire, par le décret no 75-306 du 28 avril 1975 et, pour les autres domaines d’acti-
vité, par le décret no 86-1103 du 2 octobre 1986.

Pour prendre en compte les connaissances scientifiques les plus récentes sur les conséquences sanitaires de ces
expositions ainsi que l’évolution des volumes d’activité et des pratiques, notamment dans le domaine médical, le
ministère chargé du travail a totalement refondu et modernisé ces règles à l’occasion de la rédaction du décret
no 2003-296 du 31 mars 2003. Ce texte a permis également de transposer la directive Euratom no 96/29 du
13 juin 1996 et de simplifier le droit français existant en la matière, en créant un cadre unique de protection pour
l’ensemble des travailleurs exposés dans l’industrie nucléaire et non nucléaire, la recherche ou le secteur médical.
Ces dispositions sont désormais insérées dans le code du travail au côté des règles de protection relatives aux
autres risques professionnels (chimiques, biologiques...).

Ce processus de modernisation du dispositif de protection des travailleurs contre les dangers des rayonnements
ionisants s’est achevé par le décret no 2007-1570 du 5 novembre 2007 qui transpose la dernière directive euro-
péenne en la matière : directive 2003/122 Euratom du 22 décembre 2003.

1.5. Une organisation structurante de la radioprotection

Parallèlement à cette réforme réglementaire, les pouvoirs publics ont profondément réformé l’organisation de la
radioprotection en France en créant une autorité administrative indépendante dénommée « Autorité de sûreté
nucléaire » (ASN), chargée du contrôle des activités nucléaires civiles et militaires, excepté les activités et installa-
tions intéressant la défense. Ces dernières relèvent du délégué à la sûreté nucléaire de défense (DSND). Par ail-
leurs, les pouvoirs publics se sont dotés d’une capacité d’expertise institutionnelle confiée à l’« Institut de radio-
protection et de sûreté nucléaire » (IRSN).

Pour les questions techniques, le ministère chargé du travail s’appuie, dans le cadre d’une convention, sur
l’IRSN, auquel il a notamment confié par voie réglementaire le suivi radiologique des travailleurs exposés aux
rayonnements ionisants, dont la cheville ouvrière est une base de données regroupant l’ensemble des résultats de
la surveillance (système d’information SISERI).

1.6. Une inspection dédiée à la radioprotection

Parallèlement au renforcement du système d’inspection du travail opéré depuis 2004, notamment par l’accroisse-
ment des effectifs et la création de cellules pluridisciplinaires qui agissent en appui des agents de contrôle au
niveau régional, une inspection spécialisée dans le domaine de la radioprotection a été créée par la loi no 2004-806
du 9 août 2004 relative à la politique de santé publique.

Désormais, ces inspecteurs de la radioprotection qui contrôlent les dispositions du code de la santé publique ont
vocation à contrôler, au même titre que les inspecteurs et les contrôleurs du travail, l’application des dispositions
du code du travail concernant la radioprotection. Ils sont désignés parmi les agents de l’ASN.

La circulaire DGT/ASN no 13 du 16 novembre 2007 précise les modalités de coordination de l’action des ins-
pecteurs de la radioprotection et des inspecteurs et contrôleurs du travail désormais concomitamment compétents
sur le champ de la radioprotection des travailleurs.

2. Mesures de protection des travailleurs contre les dangers des rayonnements ionisants
Dès lors qu’un travailleur est susceptible d’être exposé à un risque dû aux rayonnements ionisants, il appartient

à l’employeur, au même titre que pour tout autre risque professionnel, de prendre les mesures appropriées pour
assurer la sécurité et protéger la santé des travailleurs conformément aux principes généraux de prévention fixés à
l’article L. 4121-1 et suivants (1) et dans le respect des dispositions particulières relatives au risque d’exposition
aux rayonnements ionisants.

La prise en compte des conséquences sanitaires néfastes des rayonnements ionisants sur l’homme, en particulier
de celles à effet différé, a conduit le ministère chargé du travail à prévoir dans ce domaine des dispositions spéci-
fiques, renforcées et adaptées à l’ampleur du risque.

Ces mesures diffèrent de celles applicables aux autres risques professionnels sur les principaux points suivants :
– désignation d’une personne compétente en radioprotection (PCR) qui, ayant préalablement bénéficié d’une

formation spécialisée dans le domaine des rayonnements ionisants, concourt, en coordination avec le médecin
du travail et les comités d’hygiène, de sécurité et des conditions de travail (CHSCT), à une mise en œuvre
efficace des mesures de prévention au sein de l’entreprise ;
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(1) Au sens de l’article L. 1333-1 du code de la santé publique, sont considérées comme activités nucléaires toutes les activités comportant un risque d’ex-
position des personnes aux rayonnements ionisants émanant d’une source artificielle ou naturelle.

(2) Par exemple, entrent dans le champ d’application les situations suivantes : un travailleur effectuant deux heures par jour pendant six mois, huit travail-
leurs effectuant une demi-heure par jour chacun pendant au moins trois mois...

– délimitation et signalisation des zones de travail, autour de toutes les sources de rayonnements ionisants, par
une signalétique précise des zones dites, compte tenu de l’ampleur du risque, surveillées ou contrôlées. À
l’intérieur de ces zones, dont l’accès est réglementé, les travailleurs bénéficient de mesures de protection ren-
forcées en matière de formation, de suivi des expositions et de suivi médical ;

– suivi individuel de l’exposition des travailleurs à l’aide d’un dispositif de mesure en continu de la dose de
rayonnements ionisants reçue durant l’exécution de ses tâches (exposition externe) et, en cas de risque de
contamination, à partir d’analyses individuelles de contamination corporelle.

2.1. Champ d’application (art. R. 4451-1 et suivants)

2.1.1. Principe général
Les dispositions réglementaires fixées au titre V du livre IV de la quatrième partie du code du travail, « Préven-

tion du risque d’exposition aux rayonnements ionisants », sont applicables à toute entreprise, quel que soit son
secteur d’activité (nucléaire, industrie, médical...), dès lors que des travailleurs, salariés ou non, sont susceptibles
d’être exposés à un risque dû aux rayonnements ionisants résultant d’activités nucléaires (1) soumises à un régime
d’autorisation ou de déclaration en application de l’article L. 1333-4 du code de la santé publique (CSP) ou des
activités nucléaires intéressant la défense.

À ce titre, la mise en œuvre des dispositions réglementaires du titre V incombe à tout employeur dès lors que
sont utilisés, manipulés ou stockés des sources radioactives ou des appareils émettant des rayonnements ionisants
soumis aux régimes précités. Les modalités d’application de ces dispositions aux travailleurs non salariés sont
fixées à l’article R. 4451-9.

En cas de coactivité, sont également concernées par ces dispositions les entreprises extérieures dont les travail-
leurs, salariés ou non, sont susceptibles d’être exposés à un risque résultant de l’activité de l’entreprise utilisatrice
concernée.

Outre les activités précitées, sont également concernées les activités, catégories d’activités ou situation, de tra-
vail mentionnées ci-dessous.

2.1.2. Rayonnements naturels renforcés
Sont concernés les établissements où les travailleurs sont susceptibles d’être exposés aux rayonnements ioni-

sants d’origine naturelle liés :
1. À la mise en œuvre de matières premières contenant naturellement des radionucléides non utilisés en raison

de leurs propriétés radioactives (art. R. 4457-1 et suivants, arrêté du 25 mai 2005) :
– la combustion de charbon en centrales thermiques ;
– le traitement des minerais d’étain, d’aluminium, de cuivre, de titane, de niobium, de bismuth et de thorium ;
– la production de céramiques réfractaires et les activités de verrerie, fonderie, sidérurgie et métallurgie en met-

tant en œuvre ;
– la production ou l’utilisation de composés comprenant du thorium ;
– la production de zircon et de baddaleyite, et les activités de fonderie et de métallurgie en mettant en œuvre ;
– la production d’engrais phosphatés et la fabrication d’acide phosphorique ;
– le traitement du dioxyde de titane ;
– le traitement des terres rares et la production de pigments en contenant ;
– le traitement d’eau souterraine par filtration destinée à la production :

– d’eaux destinées à la consommation humaine ;
– d’eaux minérales ;

– les établissements thermaux.
2. Au gaz radon (art. R. 4457-6 et suivants, arrêté du 7 août 2008 et décision no 2008-DC-0110 de l’ASN

homologuée par l’arrêté du 8 décembre 2008) :
– entretien et surveillance de voies de circulation, d’aires de stationnement ;
– entretien, conduite et surveillance de matériels roulants ou de véhicules ;
– manutention et approvisionnement de marchandises ou de matériels ;
– activités hôtelières et de restauration ; entretien et organisation de visites de lieux à vocation touristique,

culturelle ou scientifique ;
– maintenance d’ouvrages de bâtiments et de génie civil ainsi que de leurs équipements ;
– activités professionnelles exercées dans des établissements ouverts au public visés à l’article R. 1333-15 du

code de la santé publique.
Sont concernés les établissements situés dans l’un des trente et un départements mentionnés par l’arrêté du

22 juillet 2004 pris en application de l’article R. 1333-15 du code de la santé publique pour les activités exercées
au moins une heure par jour dans des lieux souterrains.

Pour l’application de ces dispositions, il convient de considérer :
– que les activités professionnelles exercées par un ou plusieurs travailleurs en continu ou discontinu doivent

avoir une durée cumulée égale à au moins 200 heures par an (2) ;
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(1) « Préventeur » intervenant comme conseil de l’employeur sur l’ensemble des questions relatives à la radioprotection.
(2) Principe posé par la CIPR 103.
(3) Valeurs maximales de référence, fixées par décret, pour les doses résultant de l’exposition des travailleurs, des femmes enceintes ou allaitant, des

apprentis et des étudiants.

– qu’un lieu souterrain est un espace couvert dont le plafond se situe en dessous du niveau du sol et dont au
moins une des parois verticales est totalement en contact avec le terrain. Cette définition s’applique à
l’ensemble des locaux constitutifs d’un même lieu.

Outre les activités précitées, sont également concernées les activités professionnelles exercées au moins une
heure par jour dans des établissements thermaux.

3. Aux rayonnements d’origine cosmique. Sont concernés les travailleurs affectés à l’exécution de tâches à bord
d’aéronefs en vol (arrêté du 8 décembre 2003).

2.1.3. Sources orphelines

La notion de sources orphelines, définie à l’article R. 1333-93 du code de la santé publique, recouvre les
sources radioactives dont le détenteur légal ne peut être identifié et pour lesquelles seule une partie des disposi-
tions s’applique.

Les établissements où des sources orphelines sont susceptibles d’être découvertes ou manipulées, notamment
dans les installations destinées à la récupération ou au recyclage de métaux, dans les centres d’incinération, dans
les centres d’enfouissement technique et dans les lieux caractérisés par d’importants flux de transports et de mou-
vements de marchandises, sont concernés par les dispositions d’information et de formation prévues à l’article
R. 4453-10.

2.1.4. Situations d’urgence radiologique ou résultant d’une exposition durable

Outre les activités précitées, sont également concernés les établissements où les travailleurs sont susceptibles
d’être exposés lors d’interventions d’urgence radiologique mentionnées à l’article L. 1333-1 du code de la santé
publique réalisées en situation d’urgence radiologique ou résultant d’une exposition durable aux rayonnements
ionisants (par exemple, site contaminé par des substances radioactives).

2.2. Évaluation des risques (art. R. 4451-7 et suivants)

Comme tout autre risque professionnel, le risque dû aux rayonnements ionisants doit faire l’objet d’une évalua-
tion préalable par l’employeur.

Cette évaluation menée sur la base des situations dites « normales » de travail par la personne compétente en
radioprotection (1) (PCR), sous la responsabilité de l’employeur, constitue l’une des premières actions de préven-
tion à mettre en œuvre.

Elle permet en particulier, à partir de l’analyse des postes de travail, de :
– dimensionner les équipements de protection collective pour réduire aussi bas que raisonnablement possible le

niveau d’exposition sur les lieux de travail ;
– délimiter les zones de travail réglementées ;
– définir en liaison avec le médecin du travail le classement des travailleurs ;
– déterminer, le cas échéant, les équipements de protection individuelle ;
– définir le type et les modalités de suivi radiologique.
En cas de coactivité, les chefs d’entreprises utilisatrice(s) et extérieure(s) échangent, conformément aux disposi-

tions générales prévues en la matière par le code du travail, les informations nécessaires à l’évaluation des risques
dus aux rayonnements ionisants.

La fiche no 1 précise, compte tenu de la recodification du code du travail, les obligations respectives en matière
d’hygiène et de sécurité au travail de l’employeur et, en cas de coactivité, du chef de l’entreprise utilisatrice et du
chef de l’entreprise extérieure (p. 17).

2.3. Valeur limite d’exposition (art. R. 4451-12 et suivants)

Le principe de limitation indique que l’exposition doit être maintenue strictement en dessous de limites qui per-
mettent de garantir que la survenue d’effets stochastiques sur la santé est maintenue en dessous des niveaux inac-
ceptables et que les réactions tissulaires (effets déterministes) sont évitées (2).

La France, dans un souci d’efficacité et de simplification a fixé, sur la base des valeurs limites définies au
niveau européen pour une période de cinq ans, des valeurs limites annuelles. Ces limites d’exposition (3) sont
considérées sur douze mois consécutifs. Elles s’inscrivent ainsi dans une approche plus restrictive que ce qui est
préconisé dans la directive no 96/29 Euratom.

Fixée pour l’organisme entier à 20 mSv (art. R. 4451-12), cette limite de dose, dite « dose efficace », est
complétée, pour les différentes parties du corps exposées, de limites de dose spécifiques à un organe ou à un tissu,
dites « doses équivalentes », qui sont fixées à :

– 500 mSv, pour les mains, les avant-bras, les pieds, les chevilles et la peau pour laquelle cette limite s’ap-
plique à la dose moyenne sur toute surface de 1 cm2, quelle que soit la surface exposée ;

– 150 mSv, pour le cristallin (art. R. 4451-12).
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2.4. Règles techniques d’aménagement des locaux de travail (art. R. 4452-1 et suivants)
2.4.1. Délimitation des zones réglementées (art. R. 4452-1 à R. 4452-11)

Conformément aux règles de prévention définies par le code du travail, l’employeur délimite autour des sources
de rayonnements ionisants, en fonction de l’ampleur du risque, des zones d’accès réglementé dès lors que les tra-
vailleurs sont susceptibles d’être exposés à des doses de rayonnements ionisants supérieures à celles, maximales,
admises pour le public.

Ainsi, tout travailleur affecté dans l’une de ces zones bénéficie des mesures renforcées de protection des travail-
leurs prévues au chapitre III du code du travail relative aux conditions d’emploi et de suivi des travailleurs expo-
sés, notamment celles concernant la surveillance médicale renforcée et la surveillance individuelle des expositions
radiologiques.

Le principe de zones de travail différentes, selon l’ampleur du risque d’exposition, qui existait en France
depuis 1975, a été réaffirmé en 1996 par la directive Euratom no 96/29 du 13 juin 1996.

La délimitation et la signalisation de ces zones – juridiquement identifiées – doivent être l’un des premiers actes
effectués en faveur de la radioprotection des travailleurs, afin :

– d’identifier le danger dû aux rayonnements ionisants ;
– d’informer le travailleur des risques associés ;
– de signaler les mesures particulières d’accès ;
– d’indiquer, le cas échéant, le type d’équipement de protection individuelle nécessaire.
L’arrêté du 15 mai 2006, complété par la circulaire DGT/ASN no 01 du 18 janvier 2008, précise les conditions

de délimitation et de signalisation de ces zones ainsi que les règles d’hygiène, de sécurité et d’entretien qui y sont
imposées.

Procédure de délimitation
Afin d’évaluer les niveaux d’exposition externe et, le cas échéant, interne autour des sources de rayonnements

ionisants qui fondent les zones réglementées, l’employeur détermine la nature et l’ampleur du risque dû aux
rayonnements ionisants à partir des caractéristiques des sources (caractéristiques des sources scellées et non scel-
lées, type et énergie des rayonnements émis, débit de dose, durée d’émission), des installations (mise en place de
protections collectives contre les rayonnements ionisants) ainsi que des résultats des contrôles techniques de radio-
protection et des contrôles d’ambiance. Il considère, pour cela, les situations représentatives des conditions nor-
males d’utilisation les plus pénalisantes.

La détermination des niveaux d’exposition doit être établie en prenant en compte les équipements de protection
collective. En revanche, la réduction d’exposition liée au port éventuel d’équipements de protection individuelle ne
doit pas être retenue pour la délimitation des zones réglementées.

Signalisation des zones réglementées
La signalisation des zones est formalisée par l’affichage de panneaux conformes à l’annexe I de l’arrêté du

15 mai 2006, en respectant les couleurs mentionnées dans le schéma ci-dessous.
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Traditionnellement, en radioprotection, on raisonne sur une progression graduée vers des zones de plus en plus
à risque. Cependant, comme le montrent les deux schémas ci-dessous qui donnent des exemples de zonages dans
des services hospitaliers, les zones peuvent s’imbriquer les unes dans les autres de manière non graduelle. Par
exemple, tel qu’indiqué sur le second schéma ci-dessous, il peut être possible qu’une zone non réglementée jouxte
une zone réglementée jaune.

De manière générale, la délimitation des zones réglementées, définie au regard des risques, est établie de façon
permanente. Toute modification doit faire l’objet d’une étude préalable par la PCR et être validée par l’employeur.
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Pour les générateurs de rayons X et les sources scellées, lorsque l’émission de rayonnements ionisants n’est pas
continue, la délimitation de la zone contrôlée peut être intermittente. La zone considérée est a minima, lorsque
l’émission de rayonnements ionisants ne peut être exclue, délimitée comme zone surveillée. Ces dispositions parti-
culières sont applicables notamment en radiologie médicale, sous réserve que les conditions de signalisation et
d’information soient mises en œuvre.

2.4.2. Contrôles techniques des sources et ambiances de travail (art. R. 4452-12 et suivants)

Les contrôles périodiques du bon état des sources radioactives, des appareils émettant des rayonnements ioni-
sants ainsi que de leurs protections radiologiques et des ambiances de travail contribuent à maintenir au sein des
entreprises un niveau élevé de protection des travailleurs.

Ces contrôles techniques sont régulièrement effectués par la PCR sous la responsabilité de l’employeur et,
périodiquement, pour en garantir l’indépendance, par un contrôleur externe à l’établissement qui relève soit d’un
organisme de contrôle agréé par l’ASN, soit de l’IRSN.

La fiche no 2 explicite les règles encadrant les contrôles techniques des sources et des ambiances de tra-
vail (p. 20).

2.5. Protections collective et individuelle (art. R. 4452-23 et suivants)

L’employeur définit les mesures de protection collective adaptées à la nature de l’exposition susceptible d’être
subie par les travailleurs exposés en prenant en compte les autres facteurs de risques professionnels pouvant appa-
raître sur le lieu de travail, notamment lorsque leurs effets conjugués sont de nature à aggraver les effets de l’ex-
position aux rayonnements ionisants (art. R. 4452-23).

Lorsque l’exposition ne peut être évitée, l’employeur définit les mesures individuelles de protection qui per-
mettent de ramener les doses reçues à un niveau aussi bas que raisonnablement possible (art. R. 4452-24). Il met à
la disposition des travailleurs, en tant que de besoin, les équipements de protection individuelle (EPI) appropriés,
veille à leur utilisation effective (art. R. 4321-4) et assure leur entretien (art. R. 4323-95).

Le médecin du travail peut formuler toute proposition à l’employeur quant au choix des EPI en prenant en
compte leurs modalités d’utilisation (art. R. 4456-16).

La fiche no 3 explicite les règles d’utilisation des équipements de protection individuelle (p. 22).

2.6. Conditions de suivi des travailleurs exposés (art. R. 4453-1 et suivants)

2.6.1. Notion de travailleur exposé

Au sens de l’article R. 4453-3, est considéré comme travailleur exposé tout travailleur susceptible de dépasser,
dans le cadre de son activité professionnelle, l’une des valeurs limites de dose fixées pour le public, quelles que
soient les conditions de réalisation de l’opération, habituelles ou bien liées à un incident.

Sont notamment considérés comme incidents devant être pris en compte par l’employeur :
– la défaillance potentielle du premier moyen de prévention :

– premiers systèmes de verrouillage de sécurité d’une installation protégée, qui interdisent, normalement à un
travailleur d’accéder au local lorsque le niveau de rayonnements ne le permet pas ;

– non-respect d’une consigne de sécurité ;
– le renversement fortuit d’un radionucléide manipulé qui conduirait à une contamination externe ou interne du

travailleur normalement exclue lorsque l’opération est conduite dans les conditions conformes à la procédure ;
– une contamination résiduelle d’un poste de travail pouvant conduire à une exposition de personnels non

affectés à ce poste (exemples : personnel de ménage, personnel de gardiennage...).
Ne sont notamment pas pris en compte :
– les événements imprévisibles d’origine extérieure à l’installation ;
– les événements pour lesquels l’employeur a mis en œuvre des moyens de prévention redondants (au moins

deux), indépendants (des uns des autres), et en nombre suffisant (adaptés au risque).
En conséquence, l’employeur devra, à la suite de l’évaluation des risques, et notamment par l’analyse du poste

de travail, procéder au classement approprié des travailleurs concernés ou démontrer qu’ils ne peuvent dépasser les
valeurs limites fixées pour le public dans le cadre de leur activité professionnelle dans les conditions de réalisation
de l’opération, habituelles ou bien liées à un incident.

2.6.2. Catégories de travailleurs

Il convient de souligner que la démarche de classement des travailleurs ne concerne que ceux exerçant une acti-
vité, même occasionnelle, en zones réglementées.

En vue de déterminer les conditions de surveillance radiologique et médicale des travailleurs susceptibles d’être
exposés à une dose supérieure à l’une des quelconques valeurs limites fixées par le code de la santé publique pour
les personnes de la population générale, l’employeur définit, après avis du médecin du travail, pour chaque travail-
leur concerné, la catégorie dont il relève (art. R. 4453-1 à R. 4453-3).
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Compte tenu du risque sanitaire lié à l’exposition aux rayonnements ionisants, le code du travail définit deux
catégories, « A » et « B », de travailleurs exposés, auxquelles sont associés des niveaux d’exposition distincts :

– sont classés en catégorie « A » les travailleurs susceptibles de recevoir, dans les conditions habituelles de tra-
vail, une dose efficace supérieure à 6 mSv par an (sur les douze derniers mois glissants) ou une dose équi-
valente supérieure aux trois dixièmes des limites annuelles d’exposition mentionnées au paragraphe 2.3 pré-
cédent ;

– sont classés en catégorie « B » les autres travailleurs exposés ne relevant pas de la catégorie « A ».
Seuls les personnels classés catégorie « A » peuvent intervenir dans des situations anormales de travail, corres-

pondant à des expositions exceptionnelles préalablement justifiées devant être effectuées dans certaines zones de
travail ainsi que ceux intervenant dans des conditions d’urgence radiologique ou d’expositions durables.

Sont exclus des travaux impliquant le classement en catégorie « A » :
– les femmes enceintes (art. D. 4152-5) ;
– les étudiants et apprentis de moins de dix-huit ans (art. D. 4153-34).
Le tableau ci-dessous rappelle les valeurs limites de dose fixées par le code de la santé publique et le code du

travail.

TRAVAILLEURS
non exposés

(assimilés
à du public)

TRAVAILLEURS
exposés

JEUNES
travailleurs

Doses efficaces : organisme entier 1 mSv 20 mSv 6 mSv

Doses équivalentes (partie du corps
concernée)

Peau 50 mSv 500 mSv 150 mSv

Cristallin 15 mSv 150 mSv 45 mSv

Extrémité Non définie (*) 500 mSv 150 mSv
(*) Couvert par la valeur limite définie pour la peau.

2.6.3. Mesures de prévention applicables aux travailleurs classés
Au titre de ce classement, les travailleurs de catégorie « A » ou « B » bénéficient de mesures de prévention ren-

forcées mises en œuvre par l’employeur. Il s’agit de :
a) L’examen médical pratiqué par le médecin du travail en vue d’établir la fiche d’aptitude ;
b) La carte individuelle de suivi médical mentionnant la catégorie de classement « A » ou « B », qui est remise

par le médecin du travail ;
c) La surveillance médicale renforcée ;
d) La surveillance dosimétrique individuelle ;
e) Pour les travailleurs de catégorie « A », des mesures particulières applicables en cas d’expositions soumises à

autorisation spéciale, en situation d’urgence radiologique et d’exposition durable.
Dans un souci de protection de l’enfant à naître, des dispositions sont prises pour que l’exposition de la femme

enceinte, dans son emploi, pendant le temps qui s’écoule entre la déclaration de la grossesse et le moment de
l’accouchement, soit aussi faible que raisonnablement possible, et en tout état de cause en dessous de 1 mSv.
Enfin, les femmes allaitant ne doivent pas être exposées à un risque de contamination interne.

Comme tous les travailleurs susceptibles d’effectuer une opération en zone réglementée, les travailleurs de caté-
gorie « A » ou « B » bénéficient de l’information et de la formation à la sécurité adaptée au poste de travail et
portant sur le risque dû aux rayonnements ionisants (art. D. 4152-7).

2.6.4. Formation des personnels aux risques radiologiques (art. R. 4453-4 et suivants)
Les actions de formation et d’information des travailleurs en matière de santé et de sécurité au travail, essen-

tielles à l’effectivité de la prévention des risques professionnels, sont renforcées dans les secteurs où les risques
sont élevés, tels que ceux exposés aux rayonnements ionisants.

À ce titre, le code du travail prévoit que les travailleurs susceptibles d’effectuer une opération en zones régle-
mentées bénéficient d’une formation spécialement adaptée, renouvelable chaque fois qu’il est nécessaire et, en tout
état de cause, au moins tous les trois ans.

Cette formation, organisée sous la responsabilité de l’employeur, associe les instances représentatives du person-
nel, le médecin du travail et la personne compétente en radioprotection.

La fiche no 4 explicite les règles organisationnelles relatives à la formation (p. 24).

2.6.5. Formation CAMARI
La manipulation de certains appareils de radiologie industrielle tels que ceux notamment mis en œuvre pour

réaliser des contrôles non destructifs, (gammagraphe ou générateur de rayons X) peut présenter des risques élevés
pour les travailleurs.
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En conséquence, le code du travail prévoit que la manipulation de ces appareils ne peut être confiée qu’à des
travailleurs titulaires d’un certificat d’aptitude à manipuler des appareils de radiologie industrielle (CAMARI).

Depuis 2007 (décret no 2007-1570), le certificat CAMARI est délivré par l’IRSN à l’issue de deux épreuves de
contrôle, écrite et orale. La formation préalable nécessaire à la préparation de ces épreuves est dispensée par des
organismes de formation suivant les modalités fixées par l’arrêté du 21 décembre 2007. Cet arrêté précise égale-
ment les conditions de délivrance du certificat CAMARI.

Compte tenu, notamment, de l’évolution des techniques de radiologie industrielle, une liste des appareils dont la
manipulation requiert le CAMARI est fixée par la décision no 2007-DC-0074 de l’Autorité de sûreté nucléaire du
29 novembre 2007, homologuée par l’arrêté du 21 décembre 2007. Cette décision a été modifiée par la décision
no 2009-DC-0151 de l’Autorité de sûreté nucléaire du 17 juillet 2009 homologuée par l’arrêté du
24 novembre 2009.

2.6.6. Surveillance individuelle de l’exposition des travailleurs (art. R. 4453-19 et suivants)
Le mesurage de l’exposition des travailleurs aux rayonnements ionisants est atypique puisque, à la différence

des autres risques professionnels, il est évalué individuellement, et ce depuis près de cinquante ans, par le biais de
dosimètres.

Le suivi dosimétrique, historiquement assuré par un film dosimètre et aujourd’hui par différents types de dosi-
mètres, doit être adapté à la nature du risque : exposition externe (corps entier, extrémités) ou exposition interne
(par ingestion, inhalation ou par voie transcutanée).

Il répond à deux objectifs :
– optimiser l’exposition du travailleur en la réduisant aussi bas que raisonnablement possible (principe ALARA

[acronyme anglais pour as low as reasonnably achievable]) ;
– assurer le respect des valeurs limites fixées réglementairement.
À ces deux objectifs s’ajoute l’intérêt, pour le médecin, de la mesure fournie par le dosimètre en cas d’exposi-

tion accidentelle.

2.6.7. Travailleurs bénéficiant d’un suivi dosimétrique
Tout travailleur classé (A ou B) appelé à réaliser une opération en zone surveillée ou en zone contrôlée fait

l’objet d’un suivi dosimétrique de référence (art. R. 4453-19). Individuel et nominatif, le suivi dosimétrique de
référence est adapté au mode d’exposition et au type de rayonnements :

– lorsque l’exposition est externe, le suivi dosimétrique est assuré par des mesures individuelles, appelées dosi-
métrie passive (dosimètre porté à la poitrine, bague...), éventuellement associé à une dosimétrie opéra-
tionnelle ;

– lorsque l’exposition est interne, le suivi dosimétrique est assuré par des mesures de contamination directes
(examens d’anthroporadiométrie) ou indirectes (analyses de radiotoxicologie) ;

– lorsque l’exposition est liée à la radioactivité naturelle, le suivi dosimétrique est assuré selon des modalités
particulières fixées par arrêté (à paraître).

Quel que soit le mode d’exposition (interne ou externe) ou l’origine du rayonnement (artificiel ou naturel), le
suivi dosimétrique est confié à des organismes agréés par l’ASN ou à l’IRSN (art. R. 4453-19) pour garantir la
qualité et l’indépendance des mesures et des analyses effectuées (lecture des dosimètres ou analyses médicales).
La liste de ces organismes est accessible sur le site internet de l’ASN (www.asn.fr).

Dans une zone contrôlée, lorsque l’exposition est externe, le port du dosimètre passif doit être complété par le
port d’un dosimètre opérationnel (dispositif électronique porté à la poitrine et muni d’alarme) pour tout travailleur
de catégorie « A » ou « B » ayant à réaliser une opération (art. R. 4453-24).

La dosimétrie opérationnelle a pour but, d’une part, de faciliter l’optimisation en suivant en temps réel les doses
effectivement reçues au regard des prévisions de doses évaluées préalablement aux opérations et, d’autre part,
d’alerter le travailleur en cas de dépassement de seuils préalablement établis au regard des évaluations prévi-
sionnelles de dose, en termes tant de débit de dose que de dose intégrée.

L’exploitation de la dosimétrie opérationnelle est effectuée par la PCR toujours sous la responsabilité de
l’employeur.

Les règles d’utilisation de ces dosimètres ainsi que de transmission des résultats à l’IRSN sont fixées par
l’arrêté du 30 décembre 2004 relatif à la carte individuelle de suivi médical et aux informations individuelles de
dosimétrie des travailleurs exposés aux rayonnements ionisants.

2.6.8. Travailleur non classé accédant occasionnellement en zone réglementée
Un travailleur dont l’intervention ne modifie pas notablement les conditions d’exposition peut accéder de

manière occasionnelle à une zone réglementée sans être classé ni faire l’objet d’un suivi dosimétrique de référence
si l’employeur :

– a évalué préalablement les doses susceptibles d’être reçues ;
– s’est assuré que leur cumul avec d’autres doses éventuellement préalablement reçues demeure inférieur à

1 mSv sur les douze derniers mois glissants ;
– a mesuré les doses effectivement reçues lorsque ce travailleur intervient en zone contrôlée (art. R. 4451-

11 [3o]) au moyen notamment d’une dosimétrie opérationnelle.
La fiche no 5 explicite les règles relatives au suivi radiologique des travailleurs (p. 26).
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2.7. Surveillance médicale des travailleurs classés (art. R. 4454-1 et suivants)

La notion de surveillance médicale renforcée a été étendue à tous les travailleurs de catégorie « A » ou « B »
affectés à des travaux sous rayonnements ionisants. Ces dispositions étant également applicables aux travailleurs
indépendants, ces derniers sont désormais tenus d’organiser leur suivi médical dans les mêmes conditions que
celles prévues pour les salariés.

Les travailleurs affectés à des travaux sous rayonnements ionisants font donc tous l’objet d’un examen médical
au moins annuel.

Nul ne peut être affecté à un travail sous rayonnements ionisants sans avoir au préalable été reconnu médicale-
ment apte au poste de travail. La fiche d’aptitude, délivrée par le médecin du travail, est obligatoire pour tout tra-
vailleur classé.

La carte individuelle de suivi médical, qui atteste la mise en place du suivi médical et du classement du travail-
leur, est délivrée à tout travailleur de catégorie « A » ou « B » par le médecin du travail lors de la visite d’aptitude
préalable à toute affectation, puis mise à jour lors des visites annuelles ultérieures.

La fiche no 6 explicite les mesures de surveillance médicale des travailleurs (p. 30).

2.8. Situation anormale de travail (art. R. 4455-1 et suivants)

L’article R. 4451-15 du code du travail prévoit la possibilité de déroger à l’application des valeurs limites régle-
mentaires dans deux cas :

– sous réserve de l’obtention préalable d’une autorisation spéciale délivrée par l’inspecteur du travail, au cours
d’expositions exceptionnelles préalablement justifiées. Les opérations concernées doivent être réalisées dans
certaines zones de travail, pour une durée limitée, et faire l’objet d’une programmation des expositions indivi-
duelles, dans la limite d’un plafond n’excédant pas deux fois la valeur limite annuelle d’exposition fixée aux
articles R. 4451-12 et R. 4451-13 ;

– au cours de situation d’urgence radiologique définie en application du 3o de l’article L. 1333-20 du code de la
santé publique, sous réserve du respect des dispositions du chapitre V du code du travail relatif aux situations
anormales de travail et de la programmation des expositions individuelles sur la base des niveaux de réfé-
rence d’exposition fixés en application des dispositions précitées du code de la santé publique. Un dépasse-
ment de ces niveaux de référence peut être admis exceptionnellement dans le cadre d’opérations de secours
visant à sauver des vies humaines pour des intervenants volontaires et informés du risque que comporte leur
intervention.

La fiche no 7 explicite les mesures particulières applicables à ces situations (p. 34).

2.9. Organisation fonctionnelle de la radioprotection (art. R. 4453-38, R. 4456-1 et suivants)

La PCR est un « préventeur » intervenant comme conseil de l’employeur sur l’ensemble des questions relatives
à la radioprotection. Elle prend également sous la responsabilité de l’employeur les mesures nécessaires en cas de
situations anormales de travail. Ce préventeur, outre ses compétences techniques, est doté de missions qui
s’exercent en toute neutralité pour éviter des conflits d’intérêts entre la radioprotection et le fonctionnement de
l’entreprise.

Elle joue un rôle essentiel dans la prévention – aux côtés du médecin du travail – en ce qui concerne la forma-
tion et l’information des travailleurs, l’organisation de la radioprotection et des zones de travail, la fixation
d’objectifs de doses, la coordination du plan de prévention avec les entreprises intervenantes, la gestion de la dosi-
métrie opérationnelle, etc.

La formation des PCR est effectuée par des formateurs individuellement certifiés par des organismes eux-
mêmes accrédités. Ces certifications et accréditations doivent être périodiquement renouvelées.

Le contenu de la formation, dont la durée a été allongée, fait largement appel à la pratique afin d’apporter aux
personnes compétentes en radioprotection des solutions directement applicables aux problèmes quotidiens auxquels
elles sont confrontées.

L’objectif des pouvoirs publics est de mettre en place plusieurs milliers de « préventeurs du risque radio-
logique », possédant une bonne culture en la matière et de solides bases pratiques.

L’arrêté du 26 octobre 2005, modifié, fixe les modalités de formation de la personne compétente en radio-
protection et de certification du formateur.

La fiche no 8 explicite les mesures organisationnelles de la radioprotection (p. 36).

2.10. Exposition à la radioactivité naturelle (art. R. 4457-1 et suivants)

Les travailleurs exposés à des rayonnements ionisants d’origine naturelle, par le fait de certaines activités pro-
fessionnelles, sont susceptibles de dépasser les niveaux de dose fixés pour la population générale par le code de la
santé publique.

En conséquence, le code du travail prévoit des dispositions particulières visant, en application des principes
généraux de prévention, à préserver la santé et la sécurité des travailleurs concernés.
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(1) La dose collective d’un groupe donné est la somme des doses individuelles reçues par les individus de ce groupe.

S’agissant d’exposition « naturelle renforcée » dont le niveau n’est pas a priori connu, l’employeur, dont l’acti-
vité professionnelle est visée par l’un des trois dispositifs réglementaires prévus respectivement aux articles
R. 4457-1, R. 4457-6 et R. 4457-10 et précisés par les arrêtés mentionnés ci-dessous, doit réaliser une évaluation
des risques afin de déterminer la nature des moyens de prévention à mettre en œuvre.

Quels que soient les résultats de cette évaluation, ils doivent être communiqués à l’IRSN, qui les centralise et
en fait l’analyse. Ces résultats sont également communiqués à l’ASN.

Lorsque les résultats de cette évaluation laissent apparaître que l’exposition des travailleurs est susceptible de
dépasser la limite (1 mSv/an) ou le niveau de seuil (400 Bq/m3) fixés par les articles R. 4457-3, R. 4457-6 et
R. 4457-11, l’employeur prend les mesures techniques ou organisationnelles nécessaires pour réduire le risque.

Lorsque ces mesures de prévention ne permettent pas de réduire l’exposition des travailleurs au-dessous des
valeurs réglementaires précitées, les établissements concernés sont alors soumis aux dispositions prévues aux cha-
pitres I à VI du titre V relatif à la prévention des risques d’exposition aux rayonnements ionisants dans les condi-
tions prévues aux articles R. 4457-13 et R. 4457-14. Ces articles précisent les dispositions des chapitres précités
qui n’ont pas vocation à s’appliquer. Par exemple, celles concernant le zonage dans les avions, qui compte tenu du
contexte n’auraient pas de sens.

2.10.1. Arrêtés d’application

Les modalités de mesure des expositions des travailleurs aux rayonnements ionisants d’origine naturelle, de
transmission des résultats de ces mesures et, le cas échéant, la nature des actions de prévention à mettre en œuvre
sont précisées, selon l’origine de l’exposition, par les arrêtés et décisions suivants :

– arrêté du 25 mai 2005 relatif aux activités professionnelles mettant en œuvre des matières premières conte-
nant naturellement des radionucléides non utilisés en raison de leurs propriétés radioactives ;

– arrêté du 7 août 2008 relatif à la gestion du risque lié au radon dans les lieux de travail ;
– arrêté du 8 décembre 2008 portant homologation de la décision no 2008-DC-0110 de l’Autorité de sûreté

nucléaire du 26 septembre 2008 relative à la gestion du risque lié au radon dans les lieux de travail ;
– arrêté du 8 décembre 2003 fixant les modalités de mise en œuvre de la protection contre les rayonnements

ionisants des travailleurs affectés à l’exécution des tâches à bord d’aéronefs en vol. Cet arrêté précise les
modalités d’application de l’article R. 4457-11.

3. En résumé

Pour détenir, utiliser ou stocker des sources radioactives ou des générateurs de rayons X, l’employeur ou le tra-
vailleur non salarié, après avoir engagé auprès de l’ASN les procédures administratives de déclaration ou d’autori-
sation prévues au titre du code de la santé publique et sans préjudice des dispositions générales prévues par le
code du travail en matière de santé et de sécurité au travail, doit :

– désigner une personne compétente en radioprotection qui l’appuiera sur l’ensemble des questions relatives à
la protection des travailleurs contre les dangers des rayonnements ionisants ;

– dans le cadre de l’évaluation des risques, procéder à une analyse des postes de travail, en collaboration, le cas
échéant, avec le chef de l’entreprise extérieure ou le travailleur non salarié. Lorsque des opérations se
déroulent dans la zone contrôlée, l’employeur fait procéder à une évaluation prévisionnelle de la dose collec-
tive (1) et des doses individuelles que les travailleurs sont susceptibles de recevoir ;

– définir les mesures de protection collective adaptées à la nature de l’exposition susceptible d’être subie par
les travailleurs exposés aux rayonnements ionisants en prenant en compte les autres facteurs de risques pro-
fessionnels pouvant apparaître sur le lieu de travail ;

– définir les mesures individuelles de protection adaptées lorsque les mesures collectives ne permettent pas
d’éviter le risque ;

– procéder ou faire procéder à un contrôle technique de radioprotection des sources et des appareils émetteurs
de rayonnements ionisants, des dispositifs de protection et d’alarme, des instruments de mesure utilisés ainsi
que des ambiances de travail ;

– délimiter autour de la source une zone surveillée ou une zone contrôlée, au vu notamment des informations
délivrées par le fournisseur de la source ;

– transmettre à l’IRSN une copie du relevé actualisé des sources et des appareils émettant des rayonnements
ionisants utilisés ou stockés dans l’établissement ;

– organiser la formation des travailleurs réalisant des opérations en zone réglementée. Cette formation, dont les
attendus sont précisés par voie réglementaire, doit être renouvelée tous les trois ans ;

– procéder au classement en catégorie « A » ou « B » des travailleurs susceptibles d’être exposés en vue d’or-
ganiser le suivi radiologique et médical des travailleurs ;

– organiser un suivi radiologique adapté des travailleurs classés en catégorie « A » ou « B », notamment en
attribuant un dosimètre passif et, le cas échéant, un dosimètre opérationnel ;

– organiser un suivi médical renforcé des travailleurs classés en catégorie « A » ou « B ».
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FICHE No 1

OBLIGATIONS DE L’EMPLOYEUR EN MATIÈRE DE RADIOPROTECTION

Références
Directive 96/29 Euratom du 13 juin 1996.
Articles L. 1333-4 et R. 1333-17 du code de la santé publique.
Articles L. 4121-5, L. 4522-1 et L. 4532-2 du code du travail.
Articles R. 4451-8, R. 4451-11, R. 4452-1, R. 4452-3 à R. 4452-5, R. 4452-7, R. 4511-1, R. 4512-5 et R. 4512-7

du code du travail.
Arrêté du 19 mars 1993 fixant, en application de l’article R. 237-8 (art. R. 4512-7) du code du travail, la liste

des travaux dangereux pour lesquels il est établi par écrit un plan de prévention.
PRÉAMBULE

En premier lieu, il convient de rappeler le principe fondamental qui a présidé à la recodification du
code du travail, consistant à n’entraîner aucune modification sur le fond.

La substitution de la notion d’employeur à celle de chef d’établissement n’a donc pas pour objet de
modifier les obligations qui s’imposaient antérieurement au chef d’établissement mais d’harmoniser les
termes utilisés dans le code du travail pour en faciliter la lecture.

En revanche, cela a eu pour conséquence de mettre en lumière des ambiguïtés sur la portée des obliga-
tions du chef d’établissement selon qu’il était visé comme employeur ou selon qu’il était visé comme
chef de l’établissement, en tant que tel, qui reçoit des salariés employés par un autre employeur.

Dès lors, c’est sur le contrat de travail qu’il convient de se fonder pour définir la notion d’employeur.
En effet, le contrat de travail réunit deux contractants, l’employeur et le salarié qui est placé sous son

autorité (lien de subordination) pour exécuter un travail moyennant une rémunération. Dans ce cadre,
l’employeur a le pouvoir de donner des ordres et des directives, de contrôler l’exécution du travail et de
sanctionner les manquements. Il est également tenu d’exécuter ses obligations contractuelles et légales, et
notamment de veiller à ce que ses employés travaillent dans des conditions de sécurité et d’hygiène opti-
males et conformes à la législation du travail.

L’employeur est donc en principe celui qui signe le contrat de travail. Néanmoins, par le jeu des délé-
gations de pouvoir, il peut s’agir du chef d’établissement.

Les questions relevées en matière d’application de la réglementation relative à la radioprotection
concernent les cas de coactivité ou de succession d’entreprises, prestataires de services, dans un même
établissement. L’objet de cette fiche est donc de clarifier les obligations des différents employeurs et
l’articulation des règles internes propres aux différentes entreprises utilisatrices ou extérieures.

Dans le cas particulier des rayonnements ionisants et conformément aux dispositions de la directive
Euratom no 96/29 du 13 juin 1996, les obligations en matière d’hygiène et de sécurité de l’employeur
s’appliquent sans réserve aux travailleurs non salariés.

1. Obligations de l’employeur en matière d’évaluation des risques en cas de coactivité
1.1. Principe général

En cohérence avec les éléments précédemment exposés et conformément à l’article R. 4451-8, alinéa 3,
pour les travailleurs d’entreprises extérieures, c’est le chef de l’entreprise extérieure qui est responsable
de l’application des mesures de prévention nécessaires à la protection de son personnel.

Le chef de l’entreprise utilisatrice a pour obligation de donner au chef de l’entreprise extérieure et à sa
PCR toutes les informations (y compris, le cas échéant, celles qui lui sont transmises par les chefs des
autres entreprises extérieures) et les consignes particulières applicables en matière de radioprotection. En
effet, en application de l’article R. 4451-8, 1er alinéa, le chef de l’entreprise utilisatrice assure la coordina-
tion générale des mesures de prévention qu’il prend et de celles prises par l’ensemble des chefs d’entre-
prises intervenant dans son établissement. Cette coordination générale a pour objet de prévenir les risques
liés à l’interférence entre les activités, les installations et les matériels des différentes entreprises présentes
sur un même lieu de travail.

Cette analyse vaut également pour l’article R. 4451-11, qui organise, dans le cadre de l’évaluation des
risques, les conditions d’analyse des postes de travail et où la question se pose, à son 1er alinéa, de savoir
à quel employeur revient cette obligation en cas de coactivité. Cette interrogation est notamment fondée
sur l’observation, par les agents de contrôle, de pratiques divergentes en la matière en fonction des sec-
teurs d’activité.

Repartant du principe que chaque employeur est responsable des salariés auxquels il est lié par le
contrat de travail, celui-ci doit, à ce titre, mener une analyse de poste pour ses propres travailleurs. Cette
démarche doit être effectuée en collaboration avec les autres entreprises dans le cadre de la coordination
générale organisée par le chef de l’entreprise utilisatrice afin d’assurer la prévention des risques liés aux
interférences entre les activités. Cette analyse est cohérente avec l’article R. 4451-8, alinéa 3.
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(1) « Les employeurs se communiquent toutes informations nécessaires à la prévention des risques, notamment la description des travaux à accomplir, des
matériels utilisés et des modes opératoires dès lors qu’ils ont une incidence sur la santé et la sécurité. »

Par extension, le travailleur non salarié est considéré comme son propre employeur et doit, à ce titre,
assurer les dispositions applicables aux employeurs.

1.2. Cas particulier des installations nucléaires de base (art. L. 4522-1)
Lorsqu’un travailleur ou le chef d’une entreprise extérieure ou un travailleur indépendant est appelé à

réaliser une intervention pouvant présenter des risques particuliers en raison de sa nature ou de la proxi-
mité de cette installation, le chef de l’entreprise utilisatrice et le chef de l’entreprise extérieure définissent
conjointement les mesures de prévention.

Le chef d’établissement de l’entreprise utilisatrice veille au respect par l’entreprise extérieure des
mesures que celle-ci a la responsabilité d’appliquer, compte tenu de la spécificité de l’établissement, préa-
lablement à l’exécution de l’opération, durant son déroulement et à son issue. Par exemple, le chef d’éta-
blissement de l’entreprise utilisatrice veillera à ce que les travailleurs de l’entreprise extérieure portent les
équipements de protection individuelle et qu’ils sont adaptés aux conditions de travail.

1.3. Obligations de l’employeur en matière de délimitation des zones réglementées

1.3.1. Principe général
Tout employeur détenteur d’une source doit délimiter les zones réglementées (art. R. 4452-1). La

notion de détenteur ne se limite pas aux titulaires d’autorisations administratives de détention ou aux
déclarants, au titre du code de la santé publique (art. L. 1333-4 et R. 1333-17 du CSP). Elle concerne tout
employeur ayant la garde totale ou partagée, temporaire ou définitive d’une source (celui sous l’autorité
duquel la source est placée).

En cas de coactivité ou d’interventions successives de plusieurs entreprises sur une même installation,
sachant que chaque employeur demeure responsable de son obligation de sécurité de résultat, l’obligation
de « zonage » s’organise conformément aux principes de coordination générale des mesures de prévention
exposées ci-après et aux dispositions particulières explicitées au paragraphe 1.3.2.

Plan de prévention
Compte tenu de la nature du risque dû à l’exposition aux rayonnements ionisants, les travaux réalisés

dans des zones réglementées, au sens des articles R. 4452-1 et suivants, figurent au nombre des travaux
dangereux pour lesquels il est établi par écrit un plan de prévention et dont la liste est fixée par l’arrêté
du 19 mars 1993.

À ce titre, dans tous les cas, lorsque des travaux sont réalisés dans un établissement par une entreprise
extérieure, les chefs d’entreprise utilisatrice et d’entreprise extérieure doivent organiser la coordination
générale des mesures de prévention dans les conditions prévues aux articles R. 4511-1 et suivants. Ces
mesures sont arrêtées dans le cadre du plan de prévention établi dans les conditions prévues aux articles
R. 4512-7 et suivants. Ces dispositions ne s’appliquent pas aux travaux relatifs à la construction et à la
réparation navales ni aux chantiers de bâtiment ou de génie civil soumis à l’obligation de coordination
prévue à l’article L. 4532-2, ni aux autres chantiers clos et indépendants.

En cas de présence sur un même lieu de travailleurs de plusieurs entreprises, les employeurs coopèrent
à la mise en œuvre des dispositions relatives à la santé et à la sécurité au travail (art. L. 4121-5).

1.3.2. Obligations respectives des employeurs
En application des principes fixés par le plan de prévention en cas de coactivité, les dispositions

concernant la délimitation de zones réglementées s’organisent, suivant les cas, de la manière suivante :
– lorsque l’intervention de l’entreprise extérieure n’est pas susceptible de modifier les paramètres d’ex-

position (comme c’est le cas des entreprises chargées du nettoyage ou du gardiennage), le zonage n’a
pas à être modifié par le chef de l’entreprise utilisatrice ni, a fortiori, par le chef de l’entreprise exté-
rieure ;

– lorsque l’intervention de l’entreprise extérieure est susceptible de modifier les paramètres d’exposi-
tion, notamment dans le cas d’une maintenance, le chef de l’entreprise extérieure a l’obligation d’in-
former le chef de l’entreprise utilisatrice des conséquences de son intervention en vue d’une modifi-
cation éventuelle du zonage adaptée aux nouvelles conditions découlant de cette intervention
[art. R. 4512-5 (1)]. Il appartient au chef de l’entreprise utilisatrice et/ou détentrice des sources de
prendre en compte ces informations et de modifier le zonage en conséquence. Ces éléments doivent
figurer dans le plan de prévention ;

– lorsque l’entreprise extérieure apporte une nouvelle source, c’est le chef de cette entreprise qui doit
délimiter les zones correspondant à cette source (le plus souvent une zone d’opération). Dans le cas
d’interventions courantes dans un même local, le chef de l’entreprise extérieure établit le zonage en
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(1) Le travailleur non salarié (libéral...) est considéré comme employeur au sens du code du travail.

tenant compte des informations qui lui sont transmises par le chef de l’entreprise utilisatrice, étant
rappelé que ce dernier demeure responsable de la coordination des mesures de prévention
(art. R. 4451-8). Dans le cas où un zonage existe déjà, le chef de l’entreprise extérieure a également
l’obligation d’informer le chef de l’entreprise utilisatrice des conséquences de l’apport de cette nou-
velle source sur le zonage (art. R. 4512-5). Il appartient au chef de l’entreprise utilisatrice de prendre
en compte ces informations ;

– lorsque l’entreprise extérieure intervient dans une installation mise à disposition (location, prêt...)
comprenant au moins une source, le zonage est assuré par l’employeur de l’entreprise qui met à dis-
position l’installation. Dans le cas où l’entreprise mettant à disposition l’installation n’emploie
aucune personne (quel que soit le lieu), il appartient à chaque employeur utilisant l’installation d’as-
surer le zonage pendant sa période de détention et/ou garde de la source (1).

Cette interprétation s’applique de la même manière aux articles R. 4452-3 et suivants concernant l’orga-
nisation des mesures de prévention mises en œuvre dans les zones où il existe un risque d’exposition
interne, en particulier celles visant à éviter tout risque de dispersion des substances radioactives à l’inté-
rieur et à l’extérieur de ces zones.

L’employeur est chargé des mesures organisationnelles et de confinement mises en place pour prévenir
les risques liés à son activité en application de l’article R. 4452-7. En cas de coactivité, le chef de l’entre-
prise utilisatrice assure la coordination de ces mesures conformément à l’article R. 4451-8.

Aux fins d’évaluation des risques, dans le cadre de l’article R. 4452-5, en cas de coactivité, chaque
employeur est concerné par l’obligation de consignation dans son document unique.

En cas de présence sur un même lieu de travailleurs de plusieurs entreprises, les employeurs coopèrent
à la mise en œuvre des dispositions relatives à la santé et à la sécurité au travail (art. L. 4121-5).

1.4. Exemples
Mise en service ou maintenance d’un appareil électrique émettant des rayonnements ionisants : le

zonage relève de l’occupant des locaux (propriétaire, locataire...) ;
Location d’installation avec source : l’entreprise responsable de la mise à disposition de l’installation

réalise le zonage, uniquement si elle en assure la garde (un travailleur de cette entreprise participe par
exemple au pilotage de l’installation) ;

GIE qui possède la source mais n’emploie pas de travailleurs : il appartient à chaque employeur ou tra-
vailleur indépendant d’assurer le zonage pendant sa période de détention/garde de la source.
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FICHE No 2

CONTRÔLES TECHNIQUES DE RADIOPROTECTION

Références

Articles R. 4121-1, R. 4452-12, R. 4452-13, R. 4452-15, R. 4452-16, R. 4452-20 et R. 4722-21 du code du tra-
vail.

Décret no 88-1056 du 14 novembre 1988 (JO du 24 novembre 1988).
Arrêté du 26 octobre 2005 définissant les modalités de contrôle de radioprotection en application des articles

R. 231-84 du code du travail et R. 1333-44 du code de la santé publique.

PRÉAMBULE

Le code du travail fixe à l’employeur des obligations en matière de contrôles afin de s’assurer que les
moyens de protection radiologique mis en œuvre demeurent efficaces et que les ambiances de travail res-
pectent les valeurs de référence.

Régulièrement réalisés par la PCR ou le SCR (service compétent en radioprotection), ces contrôles
techniques « internes » sont consolidés par des contrôles « externes » confiés à l’IRSN ou à un organisme
agréé par l’ASN.

L’employeur établit un programme de contrôles « interne » et « externe ». Les fréquences des contrôles,
compte tenu de la nature et de l’ampleur du risque, sont fixées par l’arrêté ministériel susmentionné. Cet
arrêté sera prochainement remplacé par une décision de l’ASN.

Outre ces contrôles périodiques, l’agent d’inspection peut demander à l’employeur de faire procéder,
par un organisme agréé par l’ASN, aux contrôles et aux mesures permettant d’en vérifier la pertinence.

1. Contrôles de radioprotection

1.1. Les contrôles dits « internes » réalisés par la PCR
Conformément aux articles R. 4452-12 et R. 4452-13, l’employeur procède ou fait procéder à des

contrôles de radioprotection qui comprennent :
– des contrôles des ambiances des lieux de travail (art. R. 4452-13). Ils permettent de disposer d’élé-

ments contribuant à évaluer l’exposition des personnels en poste dans les zones surveillées ou
contrôlées. Lorsque ces contrôles ne sont pas effectués de façon continue, leur périodicité est fixée
par l’employeur compte tenu de l’ampleur du risque, avec toutefois une fréquence minimale fixée, en
fonction du secteur d’activité, par l’arrêté ministériel susmentionné. Les contrôles d’ambiance de tra-
vail peuvent être réalisés soit au moyen d’appareils de mesure permettant d’accéder directement à
l’exposition, en débit de dose (unité de mesure : �Sv/h), soit également par des mesures de contami-
nations atmosphériques ou surfaciques, soit enfin par un dispositif de mesure intégrateur permettant
d’accéder à la dose intégrée (unité de mesure : mSv), sur la période considérée ;

– des contrôles techniques de radioprotection des sources, des appareils émetteurs de rayonnements
ionisants, des dispositifs de protection et d’alarme ainsi que des instruments de mesure (matériels de
radioprotection) détenus et utilisés (art. R. 4452-12). Ils doivent comprendre :
– un contrôle à la réception dans l’établissement ;
– un contrôle avant la première utilisation ;
– un contrôle en cas de modification des conditions d’utilisation ;
– un contrôle périodique des sources et appareils émetteurs de rayonnements ionisants ;
– un contrôle périodique des dosimètres opérationnels et des instruments de mesure utilisés pour les

contrôles (matériels de radioprotection).
Ces contrôles techniques doivent être réalisés au moyen d’appareils de mesure permettant d’accéder

directement à l’exposition, en débit de dose (unité de mesure : mSv/h) ou à la dose intégrée (unité de
mesure : mSv) ou encore des contrôles par « la technique des frottis » permettant la recherche d’éven-
tuelles contaminations.

Les modalités et périodicités de contrôle sont précisées par l’arrêté du 26 octobre 2005 définissant les
modalités de contrôle de radioprotection en application des articles R. 231-84 du code du travail et
R. 1333-44 du code de la santé publique auquel se substituera prochainement une décision de l’ASN.

Pour la réalisation de ces contrôles, notamment dans des structures importantes, la PCR peut s’appuyer
sur le concours de techniciens dès lors qu’elle définit le programme, les modes opératoires et les procé-
dures de contrôle et qu’elle examine et valide les résultats avant finalisation du rapport de contrôle.

Conformément à l’article R. 4452-16, les contrôles « internes » peuvent être confiés à un organisme
agréé mentionné à l’article R. 4452-15 ou à l’IRSN. Dans ce cas, l’organisme agréé doit être différent de
celui réalisant les contrôles « externes » (art. R. 4452-15).
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2. Les contrôles dits « externes » réalisés par un organisme agréé ou l’IRSN

Outre les contrôles réalisés par la PCR, des contrôles d’ambiance des lieux de travail et les contrôles
techniques de radioprotection sont réalisés en externe par un organisme agréé ou par l’IRSN à une fré-
quence fixée par l’arrêté et la décision mentionnée précédemment.

À noter que ces contrôles « externes » complètent les contrôles « internes » réalisés par la PCR et ne
s’y substituent pas. Si les contrôles (internes) sont confiés à un organisme agréé, le contrôle externe ne
peut pas être confié au même organisme agréé (art. R. 4452-16). De même, ces contrôles (externes) ne
remplacent pas les vérifications faites dans le cadre des consignes de sécurité propres à l’établissement, ni
les contrôles électriques requis en cas de présence de personnel salarié dans l’établissement en application
du décret no 88-1056 du 14 novembre 1988 (JO du 24 novembre 1988).

2.1. Modalités de mesure

Les contrôles techniques doivent être réalisés au moyen d’appareils de mesure permettant d’accéder
directement à l’exposition, en débit de dose (unité de mesure : mSv/h) ou à la dose intégrée (unité de
mesure : mSv). Ces contrôles peuvent également être réalisés par « la technique des frottis » notamment
lors de la recherche de défauts d’étanchéité de sources radioactives.

3. L’enregistrement des résultats de contrôle dans le « document unique »

Les résultats des contrôles de radioprotection sont consignés dans le document unique d’évaluation des
risques prévu à l’article R. 4121-1. L’employeur doit également y joindre :

– un relevé actualisé des sources et des appareils émettant des rayonnements ionisants utilisés ou
stockés dans l’établissement ;

– les informations détaillant les éventuelles modifications apportées aux sources et appareils détenus ;
– les observations formulées par les organismes agréés à l’issue d’un contrôle (art. R. 4452-20).
Suivant la circulaire DRT no 6 du 18 avril 2002 (point 2.1.1), ce document pourra être écrit ou numé-

rique. Il appartient à l’employeur de choisir le moyen le plus pratique de matérialiser les résultats de
l’évaluation des risques, sachant que, dans tous les cas, l’existence de ce support doit traduire un souci de
transparence et de fiabilité, de nature à garantir l’authenticité de l’évaluation.

En tant que de besoin, les agents de contrôle peuvent demander à l’employeur de faire procéder, par un
organisme agréé, aux contrôles et aux mesures permettant de vérifier la pertinence des contrôles tech-
niques de radioprotection et des contrôles d’ambiance (art. R. 4722-21).

Par ailleurs, en cas de doute, les agents de contrôle peuvent solliciter l’avis technique de l’IRSN en
contactant l’unité d’analyse et de suivi des expositions professionnelles (tél. : 01-58-35-84-04).

Enfin, les agents de l’inspection du travail pourront signaler à la division territoriale de l’ASN tout rap-
port de contrôle qui leur paraîtrait insuffisant ou inadapté (par exemple, un rapport ne couvrant pas
l’ensemble des sources ou des contrôles inadaptés à la nature des sources).

4. En cas d’utilisation successive d’une même source par plusieurs employeurs

Dans le cas où plusieurs employeurs font intervenir successivement des salariés auprès d’une même
installation (générateur de rayons X ou source radioactive), l’obligation de procéder ou faire procéder aux
contrôles techniques de radioprotection prévus à l’article R. 4452-12 incombe à chaque employeur
concerné.

En revanche, pour l’application de cette obligation, les employeurs peuvent mutualiser les opérations de
contrôles internes ou/et externe. Il appartiendra aux agents de contrôle de s’assurer que chaque employeur
dispose des pièces justifiant de ces contrôles, au moins les rapports de contrôle. Dans les INB, les pièces
justifiant des contrôles peuvent être fournies sous forme de synthèse.
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(1) Dans le cas spécifique des neutrons, la protection est assurée par des matériaux fortement hydrogénés (par exemple du polyéthylène).
(2) Lors du dernier comité européen qui réunit les Etats membres au sujet de la directive 89/686/CEE du 21 décembre 1989 relative aux EPI, il a été décidé

que les protège-seringues ne sont pas des EPI. Ce comité a estimé que le protège-seringue (en plomb ou tungstène) constitue une protection rapportée à la
seringue de manière à en faire un équipement médical sûr dès lors qu’il est utilisé pour injecter un produit dangereux.

FICHE No 3

ÉQUIPEMENT DE PROTECTION INDIVIDUELLE

Références
Articles R. 4321-4, R. 4322-1, R. 4322-2, R. 4322-3, R. 4323-91, R. 4323-95, R. 4323-96, R. 4323-97,

R. 4323-99, R. 4323-100, R. 4323-101, R. 4323-102, R. 4323-104, R. 4323-106, R. 4452-25 et R. 4452-26 du code
du travail.

Mayer A., « Limites d’emploi des équipements de protection individuelle », Cahiers de notes documentaires,
no 160, 3e trimestre 1995.

PRÉAMBULE

Cette fiche vise à présenter les règles générales en matière d’utilisation d’équipements de protection
individuelle (EPI).

1. Principes
L’employeur met à la disposition des travailleurs, en tant que de besoin, les EPI appropriés et veille à

leur utilisation effective (art. R. 4321-4).

1.1. Choix des EPI
L’employeur apprécie l’EPI mis à la disposition des salariés en fonction du travail effectué, de l’ana-

lyse des risques et des caractéristiques morphologiques du travailleur.
Ces équipements ne doivent pas être à l’origine de risques supplémentaires et ils doivent pouvoir être

portés par les travailleurs sans constituer une gêne excessive ni sur le plan ergonomique, ni sur le plan du
travail à réaliser (art. R. 4323-91).

L’EPI doit présenter « le meilleur compromis possible entre le plus haut niveau de sécurité que l’on
peut attendre et la nécessité de conserver un niveau de confort suffisant » (Mayer A., « Limites d’emploi
des équipements de protection individuelle », Cahiers de notes documentaires, no 160, 3e trimestre 1995).

L’employeur doit non seulement mettre à la disposition des travailleurs les EPI appropriés mais égale-
ment assurer leur bon fonctionnement et leur état hygiénique satisfaisant par les entretiens, réparations et
remplacements nécessaires (art. R. 4323-95).

1.2. EPI mis en œuvre pour la radioprotection des travailleurs
Les équipements de protection individuelle utilisés pour la radioprotection sont :
– pour la protection des travailleurs contre les risques d’exposition externe : les tabliers, visières, gants

ou autres protections réalisées à base de matériaux de haute densité (plomb, tungstène...) (1) ;
– pour la protection des travailleurs contre les risques d’exposition interne : appareil respiratoire filtrant

ou autonome, combinaison d’isolement...
Il convient de souligner que les dosimètres passifs ou opérationnels, qui sont des dispositifs de mesure,

ne sont pas des EPI. Ne relèvent pas non plus de cette catégorie, même s’ils concourent à limiter l’expo-
sition des travailleurs, les protège-seringues (2), qui sont considérés comme des équipements médicaux.

1.3. Avis du médecin du travail et du CHSCT
Il convient de préciser que dans la mesure où, en application de l’article R. 4452-25, le médecin du tra-

vail donne son avis sur le choix des EPI et les conditions de leur port et, qu’en vertu de l’article
R. 4454-1, il apprécie l’aptitude d’un salarié à être affecté à des travaux l’exposant à des rayonnements
ionisants, sous réserve même d’un aménagement de son poste de travail, le médecin du travail est conduit
à se prononcer sur le port d’un EPI adapté au salarié occupant ce poste.

1.4. Cas particulier des entreprises sous-traitantes
Les chefs des entreprises extérieures déterminent les moyens de protection individuelle pour leurs

propres travailleurs compte tenu des mesures prévues par le plan de prévention (art. R. 4452-26).

2. Maintien en état de conformité
Les EPI, quels que soient leurs utilisateurs, sont maintenus en état de conformité avec les règles tech-

niques de conception et de construction applicables lors de leur mise en service dans l’établissement, y
compris au regard de la notice d’instructions (art. R. 4322-1).
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Les moyens de protection détériorés pour quelque motif que ce soit, y compris du seul fait de la surve-
nance du risque contre lequel ils sont prévus et dont la réparation n’est pas susceptible de garantir le
niveau de protection antérieur à la détérioration, sont immédiatement remplacés et mis au rebut (art.
R. 4322-2).

La notice d’instructions des équipements de travail et moyens de protection est tenue à la disposition
de l’inspection du travail notamment (art. R. 4322-3).

L’employeur doit procéder ou faire procéder à des vérifications générales périodiques pour certains EPI
afin que soit décelée en temps utile toute défectuosité pouvant créer une situation dangereuse
(art. R. 4323-99).

Les vérifications sont effectuées par des personnes qualifiées, appartenant ou non à l’établissement,
dont la liste est tenue à la disposition de l’inspection du travail. Ces personnes doivent avoir la compé-
tence nécessaire pour exercer leur mission en ce qui concerne les EPI et connaître les dispositions régle-
mentaires les concernant (art. R. 4323-100). S’ils répondent à ces critères de qualification et de compé-
tence, les travailleurs indépendants peuvent procéder eux-mêmes à ces vérifications.

Le résultat des vérifications générales périodiques est consigné sur le registre de sécurité ouvert par
l’employeur (art. R. 4323-101). Ce registre est tenu constamment à la disposition de l’inspection du tra-
vail et du comité d’hygiène, de sécurité et des conditions de travail de l’établissement ou, à défaut, des
délégués du personnel notamment.

Lorsque les vérifications périodiques sont réalisées par des personnes n’appartenant pas à l’établisse-
ment, les rapports établis à la suite de ces vérifications doivent être annexés au registre de sécurité ; à
défaut, les indications précises relatives à la date des vérifications, à la date de remise des rapports corres-
pondants et à leur archivage dans l’établissement doivent être portées sur le registre de sécurité
(art. R. 4323-102).

3. Conditions d’utilisation

Les conditions dans lesquelles sont mis à disposition et utilisés les EPI, et notamment celles concernant
la durée du port en fonction de la fréquence de l’exposition au risque, de sa gravité et des caractéristiques
des postes de travail, doivent être déterminées après consultation du CHSCT (art. R. 4323-97).

Les équipements sont réservés à usage personnel dans le cadre des activités professionnelles de leur
attribution.

Toutefois, si la nature de l’équipement ainsi que les circonstances exigent l’utilisation successive de cet
EPI par plusieurs personnes, les mesures appropriées doivent être prises pour qu’une telle utilisation ne
pose aucun problème de santé ou d’hygiène aux différents utilisateurs (art. R. 4323-96).

4. Information et formation

Une formation spécifique pour les travailleurs qui doivent utiliser un EPI doit être organisée. Elle
comporte, en cas de besoin, un entraînement au port de l’EPI (art. R. 4323-106). Cette formation doit être
renouvelée aussi souvent qu’il est nécessaire.

Par ailleurs, l’employeur informe de manière appropriée les salariés :
– des risques contre lesquels les EPI les protègent ;
– des conditions d’utilisation dudit équipement notamment les usages auxquels il est réservé ;
– des instructions ou consignes les concernant ;
– des conditions de mise à disposition de ces EPI (art. R. 4323-104).
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FICHE No 4

INFORMATION ET FORMATION DES TRAVAILLEURS

Références

Directive 96/29 Euratom du 13 juin 1996.
Articles L. 4141-2 et L. 4522-2 du code du travail.
Articles R. 4141-1 à R. 4141-15, R. 4451-1, R. 4451-9, R. 4453-1, R. 4453-4, R. 4453-5, R. 4453-7, R. 4453-9,

R. 4455-1 et suivants, R. 4456-9 et R. 4456-15 du code du travail.

PRÉAMBULE

L’ensemble des travailleurs d’une entreprise reçoit une formation générale au poste de travail confor-
mément aux articles R. 4141-1 à R. 4141-15.

Selon l’article R. 4453-4, les travailleurs susceptibles d’effectuer une opération en zone réglementée
(surveillée ou contrôlée) bénéficient d’une formation à la radioprotection.

La formation concerne donc l’ensemble des travailleurs, qu’ils soient classés ou non, dès lors que leur
activité professionnelle les conduit à effectuer une opération en zone réglementée.

Le champ d’application de l’obligation de formation est donc plus large que celui de l’obligation de
surveillance radiologique et de surveillance médicale des travailleurs classés (art. R. 4453-1 et suivants).

Le travailleur indépendant doit être considéré comme son propre employeur (« self-employed worker »
au sens de la directive Euratom no 96/29 du 13 juin 1996). Il est tenu responsable de sa propre formation
à la radioprotection (art. R. 4451-9).

1. Contenu et modalités de la formation à la sécurité
La formation porte sur les risques liés à l’exposition aux rayonnements ionisants, les procédures géné-

rales de radioprotection mises en œuvre dans l’établissement et les règles de prévention et de protection
fixées par les dispositions du présent titre.

La formation est adaptée aux procédures particulières de radioprotection touchant au poste de travail
occupé ainsi qu’aux règles de conduite à tenir en cas de situation anormale.

Lors d’opérations ponctuelles à caractère exceptionnel, l’accompagnement par une personne ayant
bénéficié d’une formation en radioprotection et connaissant l’installation vaut formation pour cette opéra-
tion.

Un certificat de personne compétente en radioprotection dans le secteur considéré, en cours de validité,
vaut formation sur le poste de travail en ce qui concerne la radioprotection.

Pour les sources de haute activité, la formation est renforcée (art. R. 4453-5). Elle doit porter, notam-
ment sur les risques liés à l’usage de ces sources, sur la mise en œuvre du plan d’urgence interne (PUI)
précisant l’organisation et les moyens destinés à faire face aux différents types de situations.

Ces obligations concernent également les travailleurs des entreprises extérieures appelés à exécuter une
opération en zone réglementée.

Les travailleurs appelés à intervenir dans des situations anormales de travail (art. R. 4455-1 et suivants)
bénéficient d’une information appropriée sur les risques et les précautions à prendre durant des travaux ou
opérations (cf. fiche no 7).

Par ailleurs, l’employeur doit remettre à chaque travailleur ayant à exécuter une opération en zone
contrôlée une notice précisant la nature des risques liés à l’intervention (art. R. 4453-9). Cette notice pré-
cise notamment, les risques particuliers liés au poste de travail ou à l’opération à réaliser, les règles de
sécurité à appliquer ainsi que les instructions à suivre en cas de situations anormales.

1.1. Acteurs des formations à la radioprotection

L’employeur organise la formation des travailleurs spécifique à la radioprotection.
Pour assurer cette formation, un employeur peut choisir de s’appuyer sur la compétence d’organismes

de formation dans le domaine de la radioprotection. Il doit s’assurer que l’enseignement prend en consi-
dération les lieux de travail, les outils, les matériels et les équipements disponibles dans l’entreprise pour
assurer la radioprotection des travailleurs.

Les formations spécifiques à la radioprotection, dispensées par un organisme externe (IRSN, INSTN...),
adaptées au secteur considéré et complétées des mesures particulières propres à l’établissement satisfont
aux obligations de formation prévues à l’article R. 4453-4.

Pour ce qui concerne les installations nucléaires de base, la mise en œuvre d’un dispositif de formation
certifié par un organisme accrédité par le COFRAC répond à l’obligation prévue par l’article L. 4522-2,
premier alinéa.
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La PCR participe à la définition et à la mise en œuvre de la formation (art. R. 4456-9). Lorsque la PCR
n’intervient pas en propre dans le module de formation (catalogue, initial, théorique...), la formation doit
être complétée par un échange entre la PCR et les travailleurs concernés.

Le médecin du travail participe à l’élaboration de la formation (pas nécessairement à la mise en œuvre)
et à l’information des travailleurs (art. R. 4456-15), individuellement lors des entretiens médicotechniques
ou collectivement en liaison avec l’équipe pluridisciplinaire des services de santé au travail.

1.2. Mise en œuvre de la formation à la radioprotection

Sur le fond, la formation doit répondre aux articles R. 4453-4 et R. 4453-5. Elle doit être adaptée aux
enjeux de radioprotection de l’entreprise, à ses modalités de gestion des risques y compris en situation
anormale (cf. évaluation des risques), aux procédures particulières de radioprotection touchant au poste de
travail occupé.

Le volume d’heures, le support, le plan de formation et la traçabilité de la formation sont des éléments
sur lesquels peuvent s’appuyer les agents de contrôle pour évaluer le respect de l’obligation régle-
mentaire.

Les formations à la radioprotection sont dispensées avant la prise de poste et renouvelées à fréquence
au moins triennale (art. R. 4453-7).

De plus, elles peuvent être renouvelées dans le cadre de l’organisation des formations pratiques et
appropriées à la sécurité :

– à la demande du médecin du travail, en cas d’arrêts de travail prolongés d’au moins vingt et un jours
à la suite d’un arrêt maladie (art. L. 4141-2) ;

– à l’initiative de l’employeur à la suite :
– de l’analyse d’un accident du travail ;
– d’une maladie professionnelle (art. R. 4141-8) ;

– à l’initiative de l’employeur, après analyse d’une modification des conditions de travail (art. R. 4141-
15).

La notice prévue à l’article R. 4453-9 remise par l’employeur au travailleur réalisant une opération en
zone contrôlée doit comporter les informations nécessaires concernant la prévention des risques liés à
l’opération. Elle peut être commune à des types d’opérations présentant des risques radiologiques de
nature comparable.

2. Contenu de l’information à la sécurité

Les travailleurs appelés à intervenir dans des situations anormales de travail (art. R. 4455-1 et suivants)
bénéficient d’une information appropriée sur les risques et les précautions à prendre durant des travaux ou
opérations (cf. fiche no 7).

Ainsi, une information sur les risques et les précautions à prendre doit être reçue par le travailleur
avant la mise en œuvre d’une exposition exceptionnelle justifiée ou en cas d’intervention en situation
d’urgence radiologique (art. R. 4455-3 [4o]).

Par ailleurs, l’employeur doit remettre à chaque travailleur ayant à exécuter une opération en zone
contrôlée une notice précisant la nature des risques liés à l’intervention (art. R. 4453-9). Cette notice pré-
cise, notamment, les risques particuliers liés au poste de travail ou à l’opération à réaliser, les règles de
sécurité à appliquer ainsi que les instructions à suivre en cas de situations anormales.
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FICHE No 5

SUIVI RADIOLOGIQUE DES TRAVAILLEURS CLASSÉS

Références juridiques

Articles R. 4451-8, R. 4453-19, R. 4453-24 et R. 4456-17 du code du travail.
Arrêté du 30 décembre 2004 relatif à la carte individuelle de suivi médical et aux informations individuelles de

dosimétrie des travailleurs exposés aux rayonnements ionisants.

1. Mise en œuvre de la dosimétrie passive
Chaque employeur est tenu d’organiser le suivi dosimétrique de référence des travailleurs placés sous

son autorité et qu’il a préalablement classés. À ce titre, lorsque l’exposition est externe, il met à disposi-
tion de ses salariés un dosimètre passif adapté au type de rayonnements et au niveau de dose et s’assure
de son port.

Suivant les mêmes critères, lors d’opérations en zone contrôlée, l’employeur fournit à ses salariés un
dosimètre opérationnel dont il assure l’entretien et le contrôle.

1.1. Cas particuliers

Travailleurs temporaires

La dosimétrie passive est à la charge de l’entreprise de travail temporaire. En revanche, la dosimétrie
opérationnelle est à la charge de l’entreprise utilisatrice (entreprise d’accueil du travailleur).

Stagiaires, travailleurs bénévoles...

Les stagiaires et les travailleurs bénévoles sont considérés au titre du code du travail comme travail-
leurs et, à ce titre, leur suivi dosimétrique est assuré par l’employeur de la personne sous l’autorité de
laquelle ils sont placés.

Employeurs multiples

Lorsqu’un travailleur est placé concomitamment sous la responsabilité de plusieurs employeurs, chacun
d’eux organise le suivi dosimétrique du travailleur durant la période où il est placé sous sa responsabilité.

Compte tenu du biais métrologique (en particulier pour les faibles doses) que peut introduire la mise en
œuvre de cette disposition réglementaire, il est recommandé de compléter cette dosimétrie passive d’une
dosimétrie opérationnelle, même en zone surveillée.

Travailleurs indépendants

Les travailleurs indépendants organisent leur propre suivi dosimétrique de référence.
En cas de coactivité, il est possible pour les salariés d’une entreprise extérieure d’utiliser les dosimètres

opérationnels mis à disposition par l’entreprise utilisatrice. L’article R. 4451-8 prévoit des accords entre
les chefs d’entreprises utilisatrices et les chefs d’entreprises extérieures (ou travailleurs non salariés) pour
la fourniture d’instruments de mesure de l’exposition individuelle par l’entreprise utilisatrice. Ces accords
ont vocation à être formalisés.

Cette disposition n’étant applicable qu’aux instruments de mesure, elle ne concerne pas les dosimètres
passifs.

2. Transmission des résultats de dosimétrie

2.1. Dosimétrie de référence

Dosimétrie passive

L’organisme en charge de la dosimétrie passive transmet suivant les modalités fixées par l’article 6 de
l’arrêté du 30 décembre 2004 :

– tous les résultats de dosimétrie passive des travailleurs de catégorie « A » ou « B » à l’IRSN qui les
recueille et les conserve au moins cinquante ans dans la base de données SISERI ;

– les résultats de dosimétrie passive des travailleurs de catégorie « A » ou « B » au médecin du travail
dont relève le travailleur ;
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(1) Lorsqu’il n’y a pas d’exposition interne, la dose efficace correspond au résultat de la dosimétrie passive.

– les résultats de dosimétrie passive au travailleur concerné sous pli confidentiel. Dans la pratique,
compte tenu du fait que les organismes de dosimétrie ne disposent pas des adresses personnelles des
salariés, la transmission des résultats sous plis confidentiels est assurée via le médecin du travail ou
l’employeur.

En cas de dépassement des valeurs limites, l’organisme informe l’employeur et le médecin du travail
du travailleur concerné (voir aussi § 4 ci-après). Les PCR n’ont pas compétence pour recevoir les résul-
tats de la dosimétrie passive, elles ont accès via SISERI à la dose efficace (1), somme des doses interne
et externe sur les douze derniers mois.

Dosimétrie interne

L’organisme en charge de la dosimétrie interne (LABM ou service de santé au travail) transmet les
résultats des analyses ou examens au médecin du travail des travailleurs concernés. Il transmet également
ces résultats à l’IRSN (SISERI).

Le médecin du travail, d’après les éléments recueillis, calcule la dose reçue et transmet le résultat à
l’IRSN (SISERI). Il transmet, au moins annuellement, les résultats individuels de dosimétrie interne aux
travailleurs concernés.

En cas de dépassement des valeurs limites, le médecin du travail informe le travailleur et son
l’employeur (voir aussi § 5 ci-après).

Communication au CHSCT

L’employeur communique au CHSCT, au moins une fois par an, un bilan statistique portant sur les
résultats de dosimétrie passive et de dosimétrie interne des travailleurs (art. R. 4456-17).

2.2. Dosimétrie opérationnelle

La PCR communique les résultats nominatifs de la dosimétrie opérationnelle des travailleurs dont il a
la charge :

– périodiquement aux travailleurs concernés ;
– suivant une période au moins hebdomadaire à l’IRSN qui les recueille et les conserve au moins cin-

quante ans dans la base de données SISERI (art. 4-II de l’arrêté du 30 décembre 2004) ;
– au moins mensuellement au médecin du travail dont relève le travailleur ;
– au moins mensuellement à l’employeur des salariés concernés.
En cas de coactivité et d’accord entre l’entreprise utilisatrice et l’entreprise extérieure pour la fourniture

de dosimètre opérationnel, les résultats de la dosimétrie opérationnelle peuvent être communiqués à
l’IRSN par la PCR de l’entreprise utilisatrice. L’accord doit alors mentionner les conditions de transmis-
sion aux travailleurs et acteurs concernés de l’entreprise extérieure (employeur, médecin du travail, PCR
et IRSN).

3. Accès aux données dosimétriques par la PCR
Après que l’employeur en a organisé l’accès, la PCR d’un établissement consulte sur SISERI, pour une

période n’excédant pas douze mois glissants, les données dosimétriques des salariés relevant de l’éta-
blissement pour lequel elle a été désignée. Elle a ainsi accès à la dose efficace qui correspond à la somme
de la dose due à l’exposition externe obtenue à partir de la dosimétrie passive poitrine et de la dose due à
l’exposition interne obtenue à partir des éventuels examens radiotoxicologiques ou d’anthroporadiométrie
définis par le médecin du travail.

La PCR n’a en conséquence pas accès au détail des contributions respectives de la dosimétrie interne et
de la dosimétrie passive à la dose efficace.

En revanche, la PCR peut consulter dans la base de données SISERI les résultats de dosimétrie opéra-
tionnelle pour tous les travailleurs dont elle a la charge.

4. Choix du type de dosimètre et modalité de port

4.1. Dosimètre passif

Le choix du dosimètre passif est arrêté par l’employeur qui pourra à cet effet utilement se rapprocher
de la PCR et du médecin du travail. Conformément aux dispositions de l’arrêté du 30 décembre 2004, le
dosimètre passif doit répondre aux exigences suivantes :

1. Mesurer l’exposition suivant les grandeurs opérationnelles Hp (10) ou Hp (0,07).
2. Être compatible avec les types de rayonnements (X, �, � et neutrons), la distribution énergétique et

l’amplitude des doses et débits de dose (cas des rayonnements pulsés ou des neutrons).



BULLETIN OFFICIEL DU MINISTÈRE DU TRAVAIL, DE LA SOLIDARITÉ ET DE LA FONCTION PUBLIQUE

30 MAI 2010. – TRAVAIL 2010/5 – Texte 1 / 55 – Page 28

. .

3. Enregistrer a minima une dose de 100 �Sv avec un pas d’enregistrement qui ne doit pas être supé-
rieur à 50 �Sv.

Si la distribution des débits de dose dans l’espace n’est pas homogène, le dosimètre porté à la poitrine
doit être complété de dosimètres permettant de s’assurer du respect des limites de dose aux parties du
corps les plus exposées (extrémité, œil...). Dans le cas où l’exposition est localisée uniquement sur une
partie du corps (extrémités en particulier), le dosimètre de poitrine n’est pas pertinent et la dosimétrie de
référence peut ne reposer que sur des dosimètres d’extrémité (bague ou dosimètre poignet), dès lors qu’ils
sont fournis par un laboratoire agréé ou l’IRSN.

Cas particulier d’un dosimètre passif non nominatif
Pour la première période de port, notamment à l’issue d’une embauche ou d’un classement temporaire,

il peut être attribué à un travailleur classé un dosimètre dont l’identification n’a pas été préalablement réa-
lisée par l’organisme de dosimétrie agréé. L’identification du dosimètre (nom et prénom du travailleur
concerné) est effectuée par la PCR lors de l’attribution du dosimètre « non nominatif ».

Ces informations sont transmises à l’organisme de dosimétrie agréé au plus tard à l’issue de la période
port.

Condition d’entreposage du dosimètre passif
Le travailleur ne doit porter qu’un seul type de dosimètre passif par type de rayonnement mesuré et par

période de port. Remarque : la période de port correspond, au sens de l’article 6 de l’arrêté du
30 décembre 2004, à la durée d’attribution du dosimètre (mensuelle ou trimestrielle).

En dehors des temps d’utilisation, le dosimètre (voir annexe, point 1.3, de l’arrêté du 30 décembre 2004)
est rangé dans un emplacement placé à l’abri de toute source d’exposition de rayonnements ionisants à
proximité d’un dosimètre témoin.

4.2. Dosimètre opérationnel
Le choix du dosimètre opérationnel est arrêté par l’employeur dans les mêmes conditions que pour le

dosimètre passif. Conformément aux dispositions du chapitre 3 de l’annexe de l’arrêté du
30 décembre 2004, le dosimètre opérationnel doit satisfaire, outre aux exigences prévues pour les dosi-
mètres passifs aux points 1 et 2 de la présente fiche, aux critères techniques suivants :

1. Enregistrer a minima une dose de 10 �Sv, avec un pas d’enregistrement inférieur ou égal à 1 �Sv.
2. Être muni d’une alarme (sonore ou visuelle).
Il convient de souligner que lorsqu’il n’existe pas de solution technique permettant de répondre à

l’ensemble des exigences précitées, notamment en cas de champs de rayonnements atypiques, quel que
soit le lieu de travail du salarié, le dosimètre opérationnel peut être adapté à une opération ou un poste de
travail particulier.

5. Dépassements de limites de dose
Dans le cas où l’une des valeurs limites de dose a été dépassée, l’employeur, en précisant les causes

présumées, les circonstances et les mesures envisagées pour éviter le renouvellement de cette situation,
informe de ce dépassement :

– le CHSCT ;
– l’inspecteur du travail ;
– selon le cas, l’ASN ou le DSND.
Le médecin du travail prend toute disposition qu’il estime utile. Il établit un bilan dosimétrique de cette

exposition et un bilan de ses effets sur chaque travailleur exposé. Il recourt si nécessaire à l’IRSN (art.
R. 4454-5).

Son avis est requis sur toute exposition ultérieure du travailleur concerné.
Pendant la période où la dose reçue demeure supérieure à l’une des valeurs limites, le travailleur béné-

ficie des mesures de surveillance médicale applicables aux travailleurs relevant de la catégorie « A ». Pen-
dant cette période, il ne peut être affecté à des travaux l’exposant aux rayonnements ionisants sauf en cas
de situation d’urgence radiologique (art. R. 4453-36). Par exemple, un travailleur, indemne de toute expo-
sition dans les douze derniers mois et ayant reçu une dose de 100 mSv ne pourra être affecté à des tra-
vaux l’exposant aux rayonnements ionisants avant quatre ans.



BULLETIN OFFICIEL DU MINISTÈRE DU TRAVAIL, DE LA SOLIDARITÉ ET DE LA FONCTION PUBLIQUE

30 MAI 2010. – TRAVAIL 2010/5 – Texte 1 / 55 – Page 29

. .

Ce raisonnement s’appuie sur l’article 9.1 de la directive 96/29 Euratom qui dispose que la dose efficace pour
les travailleurs exposés est limitée à 100 mSv sur cinq années consécutives, à condition que la dose efficace ne
dépasse pas 50 mSv au cours d’une année quelconque.

En conséquence, la période de douze mois doit être considérée comme glissante quelle que soit la dose reçue.
Considérer que cette période de douze mois suffit à effacer totalement un dépassement de la valeur limite de
20 mSv serait non conforme au droit européen en la matière.

Pendant la période où la dose reçue demeure supérieure à l’une des valeurs limites, si le travailleur est titulaire
d’un contrat de travail à durée déterminée ou d’un contrat de travail temporaire, il ne peut être affecté, pendant la
prorogation du contrat prévue par l’article L. 1243-12 ou pendant l’exécution du ou des contrats prévus à l’article
L. 1251-34, à des travaux l’exposant aux rayonnements ionisants sauf en cas de situation d’urgence radiologique.

Lorsque le dépassement de l’une des valeurs limites résulte de conditions de travail non prévues, la PCR, sous
la responsabilité de l’employeur, prend les mesures pour :

1. Faire cesser dans les plus brefs délais les causes de dépassement, y compris, si nécessaire, par la suspension
du travail en cause.

2. Procéder ou faire procéder par l’IRSN dans les quarante-huit heures après la constatation du dépassement à
l’étude des circonstances dans lesquelles celui-ci s’est produit.

3. Faire procéder à l’évaluation des doses équivalentes reçues par les travailleurs et leur répartition dans l’orga-
nisme.

4. Étudier ou faire étudier par l’IRSN les mesures à prendre pour remédier à toute défectuosité et en prévenir
un éventuel renouvellement.

5. Faire procéder aux contrôles techniques prévus à l’article R. 4452-15.
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FICHE No 6

SUIVI MÉDICAL DES TRAVAILLEURS

Références
Article L. 4111-5 du code du travail.
Article L. 1111-7 du code de la santé publique.
Articles R. 4454-1 à R. 4454-11 du code du travail.
Articles R. 1262-9 à R. 1262-11, R. 4451-9, R. 4451-11, R. 4453-14, R. 4453-16, R. 4453-26, R. 4453-29,

R. 4453-35, R. 4455-1 et R. 4455-3, R. 4513-9 à R. 4513-13, D. 4624-37, R. 4625-8 à R. 4625-12, R. 4626-26 du
code du travail.

Décret no 97-137 du 13 février 1997 modifiant le décret no 75-306 du 28 avril 1975 relatif à la protection des
travailleurs contre les dangers des rayonnements ionisants dans les INB.

Article D. 461-25 et suivants du code de la sécurité sociale.
Article R. 1333-88 du code de la santé publique (arrêté conjoint ministères chargés de la santé et du travail

concernant les urgences radiologiques).
Article D. 4152-5 et D. 4152-7 du code du travail.

PRÉAMBULE

Les travailleurs classés en catégorie « A » ou « B » bénéficient d’une surveillance médicale renforcée.
Elle a pour objectif de contribuer à prévenir les risques professionnels, éviter qu’un salarié soit exposé à
un risque susceptible de porter atteinte à sa santé, prévenir et dépister toute affection susceptible d’être en
relation avec une exposition aux rayonnements ionisants.

La surveillance médicale renforcée est à la charge de l’employeur y compris pour les travailleurs sous
CDD et les stagiaires qui conformément à l’article L. 4111-5 entrent dans le champ d’application des dis-
positions de la 4e partie du code du travail relative à la santé et à la sécurité au travail.

1. Organisation du suivi médical renforcé

1.1. Fiche d’exposition
L’article R. 4453-16 du code du travail prévoit que la fiche d’exposition qui doit être établie par

l’employeur, pour chaque travailleur exposé, en application de l’article R. 4453-14, soit remise au méde-
cin du travail. L’article R. 4453-14 prévoit que la fiche d’exposition comprend les informations sui-
vantes :

1. La nature du travail accompli.
2. Les caractéristiques des sources émettrices auxquelles le travailleur est exposé.
3. La nature des rayonnements ionisants.
4. Les périodes d’exposition.
5. Les autres risques ou nuisances d’origine chimique, physique ou biologique ou organisationnelle du

poste de travail.
Compte tenu de l’intérêt qu’elle présente tant pour l’évaluation des risques que pour l’action du méde-

cin du travail dans le cadre de la surveillance médicale renforcée, la copie de la fiche d’exposition doit
être communiquée au médecin du travail avant la réalisation de l’examen médical préalable à l’exposition.
Aux mêmes fins, il est souhaitable que la fiche d’exposition mentionne, à partir des éléments requis aux 2
et 4 précités, l’évaluation de la dose moyenne susceptible d’être reçue par le travailleur dans les condi-
tions habituelles aux postes de travail qu’il occupe.

En cas d’exposition anormale, l’employeur porte sur la fiche d’exposition la durée et la nature de cette
dernière (art. R. 4453-15).

Dans le cas d’une visite préalable à l’exposition liée à un poste en création, le médecin du travail, ne
pouvant réaliser une étude de poste représentative des conditions réelles de travail, se référera, a minima,
à l’évaluation préalable des risques effectuée par l’employeur.

1.2. Examen préalable par le médecin du travail
L’examen médical préalable a pour objectif de déterminer l’aptitude du travailleur à son poste de tra-

vail ou à sa classification (« A » ou « B »). Le médecin doit apprécier l’aptitude du travailleur à
l’ensemble des caractéristiques de ce poste au-delà des seuls risques liés aux rayonnements ionisants (art.
R. 4454-1).

Pour pouvoir délivrer la fiche d’aptitude et suivre chaque travailleur exposé, le médecin du travail doit
prendre connaissance des conditions de travail réelles. Pour cela, il a accès aux lieux de travail. Confor-
mément à l’article D. 4624-37, il consigne l’ensemble des risques professionnels, relevés notamment lors
des études de postes, dans une fiche d’entreprise (ou d’établissement).
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La fiche d’aptitude doit comporter la date de l’étude de poste de travail et celle de la dernière mise à
jour de la fiche d’entreprise.

Sous réserve que la fiche d’exposition établie par l’employeur ait été faite en collaboration avec le
médecin du travail, ce dernier peut indiquer sur la fiche d’aptitude la date de cette fiche en lieu et place
de celle de l’étude de poste.

1.3. Examen médical périodique

La fiche d’exposition « employeur » (art. R. 4453-16) est un instrument de suivi des expositions et un
outil utile à la surveillance médicale des travailleurs. L’employeur mentionne à ce titre la traçabilité des
incidents.

Lorsqu’intervient un changement des conditions de travail susceptible de modifier la nature ou le
niveau de l’exposition de travailleurs, le médecin du travail met à jour sa fiche d’entreprise
(art. D. 4624-37) et conseille à l’employeur l’actualisation de la fiche d’exposition au poste de travail
considéré.

Il est utile de prévoir un réexamen annuel de la fiche d’exposition, concomitant avec la mise à jour du
document unique d’évaluation des risques. En tant qu’instrument de suivi, cette fiche doit être archivée.

L’examen médical s’organise autour d’un examen clinique, d’examens complémentaires si le médecin
du travail le juge nécessaire, et du suivi dosimétrique individuel. Le médecin du travail adapte ce suivi
médical (nature des examens et fréquence) en fonction de l’évaluation du risque fait au poste de travail,
de la fiche d’exposition établie par l’employeur, des résultats dosimétriques et de l’état de santé du tra-
vailleur.

Dans ce cadre, la surveillance médicale doit permettre de déterminer l’état de santé des travailleurs
sous surveillance, le médecin du travail a accès à toute information pertinente qu’il estime nécessaire, y
compris aux conditions ambiantes sur les lieux de travail (art. R. 4454-4).

Dans le cadre de la surveillance médicale renforcée, le médecin veille également au respect des valeurs
limites d’exposition.

Par ailleurs, il réalise un bilan dosimétrique et sanitaire après toutes situations anormales d’exposition
ainsi qu’en cas de dépassement des valeurs limites (art. R. 4455-3). Les conditions ultérieures d’exposi-
tion sont subordonnées à l’accord du médecin du travail.

Il apprécie aussi l’aptitude des travailleurs susceptibles d’être concernés par une exposition excep-
tionnelle soumise à autorisation ou une intervention en situation d’urgence radiologique (art. R. 4454-5).

1.4. Dossier médical

Un dossier médical est créé pour chaque travailleur et mis à jour à chaque visite médicale.
Le dossier médical comporte :
– le double de la fiche individuelle d’exposition établie par l’employeur ;
– les dates et résultats du suivi dosimétrique de l’exposition individuelle aux rayonnements ionisants,

les doses efficaces reçues ainsi que les dates des expositions anormales et les doses reçues au cours
de ces expositions ;

– les dates et résultats des examens médicaux complémentaires.
Ce dossier médical doit être conservé au moins cinquante ans après la fin de la période d’exposition. Il

peut être adressé, avec l’accord du travailleur, au médecin inspecteur du travail ou à un médecin choisi
par le travailleur (art. R. 4454-8).

En outre, en application de l’article L. 1111-7 du code de la santé publique, toute personne a accès à
l’ensemble des informations concernant sa santé détenues à quelque titre que ce soit par des profession-
nels et établissements de santé, qui sont formalisées ou ont fait l’objet d’échanges écrits entre profession-
nels de santé, notamment des résultats d’examen, comptes rendus de consultation, d’intervention, d’explo-
ration ou d’hospitalisation, des protocoles et prescriptions thérapeutiques mis en œuvre, feuilles de
surveillance, correspondances entre professionnels de santé, à l’exception des informations mentionnant
qu’elles ont été recueillies auprès de tiers n’intervenant pas dans la prise en charge thérapeutique ou
concernant un tel tiers. En application de ces dispositions, les travailleurs peuvent demander la transmis-
sion des informations médicales contenues dans leur dossier médical.

1.5. Carte individuelle de suivi médical

Une carte individuelle de suivi médical est délivrée par le médecin du travail à chaque travailleur
exposé aux rayonnements ionisants (catégorie « A » ou « B ») (art. R. 4454-10).

Elle comporte deux volets, le premier destiné au travailleur en vue de sa présentation au médecin du
travail à chaque examen médical, le second adressé par le médecin du travail à l’IRSN dans le respect
des règles prévues par le code de la santé publique (art. L. 1110-4 et L. 4127-1).
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1.6. Surveillance médicale postprofessionnelle

La surveillance médicale postprofessionnelle vise tous les travailleurs, quel que soit leur statut, ayant
été exposés à des agents cancérogènes y compris les rayonnements ionisants (art. D. 461-25 du code de la
sécurité sociale). Elle a pour objectif de dépister des pathologies liées au travail après la cessation d’acti-
vité du salarié. C’est à ce dernier qu’il appartient de faire la demande de ce suivi postprofessionnel auprès
de son organisme de sécurité sociale. Il doit pour cela fournir une attestation d’exposition à l’agent cancé-
rogène concerné (en l’espèce aux rayonnements ionisants). Cette attestation, remplie par l’employeur et le
médecin du travail doit être remise de façon systématique au salarié lors de son départ de l’entreprise
quel qu’en soit le motif.

Cette surveillance médicale postprofessionnelle est réalisée par le médecin choisi par l’intéressé et
financée par la caisse primaire d’assurance maladie ou le régime spécial de sécurité sociale, les dépenses
étant imputées sur le fonds d’action sanitaire et sociale.

2. Questions particulières

2.1. Surveillance médicale des travailleurs d’entreprises extérieures

2.1.1. Hors installations nucléaires de base

Lorsque l’établissement d’un plan de prévention par écrit est obligatoire, il est tenu à la disposition des
médecins du travail des entreprises utilisatrices et extérieures intéressées (art. R. 4513-9).

Dans les établissements mettant en œuvre des rayonnements ionisants et ne comportant pas d’INB, les
articles R. 4513-10, R. 4513-11 et R. 4513-12 rappellent l’importance pour les médecins du travail de
coopérer :

– examens complémentaires : le médecin du travail de l’entreprise utilisatrice assure pour le compte de
l’entreprise extérieure la réalisation des examens complémentaires nécessaires à la surveillance médi-
cale en lien avec le travail effectué dans l’entreprise utilisatrice. Le médecin du travail de l’entreprise
utilisatrice pourra prendre connaissance d’éléments du dossier médical tenu par le médecin de
l’entreprise extérieure notamment pour l’interprétation de ces examens complémentaires ;

– les résultats sont communiqués au médecin du travail de l’entreprise extérieure en vue de déterminer
l’aptitude médicale du travailleur ;

– examen périodique (art. R. 4513-12) : par accord entre les chefs des entreprises extérieures et utilisa-
trice et les médecins du travail intéressés, cet examen peut être réalisé par le médecin de l’entreprise
utilisatrice. Dans ce cas, il communique les résultats au médecin de l’entreprise extérieure afin qu’il
dispose de tous les éléments lui permettant de déterminer l’aptitude du travailleur à son poste ;

– salarié détaché (art. R. 1262-10), le salarié détaché d’une entreprise non établie en France bénéficie
des prestations d’un service de santé au travail sauf si l’employeur établi dans un Etat membre de
l’Union européenne, un Etat partie à l’accord sur l’espace économique européen ou dans la Confédé-
ration helvétique prouve que ce salarié est soumis à une surveillance équivalente dans son pays
d’origine. Dans le cas du recours à un service de santé au travail français, l’entreprise utilisatrice ou
le donneur d’ordre prend en charge l’organisation du respect de cette obligation (art. R. 1262-11).

2.1.2. Entreprise extérieure intervenant dans un établissement où est implantée
une installation nucléaire de base (INB)

Des dispositions particulières, prévues par le décret no 97-137 du 13 février 1997 s’appliquent au suivi
médical des travailleurs classés en catégorie « A » ou « B » des entreprises extérieures intervenant dans
un établissement où est implanté une installation nucléaire de base (INB).

La surveillance médicale des travailleurs classés en catégorie « A » ou « B », employés par des entre-
prises extérieures et intervenant dans un établissement où est implantée une installation nucléaire de base,
est assurée par le service de médecine du travail de l’entreprise extérieure ou par le service de médecine
du travail auquel elle adhère, à la condition que ce service ait été spécialement habilité à cet effet par le
directeur régional des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi
(DIRECCTE) territorialement compétent. Cette habilitation ne peut être délivrée qu’aux services qui
emploient des médecins ayant bénéficié d’une formation spécifique.

Dans le cas où le service médical du travail de l’entreprise extérieure employant des travailleurs inter-
venant dans un établissement comprenant une installation nucléaire de base où le service de médecine du
travail auquel adhère l’entreprise extérieure ne dispose pas de l’habilitation, la surveillance médicale des
travailleurs « extérieurs » doit être coordonnée entre les deux services médicaux de l’entreprise extérieure
et de l’INB :

– le travailleur de l’entreprise extérieure intervenant en INB a un dossier médical (art. D. 4624-46) mis
à jour par le médecin du travail de son entreprise (entreprise extérieure à l’INB) ;
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– pendant la durée de la mission en INB, le salarié bénéficie d’une surveillance médicale renforcée du
service médical de l’INB. Les examens complémentaires médicaux prescrits par le médecin du tra-
vail de l’INB après examen médical, sont effectués par le service de santé au travail de l’entreprise
utilisatrice pour le compte de l’entreprise extérieure (art. R. 4513-11). Ces examens complémentaires
doivent être conservés dans un dossier médical. Le travailleur bénéficie donc d’un deuxième dossier
médical « spécial » INB ;

– pour assurer la traçabilité des expositions il est important que le nombre de dossiers médicaux soit
limité. Le dossier médical tenu par le médecin du travail du service de santé au travail de l’entre-
prise extérieure doit posséder tous les dossiers « spéciaux » et notamment INB liés aux différentes
expositions professionnelles du travailleur.

Le transfert de toutes ces données personnelles et médicales ne doit pas faire l’objet d’opposition de la
personne.

NB : la surveillance médicale des travailleurs des entreprises extérieures intervenant dans des entre-
prises relevant des autres activités du secteur nucléaire (hôpitaux, université, gammagraphie hors INB...)
est effectuée par le service médical du travail de leur propre entreprise qui n’est pas soumis à l’habilita-
tion du DIRECCTE.

2.2. Surveillance médicale des salariés d’entreprises de travail temporaire

En premier lieu, il convient de rappeler qu’aux termes de l’article D. 4154-1, il est interdit d’employer
des salariés temporaires ou titulaires d’un contrat à durée déterminée pour l’exécution de travaux expo-
sants aux rayonnements ionisants, dans des zones où le débit de dose horaire est susceptible d’être supé-
rieur à 2 mSv.

La surveillance médicale des salariés des entreprises de travail temporaire est assurée par le médecin du
travail de celles-ci.

Les conditions dans lesquelles le médecin de l’entreprise de travail temporaire a accès aux postes de
travail pourvus par des salariés temporaires sont fixées entre l’entreprise utilisatrice au sens de l’article
L. 1251-1 (c’est-à-dire le client « utilisateur de la mission ») et l’entreprise de travail temporaire, après
avis des médecins du travail intéressés (art. R. 4625-8).

Cependant, la réglementation impose que pour les travailleurs intérimaires bénéficiant d’une surveil-
lance médicale renforcée, ce qui est le cas en ce qui concerne le risque d’exposition aux rayonnements
ionisants, cette dernière est à la charge de l’entreprise utilisatrice (art. L. 1251-22 ; R. 4625-11 et
R. 4625-12). Le médecin du travail de l’entreprise utilisatrice vérifie l’absence de contre-indication à
l’affectation au poste proposé et effectue le suivi médical pendant toute la durée de la mission. Les exa-
mens complémentaires qu’il prescrit au titre de la surveillance renforcée sont à la charge de l’entreprise
utilisatrice.

2.3. Surveillance médicale des travailleurs relevant d’employeurs multiples

Dans certaines activités, notamment le secteur médical, il n’est pas rare de trouver des travailleurs
ayant plusieurs contrats de travail à temps partiel avec des employeurs différents. Ces travailleurs doivent
en principe bénéficier d’une surveillance médicale renforcée au titre de chacun de leur contrat de travail,
ce qui génère un nombre de visites médicales important sans réel bénéfice pour leur santé et étant au
contraire susceptible d’entraîner la répétition d’examens complémentaires qui ne sont pas toujours ano-
dins.

Il est donc souhaitable, dans une telle situation, de coordonner, autant que possible, l’information des
différents médecins concernés afin d’optimiser leur action. Les salariés étant seul habilités à demander la
transmission des informations médicales les concernant, il est utile que les médecins du travail qui ont
connaissance de telles situations, appellent l’attention des travailleurs concernés sur l’intérêt d’assurer le
transfert de ces informations entre les différents médecins qui les suivent afin qu’ils disposent de
l’ensemble de leur dossier médical.

2.4. Surveillance médicale des travailleurs indépendants

En application de l’article R. 4451-9, les travailleurs non salariés prennent les dispositions nécessaires
pour bénéficier d’un suivi médical adapté par le médecin du travail.

Il est nécessaire de laisser la possibilité pour les services de santé au travail, avec l’accord du médecin
du travail, de prendre en charge les employeurs libéraux nécessitant une surveillance médicale spécialisée
« RI ». En revanche, le refus d’un service de santé au travail d’accepter cette prise en charge ne peut être
sanctionné.
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FICHE No 7

SITUATIONS ANORMALES DE TRAVAIL

Références juridiques

Loi no 2006-686 du 13 juin 2006 relative à la transparence et à la sécurité en matière nucléaire.
Articles R. 4451-15 et R. 4455-2 à R. 4455-6 du code du travail.
Articles R. 1333-1, R. 1333-83 à R. 1333-93 du code de la santé publique.

PRÉAMBULE

Deux régimes distincts, prévus à l’article R. 4451-15, encadrent la possibilité de déroger à l’application
des valeurs limites réglementaires fixées aux articles R. 4451-12 et R. 4451-13. Ils visent, d’une part, les
expositions exceptionnelles soumises à l’autorisation préalable de l’inspecteur du travail et, d’autre part,
aux situations d’urgence radiologique.

1. Expositions exceptionnelles soumises à l’autorisation préalable de l’inspecteur du travail

1.1. Rôle de l’inspecteur du travail

Il convient de souligner le caractère singulier de cette procédure qui, depuis sa mise en place en 2003,
n’a pas encore été mise en œuvre, y compris dans les installations nucléaires de base. Il s’agit en effet
d’autoriser un dépassement de valeur limite d’exposition professionnelle.

Les demandes d’autorisations spéciales concernant ces expositions exceptionnelles sont instruites par
l’inspecteur du travail, qui dispose d’un délai de quinze jours suivant la date de la réception de la
demande d’autorisation spéciale pour faire connaître sa décision à l’employeur ainsi que, s’il y a lieu, aux
représentants du personnel. Il en informe également, selon le cas, l’Autorité de sûreté nucléaire ou le
délégué à la sûreté nucléaire et à la radioprotection pour les activités et installations intéressant la défense
(art. R. 4455-2).

En application des principes généraux de prévention, l’inspecteur du travail s’assurera de la pertinence
de la demande, notamment qu’aucune autre solution permettant de limiter les expositions ne peut être
mise œuvre par le requérant. Compte tenu du caractère particulier de ces demandes, il pourra, pour les
aspects techniques, s’appuyer sur l’IRSN dans le cadre de la convention établie par la DGT avec cet insti-
tut. Il pourra également s’appuyer sur l’expertise des cellules pluridisciplinaires des DIRECCTE et des
divisions de l’ASN.

1.2. Mesures particulières de protection des travailleurs impliqués
dans des situations d’urgence radiologique

Les travaux ou opérations concernées ne peuvent être confiées qu’aux travailleurs :
– appartenant à la catégorie « A » ;
– ne présentant pas d’inaptitude médicale ;
– ayant été inscrits sur une liste préalablement définie à cet effet ;
– ayant reçu une formation appropriée ;
– n’ayant pas reçu de doses supérieures aux valeurs limites au cours des douze derniers mois.

2. Situations d’urgence radiologique

Les situations d’urgence radiologique, qui concernent des événements risquant d’entraîner une émission
de matières radioactives ou un niveau de radioactivité susceptibles de porter atteinte à la santé publique,
sont encadrées par le code de la santé publique qui précise que ces événements peuvent résulter :

– d’un incident ou d’un accident survenant lors de l’exercice d’une activité nucléaire définie à l’article
R. 1333-1 du code de la santé publique (y compris le transport de substances radioactives) ;

– d’un acte de malveillance ;
– d’une contamination de l’environnement détectée par les réseaux de mesure de la radioactivité de

l’environnement (art. R. 1333-1 du code de la santé publique) ;
– d’une contamination de l’environnement portée à la connaissance de l’autorité compétente.
Le code de la santé publique fixe, en ce qui concerne les obligations qui pèsent sur les exploitants, les

compétences de l’État et l’organisation des moyens mis en œuvre (art. R. 1333-83 à R. 1333-88 du code
de la santé publique).
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(1) Les niveaux de référence fixés par le code de la santé publique ne sont pas des valeurs limites. À ce titre, leur dépassement éventuel ne peut être sanc-
tionné.

Il précise notamment :
– la classification des intervenants en deux groupes (art. R. 1333-84 du code de la santé publique) ;
– les niveaux de référence d’exposition individuelle lors d’intervention (1), constituant des repères pra-

tiques exprimés en termes de dose efficace (art. R. 1333-86 du code de la santé publique). Ces
niveaux correspondent, respectivement pour chaque groupe, à :
– groupe 1 : E � 100 mSv, E � 300 mSv, si l’intervention est destinée à protéger des personnes

(E = dose efficace) ;
– groupe 2 : E � 10 mSv.

Un dépassement est exceptionnellement admis pour sauver des vies humaines, tant pour les inter-
venants du groupe 1 que ceux du groupe 2, sous réserve que les intervenants soient volontaires et infor-
més du risque que comporte leur intervention et que la valeur limite de dose efficace cumulée sur la vie
entière de l’intervenant ne dépasse pas 1 Sv.

L’arrêté du 8 décembre 2005 précise, pour les personnels engagés dans la gestion d’une situation d’ur-
gence radiologique, les dispositions relatives au contrôle d’aptitude médicale, à la surveillance radio-
logique et aux actions de formation ou d’information.

3. Mesures en cas d’accident

Afin de réduire au plus bas les conséquences pour les travailleurs d’un éventuel accident radiologique,
l’employeur est tenu d’aménager ses installations et de prendre toutes les dispositions utiles pour que :

– les travailleurs puissent être rapidement évacués des locaux de travail ;
– les travailleurs exposés puissent, lorsque leur état le justifie, recevoir des soins appropriés dans les

plus brefs délais ;
– les contrôles permettant de prévenir un risque de contamination soient mis en œuvre.
Dans les établissements où sont implantées une ou plusieurs installations nucléaires de base,

l’employeur met en place une équipe de sécurité, dotée de matériel spécifique, chargée de mettre en
œuvre les mesures de prévention et d’intervention en cas d’accident (art. R. 4455-5 et R. 4455-6).
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(1) La notion de « service » est entendue au sens d’entité organisationnelle (département, service, unité, section...).

FICHE No 8

PERSONNE COMPÉTENTE EN RADIOPROTECTION

Références juridiques

Directive 96/29 Euratom du 13 juin 1996.
Article L. 1333-4 du code de la santé publique.
Articles L. 1251-21, L. 1251-22, L. 1262-4 (9o) et L. 4111-5 du code du travail.
Articles R. 4451-2, R. 4451-4, R. 4452-1, R. 4456-1, R. 4456-3, R. 4456-5, R. 4456-12, R. 4511-1 et suivants et

R. 4625-12 du code du travail.
Arrêté du 26 octobre 2005 modifié, relatif aux modalités de formation de la personne compétente en radio-

protection et de certification du formateur.
Décision de l’ASN no 2009-DC-0147 du 17 juillet 2009 homologuée par l’arrêté du 24 novembre 2009.

1. Principe général de désignation

La personne compétente en radioprotection (PCR), intervenant comme conseil de l’employeur sur
l’ensemble des questions relatives à la radioprotection, doit être désignée lorsque la présence, la manipu-
lation, l’utilisation ou le stockage d’une source radioactive scellée ou non scellée ou d’un générateur élec-
trique de rayonnements ionisants entraîne un risque d’exposition pour les travailleurs de l’établissement
ainsi que pour ceux des entreprises extérieures ou les travailleurs non salariés intervenant dans cet éta-
blissement (art. R. 4456-1).

Il est rappelé que le risque d’exposition visé ci-dessus doit résulter d’activités nucléaires soumises à un
régime d’autorisation ou de déclaration en application de l’article L. 1333-4 du code de la santé publique
ou d’activités visées au chapitre VII concernant l’exposition aux rayonnements d’origine naturelle lorsque
les mesures de prévention prévues audit chapitre ne permettent pas de réduire l’exposition en dessous des
niveaux mentionnés à ce même chapitre (art. R. 4451-2).

En cas de coactivité, cette obligation s’applique également au chef de l’entreprise extérieure intervenant
pour le compte de l’entreprise utilisatrice dès lors que le risque dû aux rayonnements ionisants ne peut
être écarté. Sont notamment concernées par cette obligation les activités de maintenance ou d’entretien
des installations (travaux de peinture, d’électricité, de ménage...).

1.1. Conditions de désignation

Conformément à l’article R. 4456-1, l’employeur désigne au moins une personne compétente en radio-
protection.

Par la conjonction des obligations d’indépendance et de confidentialité des doses, l’employeur ne peut
se désigner comme PCR. En effet, en application de l’article R. 4456-12, la PCR doit pouvoir exercer ces
missions en toute indépendance, notamment vis-à-vis des services de production. En outre, en application
de l’article R. 4453-27, l’employeur ne peut avoir connaissance des résultats de la dosimétrie passive sous
une forme nominative.

Néanmoins, lorsque ces deux principes d’indépendance et de confidentialité des doses ne peuvent trou-
ver à s’appliquer au sein d’une entreprise en raison de son effectif réduit, il est admis que l’employeur se
désigne PCR dans les conditions prévues aux articles R. 4456-1 et suivants.

1.1.1. Établissements comprenant une INB, une ICPE ou établissements soumis à autorisation

La PCR est choisie par l’employeur parmi les travailleurs de l’établissement (art. R. 4456-3). Lorsque,
compte tenu de la nature de l’activité et de l’ampleur du risque, plusieurs PCR sont désignées, elles sont
regroupées au sein d’un service (1) compétent en radioprotection (SCR). Lorsque l’employeur désigne
plusieurs PCR, il précise l’étendue de leurs responsabilités respectives.

Sont visées par cette obligation les INB, les ICPE classées au titre d’une activité nucléaire et les activi-
tés soumises à autorisation en application du titre Ier du livre V du code de l’environnement ou de l’article
L. 1333-4 du code de la santé publique.

Les dispositions rappelées ci-dessus ne doivent pas conduire l’employeur à désigner systématiquement
comme PCR tous les personnels exerçant une activité au sein du SCR ou, a contrario, uniquement le chef
de ce service, mais, naturellement, celles auxquelles il juge opportun de confier la responsabilité des mis-
sions de radioprotection et ce, dans le respect de l’organisation fonctionnelle du SCR.
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1.1.2. Établissements soumis au régime de déclaration prévu par le code de la santé publique

Dans les établissements autres que ceux visés au paragraphe 1.1.1, l’employeur peut désigner une PCR
externe à l’établissement. Cette PCR exerce l’ensemble des missions incombant à une PCR « interne »,
dans les conditions fixées par la décision de l’ASN no 2009-DC-0147 du 16 juillet 2009 homologuée par
l’arrêté du 24 novembre 2009. Il conviendra alors d’examiner avec attention tout conflit d’intérêt possible
entre la radioprotection et le fonctionnement de l’entreprise.

Cet arrêté vise trois groupes d’appareils électriques générant des rayons X et deux groupes d’activités
professionnelles numérotés de 1 à 5.

Un accord doit être formalisé entre la PCR externe et l’employeur (et éventuellement être visé par le
déclarant de l’activité nucléaire s’il est distinct de l’employeur) qui la désigne définissant les conditions
d’intervention et les responsabilités respectives des parties prenantes.

La fréquence des interventions obligatoires de la PCR externe est déterminée par la décision de l’ASN
précitée, compte tenu des groupes d’appareils détenus par l’établissement ou des activités exercées.

1.1.3. Cas où l’autorisation de détention est dissociée de celle d’utilisation

Les notions de détention et d’utilisation sont, en règle générale, regroupées au sein d’une même auto-
risation délivrée par l’ASN au titre du code de la santé publique et fondent le champ d’application des
dispositions prévues par le code du travail (art. R. 4451-1) en matière de radioprotection.

Pour certaines activités particulières (importation ou distribution d’appareils émettant des rayonnements
ionisants, prestations de services...), ces deux notions peuvent être dissociées et faire l’objet d’autorisa-
tions distinctes.

Cette dissociation des autorisations administratives conduit à partager les obligations en matière de pré-
vention des risques radiologiques entre deux employeurs de la manière suivante :

– les obligations liées à l’installation (zonage, contrôle...) relèvent, conformément aux principes géné-
raux, de la responsabilité du détenteur des sources de rayonnements ionisants qui ne les utilise pas
en propre ;

– les obligations liées aux travailleurs mettant en œuvre ces générateurs (étude de poste, formation,
suivi dosimétrique, suivi médical...) relèvent du chef de l’entreprise qui utilise les générateurs et est
autorisé à ce titre.

Pour ce qui concerne la désignation de la PCR :
– le chef de l’entreprise autorisée à détenir les matériels, n’étant pas générateur du risque mais dont les

salariés sont soumis à un risque d’exposition aux rayonnements ionisants généré par un tiers, peut
désigner une PCR externe ;

– le chef de l’entreprise autorisée à utiliser les matériels désigne une PCR parmi les travailleurs de son
établissement. En pratique, dans le cas où cette entreprise intervient sur plusieurs sites, la PCR dési-
gnée pourra agir pour l’ensemble de ces sites.

Dans le cas particulier d’un établissement qui détient un générateur électrique de rayonnements ioni-
sants sans l’utiliser (cas de certains distributeurs de matériel n’effectuant aucune démonstration) : en
l’absence de risque d’exposition dû aux rayonnements ionisants, les dispositions prévues au titre V du
livre IV du code du travail ne s’appliquent pas.

1.2. Coactivité

1.2.1. Entreprise extérieure intervenant dans un établissement où sont détenus des sources
ou des générateurs électriques

En cas de coactivité (intervention d’une entreprise extérieure dans une zone réglementée au sens de
l’article R. 4452-1 pour le compte d’une entreprise utilisatrice), le chef de l’entreprise extérieure doit dési-
gner une PCR dès lors qu’il existe un risque d’exposition de ses travailleurs dû aux rayonnements ioni-
sants (art. R. 4456-1).

Cette obligation s’applique au chef de l’entreprise extérieure quelles que soient les conditions d’inter-
vention :

– modification ou non des paramètres d’exposition ;
– classement ou non des travailleurs de cette entreprise.
Quel que soit le secteur d’activité, dès lors que l’entreprise extérieure n’est pas soumise au régime

d’autorisation prévu par le code de la santé publique au titre de sources qu’elle détiendrait, la PCR peut
être désignée à l’extérieur de l’établissement dans des conditions qui sont définies, compte tenu de la
nature et de l’ampleur du risque, par une décision de l’ASN (à paraître).

Le chef de l’entreprise extérieure peut désigner pour son propre compte la PCR de l’entreprise utilisa-
trice dans le cadre d’un accord formalisé avec le chef de cette dernière.
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1.2.2. Entreprise extérieure apportant une source radiologique dans une entreprise utilisatrice
non détentrice de sources (exemple : gammagraphie chez un tuyauteur)

Le chef de l’entreprise extérieure, qui a désigné une PCR au titre des sources de rayonnements ioni-
sants qu’il détient, est en charge de l’évaluation du risque radiologique que son activité génère. Il orga-
nise les mesures de prévention des risques d’exposition pour ses salariés et met en œuvre, en application
du principe d’optimisation, tous les moyens raisonnablement possibles pour éviter l’exposition des travail-
leurs de l’entreprise utilisatrice (évacuation des locaux où sont pratiquées les activités génératrices de
rayonnements ionisants, mise en place de protections collectives...).

Dans le cas où le risque d’exposition des travailleurs de l’entreprise utilisatrice, généré par l’entreprise
extérieure, ne peut être exclu, le chef de l’entreprise utilisatrice organise les mesures de prévention néces-
saires pour assurer la protection de ses salariés. Il désigne, à ce titre, une PCR qui pourra être externe à
l’établissement, le cas échéant celle de l’entreprise extérieure.

Le chef de l’entreprise extérieure communique au chef de l’entreprise utilisatrice l’ensemble des élé-
ments lui permettant d’organiser la radioprotection de ses travailleurs.

Dans tous les cas, les chefs de l’entreprise utilisatrice et de l’entreprise extérieure arrêtent un plan de
prévention dans les conditions prévues aux articles R. 4511-1 et suivants.

1.3. Spécificités liées au statut de l’entreprise ou des travailleurs

1.3.1. Entreprises établies hors de France
Conformément à la réglementation française (art. L. 1262-4 [9o]), l’employeur qui détache temporaire-

ment des travailleurs sur le territoire français est soumis à l’ensemble des dispositions d’hygiène et
sécurité prévues par le code du travail. À ce titre, l’employeur désigne une PCR conformément aux dispo-
sitions prévues aux articles R. 4456-1 et suivants.

NB : l’arrêté du 26 octobre 2005, art. 11-IV prévoit qu’une personne reconnue comme expert qualifié,
au sens de l’article 1er de la directive Euratom no 96/29 du 13 juin 1996, peut être désignée personne
compétente en radioprotection si sa maîtrise de la langue française lui permet d’exercer pleinement les
missions de la personne compétente en radioprotection.

1.3.2. Employeurs multiples
Compte tenu du principe de responsabilité propre de chaque employeur rappelé au paragraphe 1.1 de la

fiche no 1 relative aux obligations de l’employeur en matière de radioprotection, lorsqu’un travailleur est
placé sous la responsabilité de plusieurs employeurs, chacun d’eux désigne une PCR qui assurera, durant
la période où le travailleur est placé sous leur responsabilité, l’ensemble des missions définies par le code
du travail (évaluation prévisionnelle des doses, formation au poste de travail, surveillance dosimétrique...).

Dans le respect des principes exposés au paragraphe précédent, les différents employeurs concernés
peuvent désigner la même PCR.

Chaque employeur organise l’accès à SISERI pour la PCR qu’il a désignée. Celle-ci a ainsi accès, sur
les douze derniers mois, à la dose efficace et aux résultats de la dosimétrie opérationnelle des salariés
dont elle a la charge.

1.3.3. Entreprise de travail temporaire (ETT)
L’entreprise qui accueille un travailleur temporaire est responsable des conditions d’exécution du

contrat, notamment du respect des règles d’hygiène et de sécurité (art. L. 1251-21). À ce titre, le chef de
l’entreprise utilisatrice (entreprise cliente de l’ETT) assure la surveillance médicale renforcée, met à dis-
position du travailleur temporaire tous les équipements de protection individuelle nécessaires ainsi que, le
cas échéant, une dosimétrie opérationnelle dont le suivi est assuré par la PCR de l’entreprise utilisatrice.

Le chef de l’ETT, au titre de ses obligations d’employeur, assure l’organisation du suivi médical dis-
tinct de la surveillance médicale renforcée (art. L. 1251-22) et s’assure du respect des valeurs limites
d’exposition. Il désigne à cet effet une PCR qui est notamment chargée du suivi dosimétrique du travail-
leur (dosimétrie prévisionnelle en liaison avec l’entreprise d’accueil du travailleur, dosimétrie passive...).
Compte tenu de ses missions, la PCR de l’ETT peut être en charge de travailleurs de plusieurs agences.
Cette PCR peut être externe à l’ETT (cf. art. R. 4625-12 sur la communication entre médecins du travail
de l’entreprise utilisatrice et de l’ETT).

Le chef de l’ETT organise l’accès à SISERI de sa PCR et des médecins du travail concernés (celui de
l’ETT et celui de l’entreprise utilisatrice).

1.3.4. Travailleur indépendant
Le travailleur indépendant est considéré comme son propre employeur et est soumis à l’obligation de

désigner une PCR (art. R. 4451-4). Il peut dès lors, en cas de respect des critères fixés au paragraphe 1.1
de la présente fiche, se désigner PCR.
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1.3.5. Stagiaire

La définition du travailleur couvrant le statut de stagiaire (art. L. 4111-5), la PCR en charge de ce sta-
giaire est celle désignée par l’employeur de la personne sous l’autorité de laquelle le stagiaire est placé.
Une convention de stage doit être établie.

1.4. Formation de la PCR

La PCR, titulaire d’un certificat délivré à l’issue d’une formation dispensée par des formateurs certifiés,
est désignée après avis du CHSCT ou, à défaut, des délégués du personnel (art. R. 4456-5).

1.4.1. Secteur d’activité mentionné sur le certificat de PCR

Le secteur d’activité mentionné sur le certificat de la PCR, ainsi que la nature des sources pour
lesquelles elle a été formée, doivent correspondre à l’activité déclarée par l’entreprise ou pour laquelle
elle est autorisée au titre du code de la santé publique. Dans le cas où l’activité de l’entreprise n’est pas
soumise à autorisation ou déclaration (nettoyage, maintenance, peinture...), le certificat de la PCR devra
correspondre à l’un des secteurs d’activité dans lequel elle exerce.

1.4.2. Conditions d’inscription à la formation de renouvellement du certificat

L’inscription auprès d’un formateur doit être effectuée avant la date d’échéance du certificat en cours
de validité. Faute d’inscription dans les délais ou si la date d’échéance du certificat est dépassée depuis
plus de six mois, le candidat devra suivre la formation prévue lors du cycle initial. Cette inscription ne
vaut pas une prolongation de validité du certificat.

2. Moyens mis à disposition de la PCR

L’employeur met à la disposition de la PCR les moyens nécessaires à l’exercice de ses missions. Il
s’assure que l’organisation de l’établissement lui permet d’exercer ses missions en toute indépendance,
notamment vis-à-vis des services de production et des services opérationnels de l’établissement (art.
R. 4456-12). Les modalités d’application de cet article n’étant pas précisées par voie réglementaire, il
appartient aux agents de contrôle d’apprécier la pertinence de l’organisation mise en place, notamment de
son adéquation aux enjeux radiologiques de l’entreprise.

2.1. Notion d’indépendance des missions de la PCR

L’exigence d’indépendance des misions de la PCR vis-à-vis des services de production, fixée par
l’article R. 4456-12, s’applique aux établissements dont la nature de l’activité et l’ampleur du risque justi-
fient la mise en place par l’employeur d’une organisation structurée autour de plusieurs services.

Pour le respect de cette obligation d’indépendance, l’employeur s’assure notamment que la PCR dis-
pose d’une autonomie suffisante pour lui remettre des recommandations en matière de radioprotection des
travailleurs, sans autres considérations que celles liées à sa mission.

Il appartiendra aux agents de contrôle, pour vérifier l’application de cette obligation, d’évaluer, au
regard de la situation constatée dans l’entreprise, la pertinence de l’organisation mise en place par
l’employeur.
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FICHE No 9

LISTE DES ARRÊTÉS ET DÉCISIONS D’APPLICATION

Liste par ordre d’appel dans le code du travail

Arrêté du 1er septembre 2003 définissant les modalités de calcul des doses efficaces et des doses équi-
valentes résultant de l’exposition des personnes aux rayonnements ionisants.

Arrêté du 6 décembre 2003 relatif aux conditions de délivrance du certificat et de l’agrément pour les
organismes en charge de la surveillance individuelle de l’exposition des travailleurs aux rayonnements
ionisants.

Arrêté du 8 décembre 2003 fixant les modalités de mise en œuvre de la protection contre les rayonne-
ments ionisants des travailleurs affectés à l’exécution de tâches à bord d’aéronefs en vol.

Arrêté du 9 janvier 2004 définissant les modalités d’agrément des organismes chargés des contrôles en
radioprotection en application de l’article R. 1333-44 du code de la santé publique.

Arrêté du 30 décembre 2004 relatif à la carte individuelle de suivi médical et aux informations indivi-
duelles de dosimétrie des travailleurs exposés aux rayonnements ionisants.

Arrêté du 25 mai 2005 relatif aux activités professionnelles mettant en œuvre des matières premières
contenant naturellement des radionucléides non utilisés en raison de leurs propriétés radioactives.

Arrêté du 26 octobre 2005 définissant les modalités de contrôle de radioprotection en application des
articles R. 231-84 du code du travail et R. 1333-44 du code de la santé publique.

Arrêté du 26 octobre 2005 modifié, relatif aux modalités de formation de la personne compétente en
radioprotection et de certification du formateur.

Arrêté du 8 décembre 2005 relatif au contrôle d’aptitude médicale, à la surveillance radiologique et aux
actions de formation ou d’information au bénéfice des personnels intervenants engagés dans la gestion
d’une situation d’urgence radiologique.

Arrêté du 15 mai 2006 relatif aux conditions de délimitation et de signalisation des zones surveillées et
contrôlées et des zones spécialement réglementées ou interdites compte tenu de l’exposition aux rayonne-
ments ionisants, ainsi qu’aux règles d’hygiène, de sécurité et d’entretien qui y sont imposées.

Arrêté du 21 décembre 2007 définissant les modalités de formation et de délivrance du certificat d’apti-
tude à manipuler les appareils de radiologie industrielle (CAMARI).

Arrêté du 21 décembre 2007 portant homologation de la décision no 2007-DC-0074 de l’Autorité de
sûreté nucléaire du 29 novembre 2007 fixant la liste des appareils ou catégories d’appareils pour lesquels
la manipulation requiert le certificat d’aptitude mentionné au premier alinéa de l’article R. 231-91 du code
du travail.

Arrêté du 7 août 2008 relatif à la gestion du risque lié au radon dans les lieux de travail.

Décision no 2007-DC-0074 de l’Autorité de sûreté nucléaire du 29 novembre 2007 fixant la liste des
appareils ou catégories d’appareils pour lesquels la manipulation requiert un certificat mentionné au pre-
mier alinéa de l’article R. 231-91 du code du travail.

Décision no 2008-DC-0110 de l’Autorité de sûreté nucléaire du 26 septembre 2008 relative à la gestion
du risque lié au radon dans les lieux de travail homologuée par l’arrêté du 8 décembre 2008.

Décision no 2009-DC-0147 de l’Autorité de sûreté nucléaire du 16 juillet 2009 fixant les conditions
d’exercice des fonctions d’une personne compétente en radioprotection externe à l’établissement en appli-
cation de l’article R. 4456-4 du code du travail homologuée par l’arrêté du 24 novembre 2009.

Décision no 2009-DC-0151 de l’Autorité de sûreté nucléaire du 17 juillet 2009 modifiant la décision
no 2007-DC-0074 du 29 novembre 2007 et homologuée par l’arrêté du 24 novembre 2009.
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FICHE No 10

GLOSSAIRE

Accélérateur : appareillage ou installation dans lesquels des particules sont soumises à une accélération,
émettant des rayonnements ionisants d’une énergie supérieure à 1 mégaélectronvolt (MeV).

Activation : opération rendant radioactif un élément stable en l’exposant à des rayonnements ionisants.

Activité (A) : l’activité A d’une quantité d’un radionucléide à un état énergétique déterminé et à un
moment donné est le quotient de dN par dt, où dN est le nombre probable de transitions nucléaires
spontanées avec émission d’un rayonnement ionisant à partir de cet état énergétique dans l’intervalle de
temps dt.

Becquerel (Bq) : un becquerel (Bq) représente une transition nucléaire spontanée par seconde, avec émis-
sion d’un rayonnement ionisant. Correspond à l’unité d’activité d’une source radioactive.

Contamination radioactive : contamination d’une matière, d’une surface, d’un milieu quelconque ou d’un
individu par des substances radioactives. Dans le cas particulier du corps humain, cette contamination
radioactive comprend à la fois la contamination externe cutanée et la contamination interne par quelque
voie que ce soit.

Dose absorbée (D) : énergie absorbée par unité de masse. Le terme « dose absorbée » désigne la dose
moyenne reçue par un tissu ou un organe, l’unité de dose absorbée est le gray (Gy).

Dose efficace (E) : somme des doses équivalentes pondérées délivrées par exposition interne et externe
aux différents tissus et organes du corps mentionnés dans l’arrêté du 1er septembre 2003 définissant les
modalités de calcul des doses efficaces et des doses équivalentes résultant de l’exposition des personnes
aux rayonnements ionisants prévu à l’article R. 4451-16. L’unité de dose équivalente engagée est le sie-
vert (Sv).

Dose équivalente (HT) : dose absorbée par le tissu ou l’organe T, pondérée suivant le type et l’énergie du
rayonnement R, l’unité de dose équivalente est le sievert (Sv).

Dose externe : composante externe de la dose efficace.

Dose interne : composante interne de la dose efficace.

Dosimétrie externe : ensemble des méthodes et techniques permettant de mesurer la dose externe.
Lorsque la dose externe est mesurée à partir d’appareils (dosimètres) à lecture différée et reproductible,
il s’agit de dosimétrie passive. Lorsque la dose externe est mesurée à partir de dosimètres lus en temps
réel, il s’agit de dosimétrie opérationnelle.

Dosimétrie interne : ensemble des méthodes et techniques permettant de déterminer la dose interne. La
dosimétrie interne repose notamment sur des examens anthroporadiométriques et des analyses radio-
toxicologiques prescrits par le médecin du travail.

Exposition : fait d’être exposé à des rayonnements ionisants. Termes utilisés :
– exposition externe : exposition résultant de sources situées en dehors de l’organisme ;
– exposition interne : exposition résultant de sources situées dans l’organisme ;
– exposition totale : somme de l’exposition externe et de l’exposition interne ;
– exposition globale : exposition du corps entier considérée comme homogène ;
– exposition partielle (localisée) : exposition portant essentiellement sur une partie de l’organisme

ou sur un ou plusieurs organes ou tissus ;
– exposition professionnelle d’urgence : exposition de travailleurs volontaires participant à une

intervention pour porter secours à des personnes en danger ou, dans le cadre d’une situation d’ur-
gence radiologique, pour prévenir l’exposition d’un grand nombre de personnes.

Incorporation : activité des radionucléides pénétrant dans l’organisme à partir du milieu ambiant.

Gray (Gy) : unité de dose absorbée, 1 gray correspond à 1 joule par kilogramme.

Limites de dose : valeurs maximales de référence pour les doses résultant de l’exposition des travailleurs,
des femmes enceintes ou allaitant, des apprentis et des étudiants, ainsi que des autres personnes men-
tionnées à l’article R. 1333-8, aux rayonnements ionisants visés par le présent décret et qui s’appliquent
à la somme des doses concernées résultant de sources externes de rayonnements pendant la période
spécifiée et des doses engagées résultant de l’incorporation pendant la même période.
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Radioactivité : phénomène de transformation spontanée d’un nucléide avec émission de rayonnements
ionisants.

Radionucléide : espèce atomique radioactive, définie par son nombre de masse, son numéro atomique et
son état énergétique nucléaire.

Rayonnements ionisants : rayonnement de particules ou d’ondes électromagnétiques d’une longueur
d’ondes inférieure ou égale à 100 nanomètres, soit d’une fréquence supérieure ou égale à 3 × 1 015 hertz,
pouvant céder de l’énergie en traversant la matière et y produire des ions directement ou indirectement.

Sievert : unité commune utilisée à la fois pour la dose équivalente, la dose équivalente engagée, la dose
efficace et la dose efficace engagée.

Source : appareil, substance radioactive ou installation pouvant émettre des rayonnements ionisants.

Source naturelle : source de rayonnements ionisants d’origine naturelle terrestre ou cosmique.

Source radioactive non scellée : source dont la présentation et les conditions normales d’emploi ne per-
mettent pas de prévenir toute dispersion de substance radioactive.

Source radioactive orpheline : une source dont le niveau d’activité au moment de sa découverte est supé-
rieur aux seuils d’exemption définis en annexe 13-8 et qui n’est plus sous le contrôle d’une personne
déclarée ou autorisée à la détenir :
– soit du fait qu’elle ait pu être abandonnée, perdue, égarée ou volée ;
– soit du fait qu’elle n’a jamais fait l’objet d’une telle déclaration ou autorisation.

Source radioactive de haute activité : une source radioactive scellée contenant un radionucléide dont
l’activité au moment de la fabrication ou, si ce moment n’est pas connu, au moment de la première
mise sur le marché est égale ou supérieure au niveau d’activité défini par le code de la santé publique.

Source radioactive scellée : source dont la structure ou le conditionnement empêche, en utilisation nor-
male, toute dispersion de matières radioactives dans le milieu ambiant.

Substance radioactive : toute substance qui contient un ou plusieurs radionucléides dont l’activité ou la
concentration ne peut être négligée du point de vue de la radioprotection. Les substances radioactives
sont soit naturelles, soit artificielles.

Zone contrôlée : zone soumise à une réglementation spéciale pour des raisons de protection contre les
rayonnements ionisants et de confinement de la contamination radioactive et dont l’accès est régle-
menté.

Zone surveillée : zone faisant l’objet d’une surveillance appropriée à des fins de protection contre les
rayonnements ionisants.
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FONCTIONNEMENT DU MINISTÈRE − AVIS DE CONCOURS

Concours
Inspection du travail
Nomination

MINISTÈRE DU TRAVAIL, DE LA SOLIDARITÉ
ET DE LA FONCTION PUBLIQUE

Arrêté du 26 avril 2010 relatif à la nomination des membres de la commission de sélec-
tion des candidatures à l’entrée en classe préparatoire intégrée au concours d’inspec-
teur du travail

NOR : MTSO1081082A

(Texte non paru au Journal officiel)

Le ministre du travail, de la solidarité et de la fonction publique,
Vu le décret no 2005-1555 du 13 décembre 2005 relatif à l’Institut national du travail, de l’emploi et de la for-

mation professionnelle ;
Vu l’arrêté du 29 mai 2009 organisant l’ouverture d’une classe préparatoire intégrée au concours d’inspecteur

du travail ;
Vu l’arrêté du 29 mai 2009 portant nomination des membres de la commission de sélection des candidatures à

l’entrée en classe préparatoire intégrée au concours d’inspecteur du travail ;
Vu la proposition du directeur de l’Institut national du travail, de l’emploi et de la formation professionnelle en

date du 18 mars 2010,

Arrête :

Article 1er

Conformément à l’article V de l’arrêté du 29 mai 2009 organisant l’ouverture d’une classe préparatoire intégrée
au concours d’inspecteur du travail, sont nommés membres de la commission :

– en qualité de personne qualifiée, M. Jean-Pierre Lacroix, préfet honoraire ;
– en qualité d’universitaire, M. Marc Richevaux, maître de conférences ;
– en qualité de membre du corps de l’inspection du travail, Mme Hélène Beaucardet, inspectrice du travail.
Le directeur général du travail est représenté par Mme Anne Trebucq, directrice du travail.
Le directeur de l’Institut national du travail, de l’emploi et de la formation professionnelle est représenté par

Mme Christine Midy, attachée principale des affaires sociales.

Article 2

M. Jean-Pierre Lacroix est nommé président de la commission.

Article 3

L’arrêté du 29 mai 2009 portant nomination des membres de la commission de sélection, susvisé, est abrogé.

Article 4

Le directeur de l’administration générale et de la modernisation des services est chargé de l’exécution du
présent arrêté, qui sera publié au Bulletin officiel du ministère du travail et de la fonction publique.

Fait à Paris, le 26 avril 2010.
Pour le ministre et par délégation :

Par empêchement du directeur
de l’administration générale

et de la modernisation des services :
La sous-directrice des carrières

et des compétences,
M. LE CORRE
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TEXTES PARUS AU JOURNAL OFFICIEL

� Journal officiel du 17 avril 2010

LOI no 2010-384 du 16 avril 2010 autorisant l’approbation du protocole additionnel à l’accord de
siège entre le Gouvernement de la République française et l’Organisation internationale pour
l’énergie de fusion en vue de la mise en œuvre conjointe du projet ITER relatif au rôle de
l’inspection du travail sur le site de l’Organisation internationale ITER et portant sur la santé
et la sécurité au travail (1)

NOR : MAEJ0913437L

L’Assemblée nationale et le Sénat ont adopté,
Le Président de la République promulgue la loi dont la teneur suit :

Article unique. − Est autorisée l’approbation du protocole additionnel, sous forme d’échange de lettres, à
l’accord de siège entre le Gouvernement de la République française et l’Organisation internationale pour l’éner-
gie de fusion en vue de la mise en œuvre conjointe du projet ITER relatif au rôle de l’inspection du travail sur
le site de l’Organisation internationale d’ITER et portant sur la santé et la sécurité au travail, signé à Paris le
14 janvier 2009 et à Saint-Paul-lez-Durance le 29 janvier 2009, et dont le texte est annexé à la présente loi (2).

La présente loi sera exécutée comme loi de l’Etat.
Fait à Paris, le 16 avril 2010.

NICOLAS SARKOZY
Par le Président de la République :

Le Premier ministre,
FRANÇOIS FILLON

Le ministre des affaires étrangères
et européennes,

BERNARD KOUCHNER

(1) Travaux préparatoires : loi no 2010-384.
Sénat :

Projet de loi no 15 (2009-2010) ;
Rapport de M. Jean Besson, au nom de la commission des affaires étrangères, no 179 (2009-2010) ;
Texte de la commission no 180 (2009-2010) ;
Discussion et adoption (procédure d’examen simplifiée) le 21 décembre 2009 (TA no 44, 2009-2010).

Assemblée nationale :
Projet de loi, adopté par le Sénat, no 2201 ;
Rapport de M. Michel Destot, au nom de la commission des affaires étrangères, no 2342 ;
Discussion et adoption (procédure d’examen simplifiée) le 8 avril 2010 (TA no 447).
(2) Le texte sera publié ultérieurement au Journal officiel de la République française.
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TEXTES PARUS AU JOURNAL OFFICIEL

� Journal officiel du 28 avril 2010

Décret no 2010-404 du 27 avril 2010 relatif au régime de la durée du travail du personnel
de certaines entreprises de transport ferroviaire

NOR : DEVT0928365D

Le Premier ministre, 
Sur le rapport du ministre d’Etat, ministre de l’écologie, de l’énergie, du développement durable et de la mer,

en charge des technologies vertes et des négociations sur le climat, et du ministre du travail, de la solidarité et de
la fonction publique, 

Vu la directive 2004/49/CE du Parlement européen et du Conseil du 29 avril 2004 concernant la sécurité des
chemins de fer communautaires et modifiant la directive 95/18/CE du Conseil concernant les licences des entre-
prises ferroviaires, ainsi que la directive 2001/14/CE du Parlement européen et du Conseil du 26 février 2001
concernant la répartition des capacités d’infrastructure ferroviaire, la tarification de l’infrastructure ferroviaire et la
certification en matière de sécurité ;

Vu la directive 2005/47/CE du Conseil du 18 juillet 2005 concernant l’accord entre la Communauté européenne
du rail (CER) et la Fédération européenne des travailleurs des transports (ETF) sur certains aspects des conditions
d’utilisation des travailleurs mobiles effectuant des services d’interopérabilité transfrontalière dans le secteur ferro-
viaire ;

Vu le code du travail ;
Vu le code pénal ;
Vu le décret no 2006-1279 du 19 octobre 2006 relatif à la sécurité des circulations ferroviaires et à l’interopéra-

bilité du système ferroviaire ;
Vu le décret no 2007-353 du 17 mars 2007 relatif à la durée quotidienne du travail des travailleurs de nuit et au

repos hebdomadaire applicables à certains salariés du secteur des transports et modifiant le code du travail ;
Après consultation des organisations d’employeurs et de salariés intéressées,
Le Conseil d’Etat (section sociale) entendu, 

Décrète :

TITRE Ier

CHAMP D’APPLICATION ET DÉFINITIONS
Art. 1er. − Le présent décret est applicable aux salariés des entreprises de transport ferroviaire travaillant dans

le secteur du transport ferroviaire de marchandises.
Il est également applicable au personnel roulant effectuant des services d’interopérabilité transfrontalière men-

tionné à l’article 10.
Il n’est pas applicable aux personnels soumis à des règles spéciales.
Art. 2. − Au sens du présent décret :
1o Le repos périodique est un repos d’au moins vingt-quatre heures. Il est pris au plus tard dans les six jours qui

suivent le repos périodique précédent ;
2o La grande période de travail est l’intervalle entre deux repos périodiques consécutifs ;
3o La zone de résidence est la zone qui entoure le lieu d’affectation du salarié dans une limite fixée par accord

d’entreprise ou d’établissement, sans que l’éloignement du lieu d’affectation puisse être supérieur à cinquante kilo-
mètres calculés sur carte routière ;

4o Le repos journalier à la résidence est le repos pris dans la zone de résidence habituelle ;
5o Le repos journalier hors résidence est le repos pris en dehors de la zone de résidence habituelle ;
6o L’amplitude est l’intervalle existant entre la fin d’un repos journalier ou périodique et le début du repos jour-

nalier ou périodique suivant.

TITRE II
PERSONNEL ROULANT

CHAPITRE Ier

Régime de travail du personnel roulant
Art. 3. − Les dispositions du présent titre s’appliquent au personnel roulant, qui comprend les salariés assurant

un service de conduite ou d’accompagnement d’un engin de traction autre qu’un service de manœuvre ou de
dépôt.
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Art. 4. − La durée minimale de travail des salariés employés à temps complet au cours d’une grande période
de travail est de vingt et une heures.

Art. 5. − L’amplitude de la journée de travail ne peut excéder douze heures en moyenne sur une grande pé-
riode de travail.

Elle peut atteindre quatorze heures une fois par grande période de travail en cas de nécessité de service non pré-
visible et non programmée, d’attribution tardive de sillons ou de situations d’exploitation dégradées. Dans ce cas,
elle donne lieu à l’attribution de compensations équivalentes au titre du repos journalier réduit dans les conditions
prévues aux articles 6 et 7.

Un accord d’entreprise ou d’établissement peut fixer une amplitude supérieure à douze heures sans excéder
treize heures lorsque la grande période de travail compte au moins deux journées comportant chacune des pauses
de plus de deux heures.

Art. 6. − Le repos journalier à la résidence a une durée minimale de douze heures consécutives par période de
vingt-quatre heures.

Il peut être réduit une fois par grande période de travail sans être inférieur à neuf heures à condition que la
durée moyenne des repos journaliers calculée sur cette grande période de travail ne soit pas inférieure à onze
heures.

Lorsque le repos journalier à la résidence est fixé entre deux repos journaliers hors résidence, il ne peut être
réduit à moins de dix heures.

En cas de réduction de la durée du repos journalier à la résidence, des compensations équivalentes sont attri-
buées dans les conditions prévues à l’article D. 3131-6 du code du travail.

Les dispositions du présent article s’appliquent aux repos journaliers du salarié rattaché temporairement à une
zone de résidence différente de sa zone de résidence habituelle. Le salarié bénéficie dans ce cas de la prise en
charge de ses frais de déplacement et d’hébergement.

Art. 7. − Le repos journalier hors résidence a une durée minimale de neuf heures consécutives par période de
vingt-quatre heures.

Lorsque la durée du repos journalier hors résidence est inférieure à onze heures, des compensations équivalentes
sont attribuées dans les conditions prévues à l’article D. 3131-6 du code du travail.

Un repos journalier hors résidence est suivi d’un repos journalier à la résidence.
Il peut être dérogé aux dispositions de l’alinéa précédent dans la limite de deux repos hors résidence consécutifs

dans des conditions fixées par convention ou accord collectif étendu.
Un accord d’entreprise ou d’établissement peut porter cette dérogation à trois repos hors résidence consécutifs

dans des conditions particulières qu’il détermine. Les compensations accordées sous forme de repos ou, le cas
échéant, de rémunération sont prévues par ces accords.

Art. 8. − Le personnel roulant bénéficie annuellement de cent quatre périodes de repos de vingt-quatre heures
incluant les périodes de vingt-quatre heures au titre des repos périodiques.

Ces périodes comprennent au moins vingt-cinq repos d’une durée minimale de soixante heures, dont quatorze
doivent comprendre un samedi et un dimanche ou un dimanche et un lundi.

Les dispositions des alinéas précédents s’appliquent de manière proportionnelle à la durée de leur activité aux
salariés employés une partie de l’année.

Art. 9. − Le repos périodique simple d’une durée de 36 heures doit commencer au plus tard à vingt-
deux heures et se terminer au plus tôt à cinq heures le surlendemain.

Toutefois, en cas de nécessités d’exploitation non prévisibles et non programmées, d’attribution tardive de sil-
lons ou de situations d’exploitation dégradées, cette période peut être anticipée ou retardée dans la limite maxi-
male de trois heures. Dans ce cas, la durée totale de ce repos est accrue d’une durée équivalente au double de la
différence entre l’heure prévue de début ou de fin de ce repos périodique et l’heure à laquelle il aura effective-
ment commencé ou se sera effectivement terminé.

CHAPITRE II
Régime applicable au personnel roulant

effectuant des services d’interopérabilité transfrontalière
Art. 10. − Les dispositions du chapitre Ier du présent titre s’appliquent au personnel roulant effectuant des ser-

vices d’interopérabilité transfrontalière pour une durée supérieure à une heure au cours d’une journée de travail,
sous réserve des adaptations prévues au présent chapitre.

Les services d’interopérabilité transfrontalière sont les services transfrontaliers pour lesquels toute entreprise fer-
roviaire doit disposer d’au moins deux certificats de sécurité au sens de l’article 10 de la directive du Parlement
européen et du Conseil du 29 avril 2004 susvisée.

Les dispositions du présent chapitre ne s’appliquent pas au personnel roulant assurant un service de transport de
voyageurs transfrontalier local et régional ou assurant un service de transport de fret transfrontalier ne dépassant
pas quinze kilomètres au-delà de la frontière.

Art. 11. − La compensation équivalente prévue au quatrième alinéa de l’article 6 prend la forme d’une
compensation en temps ajouté au repos journalier à la résidence qui suit.

Le cinquième alinéa de l’article 6 ne s’applique pas au personnel soumis au présent chapitre.
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L’accord d’entreprise ou d’établissement prévu au quatrième alinéa de l’article 7 peut prévoir des repos hors
résidence consécutifs dans la limite de deux.

Art. 12. − Par dérogation au deuxième alinéa de l’article 8, au moins douze des vingt-cinq repos d’une durée
minimale de soixante heures dont bénéficient les salariés doivent comprendre un samedi et un dimanche.

Art. 13. − Quand la durée journalière du travail est supérieure à six heures, le personnel roulant d’un train
bénéficie d’une pause d’au moins trente minutes assurée pendant la journée de travail. Sans préjudice des disposi-
tions de l’article L. 3121-33 du code du travail, cette pause peut être fractionnée en deux périodes.

Quand la durée journalière du travail est supérieure à huit heures, le conducteur, entendu comme le salarié dont
l’activité principale est la conduite d’un engin de traction, bénéficie d’une pause d’au moins quarante-cinq minutes
assurée pendant la journée de travail. Sans préjudice des dispositions de l’article L. 3121-33 du code du travail,
cette pause peut être fractionnée en deux ou trois périodes dont aucune ne peut être inférieure à dix minutes.

Une partie de la pause doit être donnée entre la troisième et la sixième heure de travail, sous réserve des néces-
sités de l’exploitation.

Les dispositions qui précèdent peuvent être adaptées aux situations de retard des trains par convention ou
accord collectif étendu, ou par convention ou accord d’entreprise ou d’établissement, sous réserve que ces conven-
tions ou accords prévoient en contrepartie des périodes équivalentes de repos attribuées au plus tard avant la fin de
la semaine suivante.

Les dispositions du présent article ne s’appliquent pas si un deuxième conducteur est affecté à la conduite du
train.

Art. 14. − Le temps de conduite est la durée d’une activité programmée durant laquelle le conducteur est res-
ponsable de la conduite d’un engin de traction, à l’exclusion du temps prévu pour la mise en service et pour la
mise hors service de l’engin. Il inclut les interruptions programmées quand le conducteur reste responsable de la
conduite de l’engin de traction.

La durée journalière du temps de conduite ne peut être supérieure à neuf heures.
Elle ne peut être supérieure à huit heures si elle comporte au moins trois heures durant la période nocturne défi-

nie à l’article L. 213-11 du code du travail (ancien).
Dans tous les cas, la durée de conduite ne peut être supérieure à quatre-vingts heures par période de deux

semaines consécutives.
D’autres tâches peuvent s’ajouter à la conduite dans les limites des durées maximales quotidiennes et heb-

domadaires de travail définies par les articles L. 3121-34 à L. 3121-36 du code du travail et par l’article L. 213-11
du code du travail (ancien).

TITRE III

PERSONNEL SÉDENTAIRE

CHAPITRE Ier

Régime de travail du personnel sédentaire
Art. 15. − Les dispositions du présent titre s’appliquent au personnel sédentaire, qui comprend les salariés

autres que ceux mentionnés à l’article 3.
Art. 16. − Le personnel sédentaire bénéficie annuellement de cent quatre périodes de repos de vingt-quatre

heures incluant les périodes de vingt-quatre heures des repos périodiques.
Ces dispositions s’appliquent proportionnellement à la durée de leur activité aux salariés qui ne sont employés

qu’une partie de l’année.

CHAPITRE II
Régime applicable au personnel sédentaire

affecté à des tâches essentielles pour la sécurité
Art. 17. − Le personnel sédentaire affecté à des tâches essentielles pour la sécurité est celui qui a été habilité à

cet effet en application du décret du 19 octobre 2006 susvisé.
Art. 18. − L’amplitude de la journée de travail ne peut excéder en moyenne douze heures sur une grande pé-

riode de travail, ou treize heures en cas de déplacement exceptionnel. Elle peut atteindre quatorze heures une fois
par grande période de travail.

Un accord d’entreprise ou d’établissement peut fixer une amplitude supérieure à douze heures sans excéder
quinze heures pour les salariés qui ne travaillent pas en service continu et dont l’activité est directement liée au
passage des trains.

Les deux alinéas précédents s’appliquent sous réserve de l’attribution de compensations équivalentes au titre du
repos journalier réduit dans le respect des dispositions de l’article D. 3131-6 du code du travail.

Art. 19. − Un repos journalier d’une durée minimale de douze heures consécutives est attribué au personnel
mentionné à l’article 17, à l’exception des salariés travaillant par équipes successives.

Art. 20. − Il est dû annuellement au moins vingt-cinq repos d’une durée minimale de soixante heures, dont
quatorze doivent comprendre un samedi et un dimanche ou un dimanche et un lundi.



BULLETIN OFFICIEL DU MINISTÈRE DU TRAVAIL, DE LA SOLIDARITÉ ET DE LA FONCTION PUBLIQUE

30 MAI 2010. – TRAVAIL 2010/5 – Texte 4 / 55 – Page 4

. .

Les dispositions de l’alinéa précédent s’appliquent de manière proportionnelle à la durée de leur activité aux
salariés employés une partie de l’année.

TITRE IV

DISPOSITIONS COMMUNES
Art. 21. − Les personnels mentionnés à l’article 1er ont droit à un repos périodique d’une durée minimale de

vingt-quatre heures auxquelles s’ajoutent la durée du repos journalier ou du repos à la résidence.
Art. 22. − A l’article 2 du décret du 17 mars 2007 susvisé, les mots : « A titre transitoire, pour une période

courant jusqu’à la date d’entrée en vigueur du décret prévu à l’article 3, » sont supprimés.
Art. 23. − La durée maximale hebdomadaire de travail calculée sur une période quelconque de douze semaines

consécutives est fixée à quarante-six heures.
Art. 24. − En l’absence d’horaire collectif de travail, un tableau indiquant la programmation des heures quoti-

diennes de travail et de repos est communiqué à l’avance à chaque salarié concerné.
La durée du travail de chaque salarié est décomptée selon les modalités suivantes :
1o Quotidiennement, par enregistrement, selon tous moyens, des heures de début et de fin de chaque période de

travail ou par le relevé du nombre d’heures de travail accomplies ;
2o Chaque semaine, par récapitulation selon tous moyens du nombre d’heures de travail accomplies par chaque

salarié.
L’ensemble des documents mentionnés au présent article est conservé durant une année par l’employeur et tenu

à la disposition des inspecteurs et contrôleurs du travail ainsi que des délégués du personnel.
Art. 25. − I. − Est puni de l’amende prévue pour les contraventions de la quatrième classe le fait pour

l’employeur de méconnaître les dispositions :
1o De l’article 5 sur l’amplitude de la journée de travail du personnel roulant ;
2o De l’article 6 sur la durée du repos journalier à la résidence du personnel roulant ;
3o Des 1er et 2e alinéas de l’article 7 sur la durée du repos journalier hors résidence du personnel roulant ;
4o Des 3e et 4e alinéas de l’article 7 sur la succession des repos journaliers à la résidence et hors résidence du

personnel roulant ;
5o Du 1er alinéa de l’article 8 sur le nombre des repos périodiques du personnel roulant ;
6o Du 2e alinéa de l’article 8 sur la fréquence et la durée des repos incluant un dimanche pour le personnel rou-

lant ;
7o De l’article 9 sur la durée du repos périodique simple du personnel roulant ;
8o De l’article 11 sur la fréquence des repos journaliers à la résidence du personnel roulant d’interopérabilité

transfrontalière ;
9o De l’article 12 sur la fréquence des repos comprenant un samedi et un dimanche du personnel roulant d’inte-

ropérabilité transfrontalière ;
10o De l’article 13 sur les pauses liées à la durée journalière du travail du personnel roulant d’interopérabilité

transfrontalière ;
11o De l’article 14 sur la durée journalière du temps de conduite personnel roulant d’interopérabilité trans-

frontalière ;
12o De l’article 16 sur le nombre des repos de vingt-quatre heures du personnel sédentaire ;
13o De l’article 18 sur l’amplitude de travail du personnel sédentaire de sécurité ;
14o De l’article 19 sur le repos journalier du personnel sédentaire de sécurité ;
15o De l’article 20 sur le nombre des repos de soixante heures attribué au personnel sédentaire de sécurité ;
16o De l’article 23 sur la durée hebdomadaire maximale moyenne sur une période de douze semaines ;
17o Du 1er alinéa de l’article 24 sur la communication préalable au salarié du tableau de programmation des

heures quotidiennes de travail ;
18o Des 2e à 4e alinéas de l’article 24 sur les modalités d’enregistrement et de récapitulation des heures effec-

tuées.
II. − Le fait de méconnaître les dispositions de l’article 21 est puni de l’amende prévue pour les contraventions

de la cinquième classe. La récidive est réprimée conformément aux articles 132-11 et 132-15 du code pénal.
III. − Les infractions sont constatées par les agents mentionnés aux articles L. 8112-1 et L. 8112-5 du code du

travail.
IV. − Les contraventions donnent lieu à autant d’amendes qu’il y a de salariés indûment employés.
Art. 26. − Le ministre d’Etat, ministre de l’écologie, de l’énergie, du développement durable et de la mer, en

charge des technologies vertes et des négociations sur le climat, la ministre d’Etat, garde des sceaux, ministre de
la justice et des libertés, le ministre du travail, de la solidarité et de la fonction publique et le secrétaire d’Etat
chargé des transports sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent décret, qui sera publié
au Journal officiel de la République française.

Fait à Paris, le 27 avril 2010.
FRANÇOIS FILLON
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Par le Premier ministre :
Le ministre d’Etat, ministre de l’écologie,

de l’énergie, du développement durable et de la mer,
en charge des technologies vertes
et des négociations sur le climat,

JEAN-LOUIS BORLOO

La ministre d’Etat, garde des sceaux,
ministre de la justice et des libertés,

MICHÈLE ALLIOT-MARIE

Le ministre du travail,
de la solidarité

et de la fonction publique,
ERIC WOERTH

Le secrétaire d’Etat
chargé des transports,

DOMINIQUE BUSSEREAU
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TEXTES PARUS AU JOURNAL OFFICIEL

� Journal officiel du 7 mai 2010

Décret no 2010-458 du 6 mai 2010 instituant à titre exceptionnel une allocation équivalent
retraite pour certains demandeurs d’emploi

NOR : ECED1004991D

Le Premier ministre, 
Sur le rapport de la ministre de l’économie, de l’industrie et de l’emploi et du secrétaire d’Etat chargé de

l’emploi,
Vu la Constitution, notamment son article 37 ;
Vu le code du travail ;
Vu la loi no 2007-1822 du 24 décembre 2007 de finances pour 2008 ;
Vu l’avis du Conseil national de l’emploi en date du 11 mars 2010, 

Décrète :
Art. 1er. − Les demandeurs d’emploi qui justifient, entre le 1er janvier 2010 et le 31 décembre 2010 et avant

l’âge de soixante ans, de la durée de cotisation à l’assurance vieillesse, définie au deuxième alinéa de l’article
L. 351-1 du code de la sécurité sociale requise au 31 décembre 2009 pour l’ouverture du droit à une pension de
vieillesse à taux plein, validée dans les régimes de base obligatoires d’assurance vieillesse ainsi que celle des pé-
riodes reconnues équivalentes ont droit à une allocation équivalent retraite.

Pour bénéficier de cette allocation, les ressources du demandeur et, le cas échéant, celles de son conjoint, de
son concubin ou de son partenaire lié à lui par un pacte civil de solidarité, telles qu’elles doivent être déclarées à
l’administration fiscale pour le calcul de l’impôt sur le revenu, avant déduction des divers abattements, ne doivent
pas excéder, à la date de la demande, un plafond correspondant à quarante-huit fois le montant journalier de l’allo-
cation équivalent retraite pour une personne seule et à soixante-neuf fois le même montant pour une personne en
couple.

Le montant pris en compte est le douzième du total des ressources perçues pendant les douze mois précédant
celui au cours duquel la demande a été présentée. Les ressources perçues hors du territoire national sont prises en
compte comme si elles avaient été perçues sur ce territoire. Les prestations familiales et l’allocation de logement
prévue aux articles L. 831-1 et suivants du code de la sécurité sociale ne sont pas prises en compte pour la déter-
mination des ressources.

Il n’est pas tenu compte des allocations d’assurance ou de solidarité, des rémunérations de stage ou des revenus
d’activité perçus pendant la période de référence lorsqu’il est justifié que leur perception est interrompue de
manière certaine à la date de la demande et que le bénéficiaire de ces ressources ne peut prétendre à un revenu de
substitution. Si le bénéficiaire peut prétendre à un revenu de substitution, un abattement de 30 % est appliqué sur
la moyenne des ressources auxquelles ce revenu se substitue. Les ressources ne comprennent pas les allocations
d’assurance ou de solidarité, les rémunérations de stage ou les revenus d’activité du conjoint de l’intéressé, ou de
son concubin ou de son partenaire lié à lui par un pacte civil de solidarité.

Les bénéficiaires de l’allocation équivalent retraite bénéficient, à leur demande, de la dispense de recherche
d’emploi.

Art. 2. − L’allocation équivalent retraite garantit aux bénéficiaires un montant journalier maximal de l’alloca-
tion égal à 32,69 euros.

Pour déterminer le montant d’allocation servie, les ressources prises en considération sont identiques à celles
retenues pour l’ouverture des droits.

Lorsque le total des ressources prises en considération, majoré du montant de l’allocation équivalent retraite à
taux plein, est inférieur ou égal au plafond mentionné à l’article 1er, l’allocation est versée à taux plein.

Lorsque le total des ressources prises en considération, majoré du montant de l’allocation équivalent retraite à
taux plein, excède le plafond mentionné à l’article 1er, une allocation différentielle est versée permettant à l’in-
téressé de porter le montant global de ressources au niveau du plafond.

Néanmoins, si les ressources du bénéficiaire n’atteignent pas le montant de l’allocation à taux plein, celle-ci est
majorée de manière à ce que ces ressources soient portées à ce niveau.

Lorsque l’allocation équivalent retraite est versée en complément de l’allocation d’assurance mentionnée au 1o

de l’article L. 5421-2 du code du travail, son montant est majoré de manière à ce que les ressources du bénéfi-
ciaire soient portées à un niveau égal au montant de l’allocation.
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L’allocation est cessible et saisissable dans les mêmes conditions et limites que les salaires.

Art. 3. − L’allocation équivalent retraite se substitue à l’allocation de solidarité spécifique prévue à l’article
L. 5423-1 du code du travail.

De la date d’entrée en vigueur du présent décret au 31 décembre 2010, l’allocation équivalent retraite se substi-
tue au revenu de solidarité active mentionné à l’article L. 262-2 du code de l’action sociale et des familles.

Elle prend la suite de l’allocation d’assurance chômage prévue au 1o de l’article L. 5421-2 du code du travail
pour ceux qui ont épuisé leurs droits à cette allocation. Elle peut également la compléter lorsque cette allocation
ne permet pas d’assurer à son bénéficiaire un total de ressources égal au montant de l’allocation.

Pour les allocataires mentionnés à l’article 1er, à l’exception de ceux mentionnés au II de l’article 132 de la loi
du 24 décembre 2007 susvisée, l’allocation équivalent retraite prend la forme, pour les périodes comprises entre le
1er janvier 2010 et la date d’entrée en vigueur du présent décret, d’un complément s’ajoutant, le cas échéant, aux
autres revenus de l’allocataire en vue de lui assurer un total de revenus égal à celui prévu à l’article 2.

Le complément ainsi calculé est versé au plus tard lors du versement du mois suivant celui du premier verse-
ment de l’allocation.

Art. 4. − Les allocataires qui, au 31 décembre 2010, bénéficient de l’allocation prévue à l’article 1er continuent
à la percevoir jusqu’à l’expiration de leurs droits.

L’allocation équivalent retraite est attribuée par périodes de douze mois renouvelables.
Elle est versée mensuellement à terme échu.
Le renouvellement de l’allocation est subordonné aux mêmes conditions que son attribution initiale.

Art. 5. − L’allocation équivalent retraite est gérée par Pôle emploi, avec lequel l’Etat conclut une convention
de gestion.

La demande de paiement de l’allocation doit être déposée au plus tard le 31 décembre 2010.

Art. 6. − La ministre de l’économie, de l’industrie et de l’emploi, le ministre du travail, de la solidarité et de
la fonction publique, le ministre du budget, des comptes publics et de la réforme de l’Etat et le secrétaire d’Etat
chargé de l’emploi sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent décret, qui sera publié au
Journal officiel de la République française.

Fait à Paris, le 6 mai 2010.

FRANÇOIS FILLON
Par le Premier ministre :

La ministre de l’économie,
de l’industrie et de l’emploi,

CHRISTINE LAGARDE

Le ministre du travail, de la solidarité
et de la fonction publique,

ERIC WOERTH

Le ministre du budget, des comptes publics
et de la réforme de l’Etat,

FRANÇOIS BAROIN

Le secrétaire d’Etat
chargé de l’emploi,

LAURENT WAUQUIEZ
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TEXTES PARUS AU JOURNAL OFFICIEL

� Journal officiel du 18 avril 2010

Arrêté du 10 février 2010 portant promotion
(inspection du travail)

NOR : MTSO1010490A

Par arrêté du ministre du travail, des relations sociales, de la famille, de la solidarité et de la ville et du
ministre de l’alimentation, de l’agriculture et de la pêche en date du 10 février 2010, Mme Marie Antoinette
RENUCCI, directrice adjointe du travail, en fonction au ministère de l’alimentation, de l’agriculture et de la
pêche, est promue au grade de directeur du travail à compter du 1er janvier 2010.
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TEXTES PARUS AU JOURNAL OFFICIEL

� Journal officiel du 18 avril 2010

Arrêté du 10 février 2010 portant promotion
(inspection du travail)

NOR : MTSO1010478A

Par arrêté du ministre du travail, des relations sociales, de la famille, de la solidarité et de la ville et du
ministre de l’alimentation, de l’agriculture et de la pêche en date du 10 février 2010, Mme Eliane BERNAR-
DINI, directrice adjointe du travail, en fonction à la direction régionale de l’agriculture et de la forêt de Corse,
est promue au grade de directeur du travail à compter 1er janvier 2010.
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TEXTES PARUS AU JOURNAL OFFICIEL

� Journal officiel du 6 mai 2010

Arrêté du 26 mars 2010 portant nomination au conseil d’administration
de l’Agence nationale pour l’amélioration des conditions de travail

NOR : MTST1007775A

Par arrêté du ministre du travail, de la solidarité et de la fonction publique en date du 26 mars 2010, est
nommé membre du conseil d’administration de l’Agence nationale pour l’amélioration des conditions de travail
en tant que personne qualifiée : M. VERGNE (Jean Luc).
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TEXTES PARUS AU JOURNAL OFFICIEL

� Journal officiel du 13 mai 2010

Arrêté du 30 mars 2010 modifiant l’arrêté du 19 février 2010 relatif aux modalités d’organisa-
tion de la validation des acquis de l’expérience pour l’obtention des diplômes d’Etat d’aide-
soignant et d’auxiliaire de puériculture

NOR : SASH1008811A

La ministre de la santé et des sports, 
Vu le code de la santé publique, et notamment les articles L. 4391-1 et L. 4392-1 ;
Vu le code du travail, et notamment l’article L. 6411-1 ;
Vu l’arrêté du 19 février 2010 relatif aux modalités d’organisation de la validation des acquis de l’expérience

pour l’obtention des diplômes d’Etat d’aide-soignant et d’auxiliaire de puériculture et modifiant les arrêtés du
25 janvier 2005 modifié et du 16 janvier 2006,

Arrête :
Art. 1er. − Les II de l’article 1er et de l’article 2 de l’arrêté du 19 février 2010 sont ainsi modifiés :
« II. – A l’article 3, les mots : “et comporte notamment l’attestation de suivi du module de formation dont la

durée et le contenu sont fixés en annexe III du présent arrêté” sont supprimés. »
Art. 2. − La directrice générale de l’offre de soins est chargée de l’exécution du présent arrêté, qui sera

publié au Journal officiel de la République française.
Fait à Paris, le 30 mars 2010.

Pour la ministre et par délégation :
La directrice générale

de l’offre de soins,
A. PODEUR
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TEXTES PARUS AU JOURNAL OFFICIEL

� Journal officiel du 16 avril 2010

Arrêté du 8 avril 2010 portant titularisation
(inspection du travail)

NOR : MTSO1009759A

Par arrêté du ministre du travail, de la solidarité et de la fonction publique en date du 8 avril 2010, les ins-
pecteurs-élèves du travail inscrits au tableau ci-dessous, en formation à l’Institut national du travail, de l’emploi
et de la formation professionnelle du 1er septembre 2008 au 28 février 2010, sont titularisés inspecteurs du tra-
vail à compter du 1er mars 2010 :

ABDELLI (Samira).
AGOR (Laurent).
AGRECH (Ismaël).
ALMERAS (Elodie).
AMARA (Sélim).
ANTHELME (Marie).
ASSAILLIT (Amandine).
ATZENI (Stéphanie).
AUBRY (Maryline).
BAILLEUL (Julie).
BARRET (Nadia).
BAYOUX (Martine).
BELLOIS (Rémy).
BERTHENET (Emilie).
BLANC (Mélanie).
BLANCARD (Julie).
BOSCH (Florent).
BOUGEROL FONTAINE (Isabelle).
BUENO (Perrine).
CAMUZAT (Loïc).
CHABRIEZ (Alexandre).
CHEKROUNI (Mohammed).
COCHETEUX (Lucie).
COMPTOUR (Guillaume).
CROCHU (Annabelle).
DELCLITTE (Eulalie).
DOLIBEAU (Olivia).
DRILLEAU (Cécile).
DRIOUCHE (Radoin).
DUBOIS (Marion).
DUFOUR (Florence).
DUSAUTOIS (Camille).
EL BASRI (Khalil).
ELIZEON (Johann).
ESNAULT (Bertrand).
ESTAY (Adeline).
FARRE BLERVAQUE (Audrey).
FOUCAT (Lucie).
FREOUR (Nadège).
GOMBOUKA (Cyriaque).
GROSJEAN (Sébastien).
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GRZELAK (Caroline).
HADIDEN (Kamel).
HEIRIEIS (Pierre-Alexandre).
HERNANDEZ DE LA MANO (Delphine).
HOSTIN (Elodie).
INGRAND (Luc).
ITIE (Emilie).
JAFFRE (Yann-Gaël).
JOLY (Emmanuel).
KARAMAN (Seyhan).
KIMOUCHE (Omar).
KLEIN (Sébastien).
LAMPIN (Faustine).
LANCELOT (Frédéric).
LAVERGNE (Sylvie).
LE ROY (Karine).
LEBORGNE (Elodie).
LECOUSTRE (Romain).
LEDEME (Bruno).
LEMEE (Annie).
LESCURE (Ludovic).
LUCZAK (Julien).
MADET (Laëticia).
MAILLAND (Olivier).
MANACH (Caroline).
MARADAN (Gabrielle).
MARNIER (Emilie).
MARTINVALET (Roseline).
MARXUACH (Patrick).
MASSIA (Philippe).
MATHEVET (Eric).
MATHY (Emilie).
MILCENT (Mathilde).
NAIT-SI (Rhizlan).
NIERI (Cédric).
ODENA (Mathilde).
PARAYRE (Robert).
PEYRON (Patrice).
PISARZ VAN DEN HEUVEL (Alexandra).
PISTRE (Camille).
PORCHEREL (Laure-Clémence).
RABESON (Lila).
REUX (Stéphanie).
ROUDEAU (Sébastien).
SCHIAVONE (Jérôme).
SCHUTT (Colette).
SEROUR (Raphaël).
SONDE MIKAMONA (Frédéric).
SURIEU (Julien).
TACHEAU (Sylvia).
TALLINAUD (Stéphane).
TESSEYRE (Pauline).
TRUCHY (Stéphanie).
VALETTE (Mathieu).
WRZESINSKI (Bérangère).
WURTZ (Laure).
ZANON (Chantal).
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TEXTES PARUS AU JOURNAL OFFICIEL

� Journal officiel du 17 avril 2010

Arrêté du 9 avril 2010 portant promotion
(inspection du travail) 

NOR : MTSO1009882A

Par arrêté du ministre du travail, de la solidarité et de la fonction publique en date du 9 avril 2010,
Mme Anne AUDIC, inspectrice du travail, en fonction à la direction départementale du travail, de l’emploi et
de la formation professionnelle des Hauts-de-Seine, est promue au grade de directeur adjoint du travail à
compter du 1er juin 2010.
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TEXTES PARUS AU JOURNAL OFFICIEL

� Journal officiel du 17 avril 2010

Arrêté du 9 avril 2010 portant promotion
(inspection du travail) 

NOR : MTSO1009883A

Par arrêté du ministre du travail, de la solidarité et de la fonction publique en date du 9 avril 2010,
Mme Catherine BELMANS, directrice adjointe du travail, en fonction à l’unité territoriale de la Seine-
Maritime, est promue au grade de directeur du travail à compter du 1er avril 2010.



BULLETIN OFFICIEL DU MINISTÈRE DU TRAVAIL, DE LA SOLIDARITÉ ET DE LA FONCTION PUBLIQUE

30 MAI 2010. – TRAVAIL 2010/5 – Texte 13 / 55 – Page 1

. .

TEXTES PARUS AU JOURNAL OFFICIEL

� Journal officiel du 16 avril 2010

Arrêté du 12 avril 2010 portant application
de l’article D. 5122-42 du code du travail

NOR : ECED1006055A

La ministre de l’économie, de l’industrie et de l’emploi, le ministre du budget, des comptes publics et de la
réforme de l’Etat et le secrétaire d’Etat chargé de l’emploi, 

Vu le code du travail, notamment ses articles L. 5122-1, L. 5122-2 et D. 5122-32 à D. 5122-42 ; 
Vu l’arrêté du 1er mars 2010 portant reconnaissance de l’état de catastrophe naturelle, 

Arrêtent :
Art. 1er. − Le taux maximum de prise en charge par l’Etat des indemnités de chômage partiel versées par

l’employeur visé à l’article D. 5122-42 du code du travail est fixé à 100 % pour les conventions signées du
1er janvier au 31 décembre 2010 par les entreprises contraintes de réduire ou de suspendre temporairement leur
activité du fait des événements naturels d’intensité anormale définis par l’arrêté du 1er mars 2010 susvisé.

Art. 2. − Le directeur du budget et le délégué général à l’emploi et à la formation professionnelle sont char-
gés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au Journal officiel de la
République française.

Fait à Paris, le 12 avril 2010.
La ministre de l’économie,
de l’industrie et de l’emploi,

CHRISTINE LAGARDE

Le ministre du budget, des comptes publics
et de la réforme de l’Etat,

FRANÇOIS BAROIN

Le secrétaire d’Etat
chargé de l’emploi,

LAURENT WAUQUIEZ
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TEXTES PARUS AU JOURNAL OFFICIEL

� Journal officiel du 20 avril 2010

Arrêté du 12 avril 2010 portant nomination
(inspection du travail) 

NOR : MTSO1010082A

Par arrêté du ministre du travail, de la solidarité et de la fonction publique en date du 12 avril 2010,
Mme Anne DELORY, contrôleure du travail de classe exceptionnelle, en fonction à la direction régionale des
entreprises, de la concurrence et de la consommation, du travail et de l’emploi de Nord - Pas-de-Calais, est
nommée et titularisée en qualité d’inspectrice du travail, à compter du 1er janvier 2010.
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TEXTES PARUS AU JOURNAL OFFICIEL

� Journal officiel du 22 avril 2010

Arrêté du 13 avril 2010 
portant nomination au cabinet de la ministre

NOR : ECEP1009501A

La ministre de l’économie, de l’industrie et de l’emploi,
Vu le décret du 18 juin 2007 portant nomination du Premier ministre ;
Vu le décret du 18 mars 2008 relatif à la composition du Gouvernement,

Arrête :
Art. 1er. − M. Thierry Viu est nommé conseiller technique au cabinet de la ministre.
Art. 2. − Le présent arrêté sera publié au Journal officiel de la République française.
Fait à Paris, le 13 avril 2010.

CHRISTINE LAGARDE
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TEXTES PARUS AU JOURNAL OFFICIEL

� Journal officiel du 23 avril 2010

Arrêté du 15 avril 2010 relatif à l’organisation
de la voie d’accès professionnelle dans le corps de l’inspection du travail

NOR : MTSO1006321A

La ministre de l’économie, de l’industrie et de l’emploi et le ministre du travail, de la solidarité et de la
fonction publique,

Vu la loi no 83-634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits et obligations des fonctionnaires, ensemble la
loi no 84-16 du 11 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique de
l’Etat ;

Vu le décret no 95-681 du 9 mai 1995 modifié par le décret no 2009-84 du 21 janvier 2009 fixant les condi-
tions d’inscription des candidats aux concours d’accès à la fonction publique de l’Etat par voie télématique ;

Vu le décret no 2003-532 du 18 juin 2003 relatif à l’établissement et à l’utilisation des listes complémen-
taires d’admission aux concours d’accès aux corps de la fonction publique de l’Etat ;

Vu le décret no 2003-770 du 20 août 2003 modifié portant statut particulier du corps de l’inspection du tra-
vail ;

Vu le décret no 2004-1105 du 19 octobre 2004 relatif à l’ouverture des procédures de recrutement dans la
fonction publique de l’Etat,

Arrêtent :
Art. 1er. − La voie d’accès professionnelle au corps de l’inspection du travail, instituée à l’article 4 du

décret du 20 août 2003 susvisé, est autorisée par arrêté conjoint des ministres chargés du travail, de l’emploi et
de la formation professionnelle, conformément aux dispositions du décret du 19 octobre 2004 susvisé et
annoncé par publication au Journal officiel de la République française.

Art. 2. − Les inscriptions des candidats s’effectuent par voie télématique, selon les modalités prévues par le
décret du 9 mai 1995 susvisé.

En cas d’impossibilité de se préinscrire par voie télématique, le candidat peut retirer un dossier auprès des
directions régionales des entreprises, de la concurrence, de la consommation et de l’emploi (DIRECCTE) ou
des directions du travail et de l’emploi. Ce dossier est retourné à cette même direction, au plus tard à la date de
clôture des inscriptions, le cachet de la poste faisant foi.

Les candidats fournissent, à la date fixée par l’administration, les pièces justificatives attestant qu’ils rem-
plissent les conditions requises pour concourir.

Art. 3. − Les candidats admis à concourir sont convoqués individuellement. Toutefois, le défaut de récep-
tion de la convocation n’engage pas la responsabilité de l’administration.

Art. 4. − La voie d’accès professionnelle mentionnée à l’article 1er comporte les épreuves suivantes :

1. Epreuve de présélection

(Cette épreuve est obligatoire)
Une présélection des candidats, sur la base d’un dossier présentant les acquis de l’expérience professionnelle.

Ce dossier fait l’objet d’une évaluation, sans notation chiffrée.
Ce dossier est établi par le candidat et comporte les rubriques mentionnées en annexe au présent arrêté. Il est

remis au service organisateur à une date et dans des conditions fixées dans l’arrêté d’ouverture de la voie d’ac-
cès professionnelle.

En vue de l’évaluation du dossier et de la présélection des candidats par le jury, le service organisateur du
concours contrôle l’anonymat de chaque dossier.

Le jury examine chaque dossier en fonction de l’expérience acquise par le candidat, des compétences qu’il
en a retirées, des motivations exprimées et du projet professionnel établi par le candidat.

2. Epreuves de sélection

(Ces quatre épreuves sont obligatoires)
1. Une série de mises en situation écrites dans lesquelles les candidats doivent traiter un ensemble de docu-

ments caractéristiques de ceux susceptibles d’être reçus par un inspecteur du travail (durée : 1 heure
30 minutes ; coefficient : 4).
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2. Une mise en situation écrite dans laquelle les candidats doivent valider des documents susceptibles d’être
produits par des contrôleurs du travail qu’ils encadreraient et préciser les corrections, modifications ou complé-
ments qu’il convient d’apporter (durée : 2 heures ; coefficient : 4).

3. Une mise en situation collective à partir d’un sujet tiré au sort, se situant hors du champ professionnel, et
tendant à apprécier les aptitudes du candidat au travail en commun et à la négociation (durée : 30 minutes ;
coefficient : 4).

4. Un entretien avec le jury, permettant l’évaluation des capacités, de la motivation et des aptitudes rela-
tionnelles du candidat à être inspecteur du travail (durée : 45 minutes ; coefficient : 6).

Pour conduire cet entretien, qui a pour point de départ un exposé du candidat sur son expérience profes-
sionnelle, ses motivations et son projet professionnel, d’une durée de dix minutes au plus, le jury dispose du
dossier constitué par le candidat au titre de l’épreuve de présélection.

Art. 5. − Le jury comprend :
– un inspecteur général des affaires sociales, président ;
– un directeur régional, ou un adjoint direct d’un directeur régional ayant en charge les questions de travail

ou d’emploi ou de formation professionnelle ;
– au moins trois agents du corps de l’inspection du travail, dont au moins un avec le grade d’inspecteur du

travail ;
– un ou deux chefs de bureau exerçant en administration centrale ;
– le cas échéant, une ou plusieurs personnalités qualifiées.
Peuvent en outre être désignés des correcteurs et examinateurs spécialisés. Les examinateurs spécialisés

peuvent participer aux délibérations du jury, avec voix consultative pour l’attribution des notes se rapportant
aux épreuves qu’ils ont évaluées.

Le jury est présidé par un inspecteur général des affaires sociales ou, en cas d’absence ou d’empêchement,
par le directeur régional ou, à défaut, par celui des membres présents qui a acquis le plus d’ancienneté dans le
grade le plus élevé.

Les membres du jury sont nommés par arrêté du ministre chargé du travail.
Art. 6. − Les épreuves de sélection sont notées de 0 à 20.
Toute note inférieure à 6 sur 20 aux deux premières épreuves de sélection est éliminatoire.
Nul ne peut être déclaré admis s’il n’a pas obtenu, pour l’ensemble des épreuves de sélection, un total de

180 points au minimum.
Art. 7. − En cas de partage égal des voix lors des délibérations du jury, celle du président est prépondé-

rante.
Art. 8. − A l’issue de l’épreuve de présélection, le jury établit la liste des candidats autorisés à prendre part

aux épreuves de sélection.
A l’issue des épreuves de sélection, le jury établit la liste des admis, le cas échéant après péréquation des

notes attribuées aux candidats à ces épreuves, par ordre de mérite.
Si plusieurs candidats ont obtenu le même nombre de points, ils sont départagés de la manière suivante lors

de l’établissement de la liste des admis :
– la priorité est accordée à celui qui a obtenu la note la plus élevée à l’épreuve d’entretien ;
– en cas d’égalité de points à cette épreuve, la priorité est donnée au candidat ayant obtenu la meilleure note

à la deuxième épreuve de sélection.
Art. 9. − Le directeur de l’administration générale et de la modernisation des services au ministère du tra-

vail, de la solidarité et de la fonction publique est chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au
Journal officiel de la République française.

Fait à Paris, le 15 avril 2010.
Le ministre du travail, de la solidarité

et de la fonction publique,
Pour le ministre et par délégation :

Le directeur de l’administration générale
et de la modernisation des services,

L. ALLAIRE

La ministre de l’économie,
de l’industrie et de l’emploi,

Pour la ministre et par délégation :
Le directeur de l’administration générale

et de la modernisation des services,
L. ALLAIRE
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A N N E X E

RUBRIQUES DU DOSSIER PRÉVU À L’ARTICLE 4 (*)

Identification du candidat.
Votre expérience professionnelle en tant que contrôleur du travail.
Les acquis de votre expérience professionnelle au regard du profil recherché.
Votre projet professionnel et vos motivations.
Liste des annexes.
Déclaration sur l’honneur.
Accusé de réception.

(*) Le dossier de RAEP et le guide d’aide au remplissage sont disponibles sur les sites : https://www.concours.tra-
vail.gouv.fr, rubrique « métiers, épreuves et programme », et www.travail-solidarite.gouv.fr, rubrique « métiers et concours ».
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TEXTES PARUS AU JOURNAL OFFICIEL

� Journal officiel du 29 avril 2010

Arrêté du 16 avril 2010 fixant le montant des acomptes à verser aux fonds de l’assurance for-
mation de non-salariés au titre de la contribution visée aux articles L. 6331-48, L. 6331-50,
L. 6331-51, L. 6331-52 du code du travail, afférente à l’année 2009

NOR : ECED1009745A

La ministre de l’économie, de l’industrie et de l’emploi,
Vu la sixième partie, livre III, du code du travail, et notamment les articles L. 6331-48, L. 6331-50,

L. 6331-51, L. 6331-52, L. 6332.9 et L. 6332-10 ;
Vu l’article R. 6332-75 du code du travail ;
Vu l’arrêté du 17 mars 1993 portant habilitation de fonds d’assurance formation de non-salariés pris en

application du décret no 93-281 du 3 mars 1993 ;
Vu l’arrêté du 10 décembre 1996 relatif au montant des frais perçus par les organismes chargés du recouvre-

ment des cotisations de sécurité sociale et d’allocations familiales pour le recouvrement de la contribution à la
formation professionnelle due par des employeurs et les travailleurs indépendants, 

Arrête :
Art. 1er. − Au titre de la participation des travailleurs indépendants, des membres des professions libérales et

des professions non salariées visée à l’article L. 6331-48 du code du travail, afférente à l’année 2008 et recou-
vrée dans les conditions fixées par l’article L. 6331-51 dudit code, l’Agence centrale des organismes de sécurité
sociale effectuera aux fonds d’assurance formation habilités en vertu des dispositions des articles L. 6332-9 et
L. 6332-10 du code du travail le versement du acompte brut d’un montant total de 41 700 000 euros, déduction
faite du montant des frais de gestion pour l’année 2009 s’élevant à 2,5 %, fixé par l’arrêté du 10 décembre 1996,
soit 1 042 500 euros. Le montant total net à répartir s’élève donc à 40 657 500 euros.

Sur ce montant total net à répartir, l’Agence centrale des organismes de sécurité sociale versera :
– à l’Association de gestion du financement de la formation individuelle des chefs d’entreprise (AGEFICE),

15, rue de Rome, 75008 Paris, une somme de 17 820 075 euros (dix-sept millions huit cent vingt mille
soixante-quinze euros) ;

– au Fonds interprofessionnel de formation des professionnels libéraux (FIF-PL), 35-37, rue Vivienne,
75083 Paris Cedex 02, une somme de 18 136 950 euros (dix-huit millions cent trente-six mille neuf cent
cinquante euros) ;

– au Fonds d’assurance formation de la profession médicale (FAF-PM), 14, rue Fontaine, 75009 Paris, une
somme de 4 700 475 euros (quatre millions sept cent mille quatre cent soixante-quinze euros).

Art. 2. − Le présent arrêté sera publié au Journal officiel de la République française.
Fait à Paris, le 16 avril 2010.

Pour la ministre et par délégation :
Par empêchement

du délégué général à l’emploi
et à la formation professionnelle :

Le chef de la mission droit
et financement de la formation,

F. FAUCHON
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TEXTES PARUS AU JOURNAL OFFICIEL

� Journal officiel du 29 avril 2010

Arrêté du 16 avril 2010 portant promotion
(inspection du travail)

NOR : MTSO1011083A

Par arrêté du ministre du travail, de la solidarité et de la fonction publique en date du 16 avril 2010,
Mme Marie MOREL, directrice adjointe du travail, en fonction à la délégation générale à l’emploi et à la for-
mation professionnelle, est promue au grade de directeur du travail à compter du 15 avril 2010.
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TEXTES PARUS AU JOURNAL OFFICIEL

� Journal officiel du 29 avril 2010

Arrêté du 16 avril 2010 portant promotion
(inspection du travail)

NOR : MTSO1011084A

Par arrêté du ministre du travail, de la solidarité et de la fonction publique en date du 16 avril 2010, M. Fré-
déric LECLERC, inspecteur du travail, en fonctions à l’unité territoriale de la Seine-Maritime, est promu au
grade de directeur adjoint du travail à compter du 10 mai 2010.
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TEXTES PARUS AU JOURNAL OFFICIEL

� Journal officiel du 22 avril 2010

Arrêté du 19 avril 2010 portant application
de l’article D. 5122-42 du code du travail

NOR : ECED1008192A

La ministre de l’économie, de l’industrie et de l’emploi, le ministre du budget, des comptes publics et de la
réforme de l’Etat et le secrétaire d’Etat chargé de l’emploi,

Vu le code du travail, notamment ses articles L. 5122-1, L. 5122-2 et D. 5122-32 à D. 5122-42 ;
Vu l’arrêté du 11 mars 2010 portant reconnaissance de l’état de catastrophe naturelle,

Arrêtent :
Art. 1er. − Le taux maximum de prise en charge par l’Etat des indemnités de chômage partiel versées par

l’employeur mentionné à l’article D. 5122-42 du code du travail est fixé à 100 % pour les conventions signées
du 1er janvier au 31 décembre 2010 par les entreprises contraintes de réduire ou de suspendre temporairement
leur activité du fait des événements naturels d’intensité anormale définis par l’arrêté du 11 mars 2010 susvisé.

Art. 2. − Le directeur du budget et le délégué général à l’emploi et à la formation professionnelle sont char-
gés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au Journal officiel de la
République française.

Fait à Paris, le 19 avril 2010.
La ministre de l’économie,
de l’industrie et de l’emploi,

CHRISTINE LAGARDE

Le ministre du budget, des comptes publics
et de la réforme de l’Etat,

FRANÇOIS BAROIN

Le secrétaire d’Etat
chargé de l’emploi,

LAURENT WAUQUIEZ
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TEXTES PARUS AU JOURNAL OFFICIEL

� Journal officiel du 27 avril 2010

Arrêté du 19 avril 2010 portant agrément de l’avenant du 11 décembre 2009 à l’accord de
branche Caisse d’épargne du 10 octobre 2008 en faveur de l’emploi des personnes handica-
pées

NOR : ECED1007928A

La ministre de l’économie, de l’industrie et de l’emploi, 
Vu le code du travail, notamment ses articles L. 5212-8 et R. 5212-15 ;
Vu l’arrêté du 27 janvier 2009 portant agrément de l’accord de branche Caisse d’épargne du 10 octobre 2008

en faveur de l’emploi des personnes handicapées ;
Vu l’avenant du 11 décembre 2009 à l’accord de branche Caisse d’épargne du 10 octobre 2008 en faveur de

l’emploi des personnes handicapées ;
Vu l’avis du l’avis du Conseil supérieur pour le reclassement professionnel et social des travailleurs handica-

pés, 

Arrête :
Art. 1er. − L’avenant du 11 décembre 2009 à l’accord de branche Caisse d’épargne du 10 octobre 2008 en

faveur de l’emploi des personnes handicapées est agréé.
Art. 2. − Le délégué général à l’emploi et à la formation professionnelle est chargé de l’exécution du

présent arrêté, qui sera publié au Journal officiel de la République française.
Fait à Paris, le 19 avril 2010.

Pour la ministre et par délégation :
Le délégué général à l’emploi

et à la formation professionnelle,
B. MARTINOT
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TEXTES PARUS AU JOURNAL OFFICIEL

� Journal officiel du 27 avril 2010

Arrêté du 19 avril 2010 portant agrément de l’avenant du 11 décembre 2009 à l’accord de
branche du 21 juin 2005 relatif à l’emploi des travailleurs handicapés dans les services sani-
taires, sociaux et médico-sociaux gérés par des organismes sans but lucratif

NOR : ECED1007930A

La ministre de l’économie, de l’industrie et de l’emploi, 
Vu le code du travail, notamment ses articles L. 5212-8 et R. 5212-15 ;
Vu l’arrêté du 20 décembre 2005 portant agrément de l’accord de branche du 21 juin 2005 relatif à l’emploi

des travailleurs handicapés dans les services sanitaires, sociaux et médico-sociaux gérés par des organismes
sans but lucratif ;

Vu l’avenant du 11 décembre 2009 à l’accord de branche du 21 juin 2005 relatif à l’emploi des travailleurs
handicapés dans les services sanitaires, sociaux et médico-sociaux gérés par des organismes sans but lucratif ;

Vu l’avis du Conseil supérieur pour le reclassement professionnel et social des travailleurs handicapés, 

Arrête :
Art. 1er. − L’avenant du 11 décembre 2009 à l’accord de branche du 21 juin 2005 relatif à l’emploi des tra-

vailleurs handicapés dans les services sanitaires, sociaux et médico-sociaux gérés par des organismes sans but
lucratif est agréé.

Art. 2. − Le délégué général à l’emploi et à la formation professionnelle est chargé de l’exécution du
présent arrêté, qui sera publié au Journal officiel de la République française.

Fait à Paris, le 19 avril 2010.
Pour la ministre et par délégation :

Le délégué général à l’emploi
et à la formation professionnelle,

B. MARTINOT
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TEXTES PARUS AU JOURNAL OFFICIEL

� Journal officiel du 13 mai 2010

Arrêté du 19 avril 2010 portant agrément de l’avenant du 4 décembre 2009 portant extension
du champ d’application territorial de la convention du 19 février 2009 relative à l’indemnisa-
tion du chômage au territoire monégasque

NOR : ECED1010746A

La ministre de l’économie, de l’industrie et de l’emploi, 
Vu le code du travail, et notamment les articles L. 5422-20 à L. 5422-23, R. 5422-16 et R. 5422-17 ;
Vu la convention du 19 février 2009 relative à l’indemnisation du chômage ;
Vu l’avenant du 4 décembre 2009 portant extension du champ d’application territorial de la convention du

19 février 2009 relative à l’indemnisation du chômage au territoire monégasque ;
Vu la demande d’agrément du 4 décembre 2009 ;
Vu l’avis paru au Journal officiel du 25 mars 2010 ;
Vu l’avis du Conseil national de l’emploi du 11 mars 2010,

Arrête :
Art. 1er. − Sont rendues obligatoires, pour tous les employeurs et tous les salariés mentionnés à l’article

L. 5422-13 du code du travail, les dispositions de l’avenant du 4 décembre 2009 portant extension du champ
d’application territorial de la convention du 19 février 2009 relative à l’indemnisation du chômage au territoire
monégasque.

Art. 2. − L’agrément des effets et des sanctions de l’avenant visé à l’article 1er est donné pour la durée de
validité dudit avenant.

Art. 3. − Le délégué général à l’emploi et à la formation professionnelle est chargé de l’exécution du
présent arrêté, qui sera publié au Journal officiel de la République française.

Fait à Paris, le 19 avril 2010.
Pour la ministre et par délégation :

Le délégué général à l’emploi
et à la formation professionnelle,

B. MARTINOT

A V E N A N T
DU 4 DÉCEMBRE 2009 PORTANT EXTENSION DU CHAMP D’APPLICATION TERRITORIAL DE LA

CONVENTION DU 19 FÉVRIER 2009 RELATIVE À L’INDEMNISATION DU CHÔMAGE AU TERRITOIRE
MONÉGASQUE

Le Mouvement des entreprises de France (MEDEF) ; 
La Confédération générale des petites et moyennes entreprises (CGPME) ; 
L’Union professionnelle artisanale (UPA),

D’une part,
La Confédération française démocratique du travail (CFDT) ; 
La Confédération française des travailleurs chrétiens (CFTC) ; 
La Confédération française de l’encadrement-CGC (CFE-CGC) ; 
La Confédération générale du travail-Force ouvrière (CGT-FO) ; 
La Confédération générale du travail (CGT), 

D’autre part,
Vu la convention du 19 février 2009 relative à l’indemnisation du chômage, 

conviennent ce qui suit : 

Article 1er

Champ d’application
§ 1er. Les dispositions de la convention du 19 février 2009 relative à l’indemnisation du chômage, à l’exclusion

des articles 55, 56 et 58, du règlement général annexé, sont étendues aux employeurs concernés par les arrêtés
ministériels pris en Principauté de Monaco suivants :

– arrêté no 68-151 du 8 avril 1968, modifié par l’arrêté no 85-143 du 21 mars 1985 ; 
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– arrêté no 74-418 du 23 septembre 1974 ; 
– arrêté no 79-508 du 7 décembre 1979.
§ 2. Sont également exclus de l’extension, pour les allocataires inscrits à Monaco ou les employeurs situés sur

ce territoire, les articles 2, § 5 (pour les créateurs d’entreprises seulement), et 3, § 3, de la convention, ainsi que
l’article 34 (pour les créateurs d’entreprises seulement) du règlement général annexé, lorsque la création dont il
s’agit est envisagée sur le territoire monégasque.

Article 2

Droits et obligations des demandeurs d’emploi

§ 1er. Pour l’application des dispositions de l’assurance chômage visées à l’article 1er, l’inscription au service de
l’emploi de Monaco en qualité de demandeur d’emploi produit les mêmes effets que l’inscription comme deman-
deur d’emploi auprès des services ou organismes français compétents et ouvre droit à l’ensemble des mesures et
aides applicables aux demandeurs d’emploi.

§ 2. Le soutien apporté par le service de l’emploi de Monaco à chaque allocataire en vue de son retour à
l’emploi ainsi que les engagements du demandeur d’emploi dans le cadre de sa démarche active de recherche
d’emploi produisent les mêmes effets que ceux résultant du projet personnalisé d’accès à l’emploi (PPAE) établi
en France conformément aux dispositions du code du travail.

Article 3

Affiliation des employeurs et recouvrement des contributions

§ 1er. Les employeurs visés par le présent avenant sont tenus de s’affilier auprès de Pôle emploi dans les condi-
tions prévues par le règlement annexé à la convention du 19 février 2009.

Les employeurs et les salariés relevant des professions de la production cinématographique, de l’audiovisuel ou
du spectacle, telles que définies par les annexes VIII et X au règlement annexé à la convention précitée, sont tenus
de s’affilier auprès de Pôle emploi qui désigne le centre compétent pour la gestion des dispositifs dont ils relèvent.

Les employeurs sont tenus de s’acquitter de toutes les obligations découlant de l’application de ces textes. En
cas de non-respect de ces obligations, les mesures prévues dans le règlement et les textes d’application à
l’encontre des employeurs sont mises en œuvre.

§ 2. Les contributions sont perçues sur les rémunérations brutes correspondant à celles qui seraient soumises en
France au versement des cotisations de sécurité sociale prévues à l’article L. 242-1 et suivants du code de la
sécurité sociale.

Sont exclues de l’assiette des contributions les rémunérations visées au deuxième alinéa de l’article 43 du règle-
ment annexé.

Article 4

Instances paritaires régionales

§ 1er. Les instances paritaires régionales visées à l’article 6 de la convention du 19 février 2009 relative à l’in-
demnisation du chômage et à l’article 40 de son règlement général annexé sont compétentes pour examiner les
dossiers intéressant les demandeurs d’emploi inscrits au service de l’emploi de Monaco.

§ 2. Les décisions des instances paritaires régionales lorsqu’elles statuent dans les cas prévus par le règlement
général annexé à la convention du 19 février 2009 relative à l’indemnisation du chômage et par ses textes d’appli-
cation sont prises à la majorité des membres en exercice.

Article 5

Date d’effet

Les dispositions du présent avenant s’appliquent à compter de la date d’effet de la convention du 19 février 2009
relative à l’indemnisation du chômage.

Article 6

Dépôt

Le présent accord est déposé à la direction générale du travail.
Fait à Paris, le 4 décembre 2009.
En trois exemplaires originaux.

MEDEF CFDT
CGPME UPA
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TEXTES PARUS AU JOURNAL OFFICIEL

� Journal officiel du 21 avril 2010

Arrêté du 20 avril 2010 portant nomination au Conseil national 
de la formation professionnelle tout au long de la vie

NOR : ECEZ1010600A

Par arrêté de la ministre de l’économie, de l’industrie et de l’emploi et du secrétaire d’Etat chargé de
l’emploi en date du 20 avril 2010, sont nommés à compter de la date de publication du présent arrêté membres
du Conseil national pour la formation professionnelle tout au long de la vie :

3o En tant que représentants des conseils régionaux
et de la collectivité territoriale de Corse

Au titre de la région Alsace

Mme Martine CALDEROLI-LOTZ, titulaire.
Mme Pascale SCHMIDIGER, suppléante.

Au titre de la région Auvergne

Mme Arlette ARNAUD-LANDAU, titulaire.
Mme Marie-Claude LEGUILLON, suppléante.

Au titre de la région Martinique

M. Daniel ROBIN, titulaire.
Mme Jocelyne PINVILLE, suppléante.

4o En tant que représentants des organisations syndicales
de salariés et d’employeurs

Au titre des organisations syndicales
de salariés représentatives au niveau national

Mme Cristelle GILLARD-KOSLOWSKI (CGT-FO), suppléante, en remplacement de Mme Laurence MAR-
TIN.

M. François HOMMERIL (CFE-CGC), titulaire, en remplacement de M. Alain LECANU.
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TEXTES PARUS AU JOURNAL OFFICIEL

� Journal officiel du 28 avril 2010

Arrêté du 20 avril 2010 portant promotion
(inspection du travail)

NOR : MTSO1010953A

Par arrêté du ministre du travail, de la solidarité et de la fonction publique en date du 20 avril 2010, M. Oli-
vier GAUTUN, inspecteur du travail, en fonctions à la direction départementale du travail, de l’emploi et de la
formation professionnelle de Seine-et-Marne, est promu au grade de directeur adjoint du travail à compter du
1er juin 2010.
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TEXTES PARUS AU JOURNAL OFFICIEL

� Journal officiel du 29 avril 2010

Arrêté du 20 avril 2010 portant titularisation
(inspection du travail)

NOR : MTSO1011086A

Par arrêté du ministre du travail, de la solidarité et de la fonction publique en date du 20 avril 2010,
Mme Nathalie TORRES, inspectrice-élève du travail auprès de l’Institut national du travail, de l’emploi et de la
formation professionnelle, est titularisée dans le corps de l’inspection du travail à compter du 1er mars 2010.
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TEXTES PARUS AU JOURNAL OFFICIEL

� Journal officiel du 29 avril 2010

Arrêté du 20 avril 2010 portant titularisation
(inspection du travail)

NOR : MTSO1011087A

Par arrêté du ministre du travail, de la solidarité et de la fonction publique en date du 20 avril 2010,
Mme Catherine AMISSE ROGER, inspectrice-élève du travail, est titularisée dans le corps de l’inspection du
travail à compter du 1er mars 2010.
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TEXTES PARUS AU JOURNAL OFFICIEL

� Journal officiel du 30 avril 2010

Arrêté du 20 avril 2010 portant nomination au conseil d’administration de l’institution
de retraite complémentaire des agents non titulaires de l’Etat et des collectivités publiques

NOR : MTSF1010077A

Par arrêté du ministre du travail, de la solidarité et de la fonction publique et du secrétaire d’Etat chargé de
la fonction publique en date du 20 avril 2010, sont nommées membres du conseil d’administration de l’institu-
tion de retraite complémentaire des agents non titulaires de l’Etat et des collectivités publiques (IRCANTEC)
en qualité de représentantes de l’Etat :

Mme Sylvaine GORIOT, chef du bureau des pensions au ministère de la culture et de la communication, en
qualité de représentante titulaire, en remplacement de Mme Véronique ROBLIN.

Mme Nadine MARCHAND, chargée de mission au bureau des pensions du ministère de la culture et de la
communication, en qualité de représentante suppléante, en remplacement de Mme Marine THYSS.
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TEXTES PARUS AU JOURNAL OFFICIEL

� Journal officiel du 5 mai 2010

Arrêté du 20 avril 2010 portant nomination au comité de sélection interministériel prévu à
l’article 6 du décret no 99-945 du 16 novembre 1999 modifié portant statut particulier du
corps des administrateurs civils 

NOR : MTSF1011130A

Par arrêté du ministre du travail, de la solidarité et de la fonction publique en date du 20 avril 2010, sont
nommés membres du comité de sélection interministériel, prévu à l’article 6 du décret no 99-945 du
16 novembre 1999 modifié portant statut particulier du corps des administrateurs civils, au titre de l’année
2010 :

En qualité de président :
M. Jean Gaeremynck, conseiller d’Etat.
En qualité de représentants de l’administration :
Mme Chantal Jarrige, proposée par le directeur général de l’administration et de la fonction publique ;
Mme Claudine Andrianasolo, ministère de la défense ;
M. Gilles Clavreul, ministère de l’intérieur, de l’outre-mer et des collectivités territoriales ;
M. Jean-Pierre Lalaut, ministère de la culture et de la communication ;
En qualité de représentants des administrateurs civils :
Mme Anne Le Moal ;
Mme Claudine Renou-Fages ;
M. Alain Bouscal ;
M. Hervé Latimier.
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TEXTES PARUS AU JOURNAL OFFICIEL

� Journal officiel du 25 avril 2010

Arrêté du 22 avril 2010 portant nomination à la Commission nationale 
de la négociation collective et des deux sous-commissions constituées en son sein

NOR : MTST1011125A

Par arrêté du ministre du travail, de la solidarité et de la fonction publique en date du 22 avril 2010 : 
Sont nommés membres de la Commission nationale de la négociation collective, en qualité de représentants

des salariés :
Sur proposition de la Confédération générale du travail (CGT)

En tant que membres titulaires :
M. Mohammed OUSSEDIK. 
Mme Marie-Pierre ITURRIOZ. 
Mme Annie BERTELLE. 
M. Alain MENNESSON. 
Mme Marie-Cécile RIVALLAND. 
M. Philippe PEUCHOT.

En tant que membres suppléants :
M. René BARGORSKI.
Mme Marie-France BOUTROUE. 
Mme Christine CANALE. 
Mme Michèle CHAY. 
M. Jean-Noël COLAS. 
M. Joël COLPIN. 
M. Bruno CORNET. 
M. Dominique DIDIER. 
M. Thierry FRANCHI. 
M. Emmanuel GRUAND. 
M. Philippe MASSON. 
Mme Martine URQUIZA.
Sont nommés membres de la sous-commission des conventions et accords, en qualité de représentants des

salariés :
Sur proposition de la Confédération générale du travail (CGT)

En tant que membre titulaire :
Mme Marie-Pierre ITURRIOZ.

En tant que membres suppléants :
M. René BARGORSKI. 
M. Alain MENNESSON.
Sont nommés membres de la sous-commission des salaires, en qualité de représentants des salariés :

Sur proposition de la Confédération générale du travail (CGT)
En tant que membre titulaire :

Mme Marie-Pierre ITURRIOZ.
En tant que membres suppléants :

Mme Annie BERTELLE. 
Mme Marie-Cécile RIVALLAND.
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TEXTES PARUS AU JOURNAL OFFICIEL

� Journal officiel du 7 mai 2010

Arrêté du 25 avril 2010 portant agrément de la convention signée le 20 février 2010 portant
reconduction du dispositif des conventions de reclassement personnalisé

NOR : ECED1010658A

La ministre de l’économie, de l’industrie et de l’emploi, 
Vu le code du travail, et notamment les articles L. 5422-20 à L. 5422-24 et R. 5422-16 à R. 5422-17 ;
Vu la convention signée le 19 février 2009 relative à la convention de reclassement personnalisé, modifiée

par avenant du 11 septembre 2009 ;
Vu la convention signée le 20 février 2010 portant reconduction du dispositif des conventions de reclasse-

ment personnalisé ;
Vu la demande d’agrément signée le 20 février 2010 par le Mouvement des entreprises de France (MEDEF),

la Confédération générale des petites et moyennes entreprises (CGPME), l’Union professionnelle artisanale
(UPA), la Confédération française démocratique du travail (CFDT), la Confédération française de l’encadre-
ment-Confédération générale des cadres (CFE-CGC), la Confédération française des travailleurs chrétiens
(CFTC) et la Confédération générale du travail-Force ouvrière ;

Vu l’avis paru au Journal officiel du 10 avril 2010 ;
Vu l’avis du Conseil national de l’emploi consulté le 11 mars 2010,

Arrête :
Art. 1er. − Sont rendues obligatoires, pour tous les employeurs et tous les salariés mentionnés à l’article

L. 5422-13 du code du travail, les dispositions de la convention du 19 février 2009 relative à la convention de
reclassement personnalisé.

Art. 2. − L’agrément des effets et sanctions de la convention visée à l’article 1er est donné pour toute la
durée de la validité de ladite convention.

Art. 3. − Le délégué général à l’emploi et à la formation professionnelle est chargé de l’exécution du
présent arrêté, qui sera publié au Journal officiel de la République française.

Fait à Paris, le 25 avril 2010.
Pour la ministre et par délégation :

Le délégué général à l’emploi
et à la formation professionnelle,

B. MARTINOT

C O N V E N T I O N

DU 20 FÉVRIER 2010 PORTANT RECONDUCTION DU DISPOSITIF DES CONVENTIONS
DE RECLASSEMENT PERSONNALISÉ

Le Mouvement des entreprises de France (MEDEF) ;
La Confédération générale des petites et moyennes entreprises (CGPME) ;
L’Union professionnelle artisanale (UPA),

D’une part,
La Confédération française démocratique du travail (CFDT) ;
La Confédération française des travailleurs chrétiens (CFTC) ;
La Confédération française de l’encadrement-CGC (CFE-CGC) ;
La Confédération générale du travail-Force ouvrière (CGT-FO) ;
La Confédération générale du travail (CGT),

D’autre part,
Vu les articles L. 1233-65 à L. 1233-69, L. 5421-1 et suivants, L. 5422-21, L. 5422-23, L. 5427-9, L. 5427-10,

L. 6341-1 et L. 6341-10 du code du travail,
Vu l’accord national interprofessionnel du 23 décembre 2008 portant reconduction du dispositif des conventions

de reclassement personnalisé ;
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Vu l’accord national interprofessionnel du 8 juillet 2009 sur la gestion sociale des conséquences de la crise
économique sur l’emploi, modifié par avenant du 11 septembre 2009 ;

Vu la convention du 19 février 2009 relative à l’indemnisation du chômage et le règlement général annexé ;
Vu la convention du 19 février 2009 relative à la convention de reclassement personnalisé, modifiée par avenant

du 11 septembre 2009 ;
Considérant l’intérêt qui s’attache à renouveler ce dispositif ;
Conviennent de ce qui suit :

Article 1er

Les dispositions de la convention du 19 février 2009 relatives à la convention de reclassement personnalisé,
telles que modifiées par l’avenant no 1 du 11 septembre 2009, sont reconduites pour la durée de la présente
convention.

Article 2

La présente convention est conclue pour une durée déterminée. Elle cessera de plein droit de produire ses effets
en même temps que la convention du 19 février 2009 relative à l’indemnisation du chômage, prise pour l’applica-
tion de l’accord national interprofessionnel du 23 décembre 2008 relatif à l’indemnisation du chômage.

Elle s’applique aux procédures de licenciements engagées entre le 1er avril 2010 et le 31 mars 2011.

Article 3

La présente convention est déposée à la direction générale du travail de Paris.
Fait à Paris, le 20 février 2010.
MEDEF CFDT
CGPME CFE-CGC
UPA CFTC

CGT-FO
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TEXTES PARUS AU JOURNAL OFFICIEL

� Journal officiel du 29 avril 2010

Arrêté du 26 avril 2010 fixant les modalités d’organisation
de la classe préparatoire intégrée au concours d’inspecteur du travail ouverte en 2010

NOR : MTSO1010680A

Par arrêté du ministre du travail, de la solidarité et de la fonction publique en date du 26 avril 2010, une
classe préparatoire intégrée au concours d’inspecteur du travail est ouverte en 2010. Elle se déroulera du
21 juin au 9 juillet puis du 23 août au 17 décembre 2010 et accueillera dix-huit auditeurs.

Les personnes intéressées doivent adresser leur dossier de candidature au ministère du travail, de la solidarité
et de la fonction publique, DAGEMO/BGPEF/CPI, 39-43, quai André-Citroën, 75902 Paris Cedex 15.

Les dossiers peuvent être demandés à cette même adresse ou peuvent être téléchargés sur le site internet du
ministère : https://www.concours.travail.gouv.fr/Romeo/metiersEpreuvesProg.do

Pour être recevables, les dossiers complétés, accompagnés des pièces justificatives, doivent avoir été transmis
à l’adresse précitée au plus tard le 14 mai 2010, le cachet de la poste faisant foi.

Au premier alinéa de l’article V de l’arrêté du 29 mai 2009 organisant l’ouverture d’une classe préparatoire
intégrée au concours d’inspecteur du travail, il est substitué les mots : « le directeur général du travail » aux
mots : « le directeur de l’administration générale et de la modernisation des services ».
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TEXTES PARUS AU JOURNAL OFFICIEL

� Journal officiel du 30 avril 2010

Arrêté du 27 avril 2010 portant nomination à la Commission nationale 
de la négociation collective et des deux sous-commissions constituées en son sein

NOR : MTST1011391A

Par arrêté du ministre du travail, de la solidarité et de la fonction publique en date du 27 avril 2010 :
Sont nommés membres de la Commission nationale de la négociation collective en qualité de représentants

des salariés :
Sur proposition de la Confédération française de l’encadrement-Confédération générale

des cadres (CFE-CGC)
En tant que membres titulaires :

M. Bernard VALETTE ;
Mme Véronique ROCHE.

En tant que membres suppléants :
Mme Mathilde FRAGO ;
Mme Francine DIDIER.
Sont nommés membres de la sous-commission des conventions et accords, en qualité de représentants des

salariés :
Sur proposition de la Confédération française de l’encadrement-Confédération générale des cadres (CFE-

CGC)
En tant que membre titulaire :

Mme Véronique ROCHE.
En tant que membre suppléant :

M. Bernard VALETTE.
Sont nommés membres de la sous-commission des salaires, en qualité de représentants des salariés :
Sur proposition de la Confédération française de l’encadrement-Confédération générale des cadres (CFE-

CGC)
En tant que membre titulaire :

Mme Marie-Françoise LEFLON.
En tant que membre suppléant :

M. Pierre-Malo HECQUET.
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TEXTES PARUS AU JOURNAL OFFICIEL

� Journal officiel du 6 mai 2010

Arrêté du 27 avril 2010 portant nomination au Conseil national de la formation
professionnelle tout au long de la vie

NOR : ECEZ1011037A

Par arrêté de la ministre de l’économie, de l’industrie et de l’emploi et du secrétaire d’Etat chargé de
l’emploi en date du 27 avril 2010, sont nommés, à compter de la date de publication du présent arrêté,
membres du Conseil national pour la formation professionnelle tout au long de la vie :

3o En tant que représentants des conseils régionaux et de la collectivité territoriale de Corse :

Au titre de la région Bretagne

Mme Georgette BREARD, titulaire.
Mme Forough SALAMI, suppléante.
4o En tant que représentants des organisations syndicales de salariés et d’employeurs :

Au titre des organisations syndicales d’employeurs
représentatives au niveau national

M. Jean-Michel POTTIER (CGPME), titulaire, en remplacement de M. Jean-François VEYSSET.
M. Alain PERRONNEAU (CGPME), suppléant, en remplacement de M. Jean-Michel POTTIER.
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TEXTES PARUS AU JOURNAL OFFICIEL

� Journal officiel du 8 mai 2010

Arrêté du 28 avril 2010 portant nomination au conseil
de surveillance du Fonds de réserve pour les retraites

NOR : MTSS1011726A

Par arrêté du ministre du travail, de la solidarité et de la fonction publique en date du 28 avril 2010, sont
nommés membres du conseil de surveillance du fonds de réserve pour les retraites :

En tant que représentante des employeurs et des travailleurs indépendants, désignée par le Mouvement des
entreprises de France : Mme Agnès Canarelli, titulaire, en remplacement de M. Jean-René Buisson.

En tant que représentants des assurés sociaux, désignés par la Confédération française démocratique du tra-
vail : M. Philippe Le Clezio, titulaire, en remplacement de M. Jean-Paul Le Bail, et M. Yves Canevet, sup-
pléant, en remplacement de M. Philippe Le Clezio.
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TEXTES PARUS AU JOURNAL OFFICIEL

� Journal officiel du 13 mai 2010

Arrêté du 28 avril 2010 portant nomination
au Conseil supérieur de la prud’homie

NOR : MTST1012094A

Par arrêté de la ministre d’Etat, garde des sceaux, ministre de la justice et des libertés, et du ministre du tra-
vail, de la solidarité et de la fonction publique en date du 28 avril 2010, sont nommés membres du Conseil
supérieur de la prud’homie, en qualité de représentants des salariés :

1. Sur proposition de la Confédération générale du travail-Force ouvrière (CGT-FO) :
Titulaire : M. Didier Porte, en remplacement de Mme Andrée Thomas.
2. Sur proposition de la Confédération française démocratique du travail (CFDT) :
Suppléante : Mme Pascaline Dupré-Camus, en remplacement de Mme Sandrine Giraud.
3. Sur proposition de la Confédération française de l’encadrement-Confédération générale des cadres (CFE-

CGC) :
Suppléant : M. Gérard Bervas, en remplacement de M. Bernard Luminet.
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TEXTES PARUS AU JOURNAL OFFICIEL

� Journal officiel du 8 mai 2010

Arrêté du 29 avril 2010 relatif à la cotisation due par les entreprises visées
aux articles L. 5424-15 et D. 5424-7 du code du travail

NOR : ECED1000028A

La ministre de l’économie, de l’industrie et de l’emploi, le ministre du budget, des comptes publics et de la
réforme de l’Etat et le secrétaire d’Etat à l’emploi,

Vu le code du travail, notamment ses articles L. 5424-15, D. 5424-7, D. 5424-29 et D. 5424-36 à D. 5424-
41 ;

Vu l’arrêté du 13 juillet 1965 modifié pris en application du décret no 65-501 du 28 juin 1965 relatif à la
cotisation due par les entreprises relevant de la loi no 46-2999 du 21 octobre 1946 concernant les indemnités à
accorder aux travailleurs du bâtiment et des travaux publics ;

Vu l’arrêté du 14 mai 2007 portant sur le fonds de réserve de la Caisse nationale de surcompensation visée
aux articles L. 5424-15 et D. 5424-41 du code du travail ;

Vu l’avis du conseil d’administration de l’Union des caisses de France du réseau congés intempéries du bâti-
ment et des travaux publics du 5 décembre 2008,

Arrêtent :
Art. 1er. − Le montant de l’abattement à défalquer du total des salaires servant de base au calcul de la coti-

sation due par les employeurs aux caisses de congés payés en application des articles susvisés du code du tra-
vail est fixé pour la période du 1er avril 2009 au 31 mars 2010 à 69 684 euros.

Art. 2. − Le taux de cotisation du régime intempéries est fixé, pour la période du 1er avril 2009 au
31 mars 2010, à 0,89 % du montant des salaires à prendre en compte déduction faite de l’abattement défini à
l’article D. 5424-36 du code du travail pour les entreprises appartenant à la catégorie du gros œuvre et des tra-
vaux publics et à 0,26 % du montant des salaires pris en compte après déduction de l’abattement pour les
entreprises n’entrant pas dans la catégorie du gros œuvre et des travaux publics.

Art. 3. − Le montant minimum du fonds de réserve prévu à l’article D. 5424-40 susvisé est fixé pour la pé-
riode du 1er avril 2009 au 31 mars 2010 à 160 741 288 euros.

Art. 4. − Le directeur du budget et le délégué général à l’emploi et à la formation professionnelle sont char-
gés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au Journal officiel de la
République française.

Fait à Paris, le 29 avril 2010.
La ministre de l’économie,
de l’industrie et de l’emploi,

CHRISTINE LAGARDE

Le ministre du budget, des comptes publics
et de la réforme de l’Etat, 

FRANÇOIS BAROIN

Le secrétaire d’Etat
chargé de l’emploi,

LAURENT WAUQUIEZ
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TEXTES PARUS AU JOURNAL OFFICIEL

� Journal officiel du 8 mai 2010

Arrêté du 29 avril 2010 portant désignation des autorités qualifiées pour la sécurité des sys-
tèmes d’information dans les directions régionales des entreprises, de la concurrence et de
la consommation, du travail et de l’emploi

NOR : MTSZ1008860A

La ministre de l’économie, de l’industrie et de l’emploi et le ministre du travail, de la solidarité et de la
fonction publique, 

Vu l’article L. 1141-1 du code de la défense ;
Vu le décret no 2007-207 du 19 février 2007 relatif aux attributions des hauts fonctionnaires de défense et de

sécurité ;
Vu l’instruction générale interministérielle no 900/SGDN/SSD/DR du 20 juillet 1993 sur la sécurité des sys-

tèmes d’information qui font l’objet d’une classification de défense ;
Vu la recommandation no 901/DISSI/SCSSI du 2 mars 1994 pour la protection des systèmes d’information

traitant des informations sensibles non classifiées de défense,

Arrêtent :

Art. 1er. − Les directeurs des directions régionales des entreprises, de la concurrence et de la consommation,
du travail et de l’emploi sont désignés autorités qualifiées pour la sécurité des systèmes d’information (AQSSI)
dans les directions régionales des entreprises, de la concurrence et de la consommation, du travail et de
l’emploi.

Art. 2. − L’autorité qualifiée pour la sécurité des systèmes d’information (AQSSI) est la personne respon-
sable, pour sa structure, de la sécurité des systèmes d’information. Sa responsabilité ne peut être déléguée.
L’autorité qualifiée pour la sécurité des systèmes d’information s’assure, à ce titre, de l’application des instruc-
tions ministérielles données en cette matière, sous l’autorité des hauts fonctionnaires de défense et de sécurité.

Dans ce cadre, en liaison avec les fonctionnaires de sécurité des systèmes d’information (FSSI), elle est char-
gée :

– de désigner l’autorité d’appui la représentant au sein des différentes instances traitant de la sécurité des
systèmes d’information ;

– de disposer d’une analyse des risques encourus par les systèmes d’information de sa structure, et de la
mettre régulièrement à jour ;

– de décliner les politiques ministérielles de sécurité des systèmes d’information en les adaptant aux spécifi-
cités de sa structure et d’en fixer les objectifs ;

– de s’assurer que les dispositions réglementaires et contractuelles sur la sécurité des systèmes d’information
sont appliquées ;

– d’élaborer les directives internes et de désigner les responsables de la sécurité des systèmes d’information
chargés des diverses tâches liées à la sécurité des systèmes d’information ;

– d’organiser la sensibilisation et la formation du personnel aux questions de sécurité ;
– de veiller à l’application des procédures prescrites, y compris par les entreprises contractantes, pour la pro-

tection et le contrôle des personnels, en particulier concernant les droits d’accès, l’habilitation et le respect
de la vie privée ;

– de s’assurer que les contrôles internes de sécurité sont régulièrement effectués ;
– de s’assurer que tout système d’information, avant sa mise en service, a fait l’objet d’une homologation

tant pour les produits que pour les installations ;
– d’apporter sa contribution aux plans de lutte interministériels contre le cyberterrorisme en prenant notam-

ment en compte les avis ou alertes émis par le centre d’expertise gouvernemental de réponse et de traite-
ment des attaques informatiques (CERTA) et en rendant compte immédiatement aux autorités de tout
incident et de tout phénomène suspect pouvant affecter la sécurité des systèmes d’information avec, si
besoin, un régime d’astreinte approprié.
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Art. 3. − Les hauts fonctionnaires de défense et de sécurité sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de
l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au Journal officiel de la République française.

Fait à Paris, le 29 avril 2010.

Le ministre du travail, de la solidarité
et de la fonction publique,

Pour le ministre et par délégation : 
Le secrétaire général des ministères

chargés des affaires sociales,
haut fonctionnaire de défense et de sécurité,

J.-M. BERTRAND

La ministre de l’économie,
de l’industrie et de l’emploi,

Pour la ministre et par délégation : 
Le haut fonctionnaire de défense

et de sécurité,
E. SARTORIUS
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TEXTES PARUS AU JOURNAL OFFICIEL

� Journal officiel du 7 mai 2010

Arrêté du 30 avril 2010 portant cessation de fonctions et nomination
au cabinet de la secrétaire d’Etat chargée de la famille et de la solidarité

NOR : MTSC1011090A

La secrétaire d’Etat chargée de la famille et de la solidarité,
Vu le décret du 18 juin 2007 portant nomination du Premier ministre ;
Vu le décret du 23 juin 2009 relatif à la composition du Gouvernement,

Arrête :
Art. 1er. − Il est mis fin, à sa demande, aux fonctions de M. Franck Staub, conseiller parlementaire au cabi-

net de la secrétaire d’Etat.
Art. 2. − M. Olaf Le Pasteur est nommé, à compter du 3 mai 2010, conseiller parlementaire au cabinet de

la secrétaire d’Etat.
Art. 3. − Le présent arrêté sera publié au Journal officiel de la République française.
Fait à Paris, le 30 avril 2010.

NADINE MORANO
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TEXTES PARUS AU JOURNAL OFFICIEL

� Journal officiel du 5 mai 2010

Arrêté du 3 mai 2010 portant nomination
(administration centrale)

NOR : MTSR1011048A

Par arrêté du Premier ministre et du ministre du travail, de la solidarité et de la fonction publique en date du
3 mai 2010, Mme Marthien (Nathalie), administratrice civile hors classe, est nommée chef de service, adjointe
au directeur de l’administration générale et de la modernisation des services, à l’administration centrale du
ministère du travail, de la solidarité et de la fonction publique.
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TEXTES PARUS AU JOURNAL OFFICIEL

� Journal officiel du 11 mai 2010

Arrêté du 3 mai 2010 portant promotion
(inspection du travail)

NOR : MTSO1011941A

Par arrêté du ministre du travail, de la solidarité et de la fonction publique en date du 3 mai 2010, Mme Mar-
tine MILLOT, inspectrice du travail, en fonctions à la direction départementale du travail, de l’emploi et de la
formation professionnelle du Val-d’Oise, est promue au grade de directeur adjoint du travail à compter du
1er juin 2010.
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TEXTES PARUS AU JOURNAL OFFICIEL

� Journal officiel du 8 mai 2010

Arrêté du 6 mai 2010 portant nomination
(administration centrale) 

NOR : MTSR1002827A

Par arrêté du Premier ministre et du ministre du travail, des relations sociales, de la famille, de la solidarité
et de la ville en date du 6 mai 2010, Mme Mireille Jarry, inspectrice à l’inspection générale des affaires
sociales, sous-directrice des conditions de travail, de la santé et de la sécurité au travail à la direction générale
du travail à l’administration centrale du ministère du travail, des relations sociales, de la famille, de la solidarité
et de la ville, est reconduite dans ses fonctions.
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TEXTES PARUS AU JOURNAL OFFICIEL

� Journal officiel du 13 mai 2010

Arrêté du 12 mai 2010 portant cessation de fonctions
au cabinet du secrétaire d’Etat chargé de l’emploi

NOR : ECEP1010975A

Le secrétaire d’Etat chargé de l’emploi,
Vu le décret du 18 juin 2007 portant nomination du Premier ministre ;
Vu le décret du 18 mars 2008 relatif à la composition du Gouvernement,

Arrête :
Art. 1er. − Il est mis fin, à sa demande, aux fonctions de conseiller auprès du secrétaire d’Etat, chef adjoint

de cabinet, exercées par M. Olivier Beatrix à compter du 17 mai 2010.
Art. 2. − Le présent arrêté sera publié au Journal officiel de la République française.
Fait à Paris, le 12 mai 2010.

LAURENT WAUQUIEZ
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TEXTES PARUS AU JOURNAL OFFICIEL

� Journal officiel du 15 mai 2010

Arrêté du 12 mai 2010 portant nomination
(administration centrale)

NOR : MTSR1011078A

Par arrêté du Premier ministre, de la ministre de l’économie, de l’industrie et de l’emploi et du ministre du
travail, de la solidarité et de la fonction publique en date du 12 mai 2010, M. Roux (Sébastien), administrateur
hors classe de l’Institut national de la statistique et des études économiques, est nommé sous-directeur des
salaires, du travail et des relations professionnelles à la direction de l’animation de la recherche, des études et
des statistiques (DARES) du ministère de l’économie, de l’industrie et de l’emploi et du ministère du travail,
de la solidarité et de la fonction publique.
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TEXTES PARUS AU JOURNAL OFFICIEL

� Journal officiel du 24 avril 2010

Décision du 8 avril 2010 portant délégation de signature
(direction de l’administration générale et de la modernisation des services)

NOR : MTSO1010342S

Le directeur de l’administration générale et de la modernisation des services,
Vu le décret no 90-665 du 30 juillet 1990 modifié relatif à l’organisation de l’administration centrale du minis-

tère du travail, de l’emploi et de la formation professionnelle et du ministère de la solidarité, de la santé et de la
protection sociale ;

Vu le décret no 2005-850 du 27 juillet 2005 relatif aux délégations de signature des membres du Gouverne-
ment ;

Vu les arrêtés du 25 avril 2003 modifiés relatifs à l’organisation de la direction de l’administration générale et
de la modernisation des services en sous-directions et en bureaux, 

Décide :
Art. 1er. − Délégation est donnée à M. Philippe Moreau, agent contractuel, à l’effet de signer, dans la limite

des attributions de la division des moyens des services et de la sous-direction des finances et du dialogue de ges-
tion et au nom du ministre chargé du travail, tous actes, arrêtés, décisions ou conventions, à l’exclusion des
décrets.

Art. 2. − Délégation est donnée à M. Pascal Abraham, administrateur civil hors classe, à l’effet de signer, dans
la limite des attributions de la sous-direction des finances et du dialogue de gestion et au nom du ministre chargé
du travail, tous actes, arrêtés, décisions ou conventions, à l’exclusion des décrets.

Art. 3. − Délégation est donnée à M. Alain Gilquin, agent contractuel, à l’effet de signer, dans la limite des
attributions du bureau du budget et du dialogue de gestion et au nom du ministre chargé du travail, tous actes,
arrêtés, décisions ou conventions, à l’exclusion des décrets.

Art. 4. − Délégation est donnée à M. Bruno Giqueaux, attaché d’administration des affaires sociales, à l’effet
de signer, au nom du ministre chargé du travail, tous actes relatifs aux attributions du bureau de la comptabilité et
de la commande publique, et notamment les engagements de dépenses, les ordonnances de paiement, de virement
et de délégation, les pièces justificatives de dépenses et les ordres de recettes.

Art. 5. − Délégation est donnée à Mme Patricia Dauge-Barrois, agente contractuelle, Mme Carole Robin, atta-
chée d’administration des affaires sociales, Mme Samira Touiti, attachée d’administration des affaires sociales, et
M. Jacky Haziza, attaché d’administration des affaires sociales, à l’effet de signer, au nom du ministre chargé du
travail, tous actes relatifs aux attributions du bureau de la comptabilité et de la commande publique, et notamment
les engagements de dépenses, les ordonnances de paiement, de virement et de délégation, les pièces justificatives
de dépenses et les ordres de recettes.

En cas d’absence ou d’empêchement des agents mentionnés à l’alinéa ci-dessus, délégation est donnée à l’effet
de signer, dans les mêmes limites, les ordonnances de paiement et de virement, les délégations de crédits, tous
ordres de reversements, toutes demandes d’émission de titres de perception et les bordereaux récapitulatifs des
annulations de dépenses à opérer (BRADO) à Mme Minoarizafy Rakotonirainy, adjointe administrative.

Art. 6. − Délégation est donnée à Mme Alexa Guena, attachée principale d’administration des affaires sociales,
à l’effet de signer, dans la limite des attributions du bureau du contrôle de gestion et au nom du ministre chargé
du travail, de l’emploi et de la formation professionnelle, tous actes, arrêtés, décisions ou conventions, à l’exclu-
sion des décrets.

Art. 7. − Délégation est donnée à M. Stéphane Robin, attaché principal d’administration des affaires sociales, à
l’effet de signer, dans la limite des attributions du bureau de la programmation et du financement et au nom du
ministre chargé du travail, tous actes relatifs aux moyens de fonctionnement et d’investissement, à l’exclusion des
décrets.

Art. 8. − Délégation est donnée à M. Hugues Carda, attaché principal d’administration des affaires sociales, à
l’effet de signer, dans la limite des attributions du bureau de la programmation et du financement et au nom du
ministre chargé du travail, tous actes relatifs aux moyens de fonctionnement et d’investissement, à l’exclusion des
décrets.
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Art. 9. − Délégation est donnée à M. Grégoire Frèrejacques, attaché principal d’administration des affaires
sociales, à l’effet de signer, dans la limite des attributions du bureau de l’administration territoriale et au nom du
ministre chargé du travail, tous actes, arrêtés, décisions ou conventions, à l’exclusion des décrets.

Art. 10. − Délégation est donnée à Mme Morgane Robert, attachée d’administration des affaires sociales, à
l’effet de signer, dans la limite des attributions du bureau de l’administration territoriale et au nom du ministre
chargé du travail, tous actes, arrêtés, décisions ou conventions, à l’exclusion des décrets.

Art. 11. − Délégation est donnée à Mme Mireille Le Corre, administratrice civile hors classe, à l’effet de
signer, dans la limite des attributions de la sous-direction des carrières et des compétences et au nom du ministre
chargé du travail, tous actes, arrêtés, décisions ou conventions, à l’exclusion des décrets.

Art. 12. − Délégation est donnée à Mme Nicole Lohard, attachée principale d’administration des affaires
sociales, à l’effet de signer, dans la limite des attributions du bureau de la gestion des personnels des services
déconcentrés et au nom du ministre chargé du travail, tous actes, arrêtés, décisions ou conventions, à l’exclusion
des décrets.

Art. 13. − Délégation est donnée à Mme Véronique Schwab, attachée principale d’administration des affaires
sociales, à l’effet de signer, dans la limite des attributions du bureau de la gestion des personnels des services
déconcentrés et au nom du ministre chargé du travail, tous actes, arrêtés, décisions ou conventions, à l’exclusion
des décrets.

Art. 14. − Délégation est donnée à M. Jérôme Elissabide, conseiller d’administration, à l’effet de signer, dans
la limite des attributions de la mission des relations sociales et des statuts et au nom du ministre chargé du travail,
tous actes, arrêtés, décisions ou conventions, à l’exclusion des décrets.

Art. 15. − Délégation est donnée à M. Michel Sosnovsky, directeur du travail, à l’effet de signer, au nom du
ministre chargé du travail, tous actes relatifs aux attributions du bureau du contentieux général, et notamment les
engagements de dépenses et de documents comptables ainsi que tous actes, arrêtés ou décisions, à l’exclusion des
décrets, en matière de contentieux général, de frais de justice et de réparations civiles.

Art. 16. − Délégation est donnée à Mme Claire Chaintreuil, attachée d’administration des affaires sociales, à
l’effet de signer, au nom du ministre chargé du travail, tous actes relatifs aux attributions du bureau du conten-
tieux général, et notamment les engagements de dépenses et de documents comptables ainsi que tous actes, arrêtés
ou décisions, à l’exclusion des décrets, en matière de contentieux général, de frais de justice et de réparations
civiles.

Art. 17. − Délégation est donnée à Mme Sophie Chaillet, administratrice civile, à l’effet de signer, dans la
limite des attributions du bureau de la gestion prévisionnelle, de l’évaluation et de la formation et au nom du
ministre chargé du travail, tous actes, arrêtés, décisions ou conventions, à l’exclusion des décrets.

Art. 18. − Délégation est donnée à Mme Anne-Marie Chevillot, attachée principale d’administration des
affaires sociales, à l’effet de signer, dans la limite des attributions du bureau des politiques de l’action sociale et
des conditions de travail et au nom du ministre chargé du travail, tous actes, arrêtés, décisions ou conventions, à
l’exclusion des décrets.

Art. 19. − Délégation est donnée à Mme Nicole Gonet, agente contractuelle, à l’effet de signer, dans la limite
des attributions de la mission du système d’information des ressources humaines et au nom du ministre chargé du
travail, tous actes, arrêtés, décisions ou conventions, à l’exclusion des décrets.

Art. 20. − Délégation est donnée à M. Raphaël Aurus, ingénieur en chef des télécommunications, à l’effet de
signer, dans la limite des attributions de la sous-direction des systèmes d’information et au nom du ministre
chargé du travail, tous actes, arrêtés, décisions ou conventions, à l’exclusion des décrets.

Art. 21. − Délégation est donnée à Mme Marie-Agnès Bocquelet, agente contractuelle, à l’effet de signer, dans
la limite des attributions de la sous-direction des systèmes d’information et au nom du ministre chargé du travail,
tous actes, arrêtés, décisions ou conventions, à l’exclusion des décrets.

Art. 22. − Délégation est donnée à M. Youssef Benchekroun, agent contractuel, à l’effet de signer, dans la
limite des attributions du bureau des projets des systèmes d’information et au nom du ministre chargé du travail,
tous actes, arrêtés, décisions ou conventions, à l’exclusion des décrets.

Art. 23. − Délégation est donnée à Mme Clarisse Laforest, attachée d’administration des affaires sociales, à
l’effet de signer, dans la limite des attributions du bureau des projets des systèmes d’information et au nom du
ministre chargé du travail, tous actes, arrêtés, décisions ou conventions, à l’exclusion des décrets.

Art. 24. − Délégation est donnée à Mme Rose-Marie Deceroi, agente contractuelle, à l’effet de signer, dans la
limite des attributions du bureau du fonctionnement et de la sécurité des systèmes d’information et au nom du
ministre chargé du travail, tous actes, arrêtés, décisions ou conventions, à l’exclusion des décrets.

Art. 25. − Délégation est donnée à M. Philippe Denizet, agent contractuel, à l’effet de signer, dans la limite
des attributions du bureau des affaires financières et juridiques et au nom du ministre chargé du travail, tous actes,
arrêtés, décisions ou conventions, à l’exclusion des décrets.

Art. 26. − Délégation est donnée à Mme France Delagenière, administratrice civile hors classe, à l’effet de
signer, dans la limite des attributions de la division de l’administration centrale et au nom du ministre chargé du
travail, tous actes, arrêtés, décisions ou conventions, à l’exclusion des décrets.
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Art. 27. − Délégation est donnée à M. Thierry Le Roy, conseiller d’administration, à l’effet de signer, dans la
limite des attributions du bureau des ressources humaines et de l’action médicale et sociale et au nom du ministre
chargé du travail, tous actes, arrêtés, décisions ou conventions, à l’exclusion des décrets.

Art. 28. − Délégation est donnée à M. David Poilpot, attaché principal d’administration des affaires sociales, à
l’effet de signer, dans la limite des attributions du bureau des ressources humaines et de l’action médicale et
sociale et au nom du ministre chargé du travail, tous actes, arrêtés, décisions ou conventions, à l’exclusion des
décrets.

Art. 29. − Délégation est donnée à Mme Danielle Volle, attachée d’administration des affaires sociales, à
l’effet de signer, dans la limite des attributions du bureau des ressources humaines et de l’action médicale et
sociale et au nom du ministre chargé du travail, tous actes, arrêtés, décisions ou conventions, à l’exclusion des
décrets.

Art. 30. − Délégation est donnée à M. Pierre Daniel, attaché d’administration des affaires sociales, à l’effet de
signer, dans la limite des attributions du bureau des ressources humaines et de l’action médicale et sociale et au
nom du ministre chargé du travail, tous actes, arrêtés, décisions ou conventions, à l’exclusion des décrets.

Art. 31. − Délégation est donnée à Mme Sylvie Morello, conseillère d’administration, à l’effet de signer, au
nom du ministre chargé du travail, tous actes relatifs aux attributions du bureau d’assistance logistique et des évé-
nements, et notamment ceux relatifs aux frais de déplacement, ainsi que tous actes en matière de dépenses rela-
tives aux travaux, fournitures et matériels courants, à l’exclusion des décrets.

Art. 32. − Délégation est donnée à M. Dominique Pardon, agent contractuel, à l’effet de signer, au nom du
ministre chargé du travail, tous actes relatifs aux attributions du bureau d’assistance logistique et des événements,
et notamment ceux relatifs aux frais de déplacement, ainsi que tous actes en matière de dépenses relatives aux tra-
vaux, fournitures et matériels courants, à l’exclusion des décrets.

Art. 33. − En cas d’absence ou d’empêchement des agents mentionnés aux articles 26 et 27, délégation est
donnée à l’effet de signer, dans les mêmes limites, les certifications de service fait à Mme Bernadette Miaille,
attachée principale d’administration des affaires sociales, à Mme Viviane Le Sourd Thébaud, attachée d’ad-
ministration des affaires sociales, et à Mme Nadine Robillard, attachée d’administration des affaires sociales.

Art. 34. − Délégation est donnée à M. Philippe Decourt, attaché d’administration des affaires sociales, à l’effet
de signer, dans la limite des attributions du bureau d’études, de gestion et d’exploitation des technologies de l’in-
formation et au nom du ministre chargé du travail, tous actes, arrêtés, décisions ou conventions, à l’exclusion des
décrets.

Art. 35. − En cas d’absence ou d’empêchement de l’agent mentionné à l’article 29, délégation est donnée à
l’effet de signer, dans les mêmes limites, les certifications de service fait à Mme Madeleine Gomez, secrétaire
administrative de classe exceptionnelle, et à M. Xavier Godec, agent contractuel.

Art. 36. − Délégation est donnée à M. Thomas Braun, attaché principal d’administration des affaires sociales, à
l’effet de signer, dans la limite des attributions du bureau de l’allocation des ressources et de l’animation et au
nom du ministre chargé du travail, tous actes, arrêtés, décisions ou conventions, à l’exclusion des décrets.

Art. 37. − Délégation est donnée à Mme Sylvie Jimenez, agente contractuelle, à l’effet de signer, dans la
limite des attributions du bureau de l’animation des ressources humaines de proximité et au nom du ministre
chargé du travail, tous actes, arrêtés, décisions ou conventions, à l’exclusion des décrets.

Art. 38. − Délégation est donnée à Mme Marie-Pascale Robin, attachée d’administration des affaires sociales,
à l’effet de signer, dans la limite des attributions du bureau de l’animation des ressources humaines de proximité
et au nom du ministre chargé du travail, tous actes, arrêtés, décisions ou conventions, à l’exclusion des décrets.

Art. 39. − La décision du 25 juin 2009 modifiée portant délégation de signature (direction de l’administration
générale et de la modernisation des services) est abrogée.

Art. 40. − La présente décision sera publiée au Journal officiel de la République française.

Fait à Paris, le 8 avril 2010.

L. ALLAIRE
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� Journal officiel du 21 avril 2010

Avis de vacance d’emploi de sous-directeur

NOR : PRMG1010493V

Est vacant un emploi de sous-directeur à l’administration centrale du ministère de l’économie, de l’industrie et
de l’emploi.

Cet emploi est affecté à la délégation générale à l’emploi et à la formation professionnelle au sein du service du
financement et de la modernisation.

Sous l’autorité directe du Chef de service, le titulaire de l’emploi aura la responsabilité de diriger la sous-
direction du financement, du contrôle de gestion, de l’informatique et des systèmes d’information.

Cette sous-direction est chargée de la préparation des demandes de moyens budgétaires consacrés à la politique
de l’emploi et de la formation professionnelle, ainsi que du dialogue et du contrôle de gestion avec les missions
de la délégation générale à l’emploi et à la formation professionnelle et les services déconcentrés.

Dans le domaine budgétaire, la sous-direction prépare les demandes de crédits qui seront présentées à la direc-
tion du budget puis arrêtées par le gouvernement dans le cadre de la préparation du projet de loi de finances
annuel au sein des missions, programmes et actions constituant le budget du ministère. La sous-direction gère les
crédits votés et affectés à la politique de l’emploi et de la formation professionnelle. Elle suit la consommation
des crédits mis en place au niveau central et dans les services déconcentrés ou délégués aux organismes qui
assurent, pour le compte du ministère, le versement d’aides à l’emploi ou à la formation professionnelle.

Elle assure la préparation et le suivi des projets et rapports annuels de performance, pour les programmes de la
mission « Emploi – Travail » placés sous la responsabilité du Délégué général.

Par ailleurs, la sous-direction élabore, développe et anime la politique de contrôle de gestion de la délégation
générale. Elle assure les remontées régulières de statistiques, le suivi des plans d’action, l’exploitation et la restitu-
tion des données physiques et financières sur l’action territorialisée des politiques de l’emploi. Elle assure la syn-
thèse des données permettant le suivi de l’exécution des programmes. Elle prépare les conférences périodiques au
cours desquelles les ministres, sur le rapport du délégué général, examinent les résultats atteints par la politique de
l’emploi en région.

Elle assure une veille permanente et facilite les démarches de progrès s’agissant de la qualité de la gestion des
programmes et de la certification des dépenses.

Elle centralise, pour la délégation générale à l’emploi et à la formation professionnelle, les relations avec les
correspondants des corps de contrôle.

Enfin, la sous-direction est chargée de développer un ensemble cohérent de systèmes d’information permettant
un pilotage performant des dispositifs de la politique de l’emploi et de la formation professionnelle.

Ainsi, elle participe, en liaison avec la direction de l’administration générale et de la modernisation des services,
à la définition de la politique d’informatisation du ministère, dans le champ de l’emploi et de la formation profes-
sionnelle, dans le cadre du schéma directeur du système d’information.

Elle appuie les missions de la délégation générale à l’emploi et à la formation professionnelle dans l’exercice de
la maîtrise d’ouvrage des systèmes d’information du champ de l’emploi et de la formation professionnelle, en veil-
lant à la cohérence de l’ensemble au regard de la responsabilité équivalente qu’assume la direction de l’adminis-
tration générale et de la modernisation des services pour le ministère chargé du travail.

Elle gère le parc de matériels et de logiciels de la délégation générale à l’emploi et à la formation profes-
sionnelle et assure l’assistance aux utilisateurs des moyens informatiques et bureautiques en lien avec la direction
des personnels et de l’adaptation de l’environnement professionnel.

Le sous-directeur animera les trois missions constituant la sous-direction :
– mission du financement, du budget et du dialogue de gestion, 
– mission du contrôle de gestion, 
– mission de l’informatique et des systèmes d’information.
Le titulaire de cet emploi devra correspondre au profil suivant : sens du travail en équipe, expérience du mana-

gement, capacités d’initiative et de réactivité, aptitude à la négociation. En outre, il devra posséder une solide
culture budgétaire, et juridique lui permettant de renforcer la performance de la délégation générale à l’emploi et à
la formation professionnelle dans son domaine de compétences.
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Conformément aux dispositions du décret no 55-1226 du 19 septembre 1955 modifié relatif aux conditions de
nomination et d’avancement dans les emplois de chef de service, de directeur adjoint et de sous-directeur des
administrations centrales de l’Etat, les candidatures accompagnées d’un curriculum vitae, doivent être transmises,
par la voie hiérarchique, au ministère de l’économie, de l’industrie et de l’emploi, direction des personnels et de
l’adaptation de l’environnement professionnel, télédoc 772, 120, rue de Bercy, 75572 Paris Cedex 12, dans un
délai de trente jours à compter de la date de publication du présent avis au Journal officiel de la République 
française.
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� Journal officiel du 23 avril 2010

Avis relatif à l’agrément d’une agence de mannequins
pour l’engagement d’enfants mannequins

NOR : MTST1010487V

Par un arrêté du préfet de Meurthe-et-Moselle en date du 18 mars 2010 et en application de l’article R. 7124-23
du code du travail, l’agrément pour l’emploi d’enfants mannequins est accordé à l’agence Daniele Models
Agency, sise 33, rue la Haie-le-Comte, 54130 Saint-Max.

Cet agrément est accordé à compter du 1er avril 2010 et jusqu’au 31 décembre 2010.
En vertu de l’article R. 7124-33 du code du travail, la part de la rémunération de l’enfant laissée à la disposition

de ses représentants légaux est limitée à 152,45 euros par année civile. Au-delà de cette somme, une part corres-
pondant à 80 % de la rémunération sera versée à la Caisse des dépôts et consignations dans les conditions prévues
à l’article L. 7124-9 du code du travail.

Voie de recours

La présente décision peut être contestée dans un délai de deux mois à compter de sa notification par voie de :
– recours hiérarchique auprès du ministre du travail, de la solidarité et de la fonction publique, direction géné-

rale du travail, 39-43, quai André-Citroën, 75902 Paris Cedex 15 ;
– recours contentieux auprès du tribunal administratif de Nancy, 5, place de la Carrière, CO no 20038,

54036 Nancy Cedex.
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� Journal officiel du 23 avril 2010

Avis relatif au renouvellement
de licence d’agence de mannequins

NOR : MTST1010485V

Par un arrêté du directeur départemental du travail, de l’emploi et de la formation professionnelle de Paris, pris
le 1er avril 2010 par délégation du préfet de la région Ile-de-France, préfet de Paris, le renouvellement de la
licence d’agence de mannequins est accordé, dans les conditions prévues par les articles R. 7123-11 et suivants du
code du travail, à Mme CROS-COITTON (Nathalie), gérant de l’agence NATHALIE, sise 6, rue de Braque,
75003 Paris.

Cette licence est renouvelée pour une durée de trois ans à compter du 1er avril 2010.

Voie de recours

La présente décision peut être contestée dans un délai de deux mois à compter de sa notification par voie de :
– recours hiérarchique auprès du ministre du travail, de la solidarité et de la fonction publique, direction géné-

rale du travail, 39-43, quai André-Citroën, 75902 Paris Cedex 15 ;
– recours contentieux auprès du tribunal administratif de Paris, 7, rue de Jouy, 75004 Paris.
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� Journal officiel du 28 avril 2010

Avis de vacance d’un emploi de sous-directeur

NOR : PRMG1000385V

Un emploi de sous-directeur est susceptible d’être vacant au ministère du travail, de la solidarité et de la fonc-
tion publique, au ministère de la santé et des sports et au ministère de la jeunesse et des solidarités actives.

Cet emploi est affecté à la direction des ressources humaines.
Le titulaire de l’emploi aura la charge de la sous-direction de la gestion du personnel.
La sous-direction de la gestion du personnel contribue à définir et met en œuvre, en liaison avec les directions

et services, les politiques de gestion individuelle et collective des personnels de l’administration centrale et des
réseaux territoriaux qui en relèvent.

Dans ce cadre :
– elle assure au plan national, la gestion administrative et statutaire des personnels titulaires exerçant en admi-

nistration centrale, et dans les services et réseaux territoriaux, appartenant aux différents corps administratifs
et techniques propres et communs de l’administration sanitaire et sociale, hors le corps de l’inspection géné-
rale des affaires sociales, ainsi qu’aux corps interministériels ; ainsi que celle des agents contractuels ;

– elle assure également la gestion des personnels affectés dans les directions et délégations intervenant dans le
domaine du travail, des relations sociales, de la famille, de la solidarité et de la ville lorsqu’ils appartiennent
à des statuts interministériels ou communs ainsi que la gestion des personnels de l’encadrement supérieur.

Dans le cadre de la mise en place des nouveaux réseaux territoriaux (DRJSCS, DDI...) et des agences régionales
de santé, la sous-direction de la gestion du personnel assure le pilotage de procédures d’affectation dans ces diffé-
rents services. Elle accompagne les personnels titulaires et non titulaires lors de ces réorganisations et contribue à
valoriser la diversification des parcours professionnels.

Elle participe, en liaison avec la direction des affaires financières, juridiques et des services, à la préparation du
projet de loi de finances, à la programmation des crédits, à l’allocation des emplois, au suivi et à l’exécution des
plans décidés en matière de gestion des effectifs et de masse salariale.

Elle accompagne en gestion les personnels titulaires et non titulaires, notamment en cas de réorganisation admi-
nistrative ou de difficultés particulières.

Elle assure le versement des rémunérations principales et accessoires des fonctionnaires et agents non titulaires
de l’administration centrale et des agents affectés à l’étranger.

Elle contribue à l’élaboration et assure la mise en œuvre de la prime de fonctions et de résultats.
Elle est chargée de la maîtrise d’ouvrage des systèmes d’information des ressources humaines, de l’assistance à

leurs utilisateurs et de l’administration de leurs données.
Elle gère les dossiers de pension de retraite, de reversion et d’invalidité, d’accidents du travail et de maladies

professionnelles et assure le droit à l’information retraite.
Elle est composée de 154 agents répartis en cinq bureaux :
– le bureau des cadres de l’administration centrale et des agents non titulaires ;
– le bureau des personnels des réseaux territoriaux ;
– le bureau des corps communs des catégories B et C ;
– le bureau des rémunérations et des systèmes d’informations ;
– le bureau des pensions, des validations de services et des accidents du travail.
Le sous-directeur devra veiller à la bonne intégration de la gestion des personnels de « Jeunesse et Sports »

dans l’action des différents bureaux.
Cet emploi conviendrait à un fonctionnaire expérimenté ayant déjà exercé des fonctions de sous-directeur et fai-

sant montre d’une bonne connaissance des procédures administratives et budgétaires et de l’organisation des
ministères chargés des affaires sociales.

Le titulaire de l’emploi devra témoigner au quotidien d’une forte motivation en matière de gestion des res-
sources humaines, de qualités de management d’équipe et de contacts et de facultés d’anticipation et d’adaptation
afin d’être une force de proposition.

Tous renseignements complémentaires peuvent être obtenus auprès de Mme Michèle Kirry, directrice des res-
sources humaines (téléphone : 01-40-56-83-00, mèl : michele.kirry@sante.gouv.fr). ou de Mr Philippe Sanson
directeur adjoint (téléphone : 01-40-56-67-39, mèl : philippe.sanson@sante.gouv.fr).
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Conformément aux dispositions du décret no 55-1226 du 19 septembre 1955 modifié relatif aux conditions de
nomination et d’avancement dans les emplois de chef de service, de directeur adjoint et de sous-directeur des
administrations centrales de l’Etat, les candidatures, accompagnées d’un curriculum vitae, doivent être transmises
par la voie hiérarchique, dans un délai de trente jours à compter de la date de publication du présent avis au Jour-
nal officiel, au ministère du travail, de la solidarité et de la fonction publique et au ministère de la santé et des
sports (direction des ressources humaines, DRH1A, 14, avenue Duquesne, 75350 Paris Cedex 07 SP).
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� Journal officiel du 4 mai 2010

Avis de vacance d’un emploi d’adjoint au responsable du pôle entreprises, emploi, économie de
la direction régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de
l’emploi (DIRECCTE)

NOR : PRMG1011721V

Un emploi d’adjoint au responsable du Pôle 3E sera vacant à compter du 1er juin 2010 à la direction régionale
des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi (DIRECCTE) Alsace.

Missions

Le pôle 3E « entreprises, emploi, économie » intervient en faveur du développement économique des entreprises
et des territoires, du développement de l’emploi et des compétences des salariés, ainsi que des demandeurs
d’emploi.

L’adjoint au responsable du pôle 3E de la DIRECCTE Alsace est également affecté à mi-temps (50 %) au
SGARE Alsace (Secrétariat général pour les affaires régionales et européennes), pour y assurer les missions de
chargé de mission développement économique auprès du préfet de région. Une fiche de poste au SGARE détaille
les missions qu’il suit à ce titre.

Activités principales

Sous l’autorité du responsable du pôle 3E de la DIRECCTE, il participe au pilotage des interventions de ce pôle
et à l’animation de ses services qui compte un effectif de 46 personnes. Pour ce faire, il travaille en étroite rela-
tion avec le responsable adjoint du pôle 3E, les chefs de service du pôle 3E et les directeurs d’UT. Il est chargé
plus particulièrement, en lien avec le chef du service des politiques transversales et le chef du service des inter-
ventions sectorielles :

– de l’organisation de la veille sur les restructurations et de la coordination des interventions des différents ser-
vices pour les dossiers d’entreprises en difficulté. Il peut avoir sur ces dossiers à référer directement au préfet
de région ;

– de la mise en place des nouveaux dispositifs relevant des priorités stratégiques de la DGCIS ;
– du suivi et la coordination des relations du pôle avec les autres services régionaux de l’Etat (Rectorat, Délé-

gation régionale à la recherche et à la technologie, DREAL, DRAAF, DRJSCS, ...) ;
– de la coordination de l’élaboration et du suivi de la mise en œuvre du BOP 134 (Développement des entre-

prises), porté au niveau national par la DGCIS.
Il peut se voir confier toute enquête ou dossier spécifique à la demande du directeur régional ou du responsable

du pôle et sera amené à travailler sur des projets ou missions transversales au pôle ou à la DIRECCTE.
Il participe aux réunions de l’équipe de direction de la DIRECCTE. Il pourra être amené, en tant que de besoin,

à assurer l’intérim du responsable de pôle. Il est également chargé de mission développement économique auprès
du Préfet de région et, à ce titre, est mis à disposition du SGARE pour 50 % de son temps.

Compétences

Connaissance de l’entreprise.
Savoir faire relationnel et organisationnel.
Capacité à conduire des projets transversaux.
Connaissance transversale de l’ensemble des politiques du pôle 3E.

Personne à contacter

M. Daniel MATHIEU, directeur régional des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et
de l’emploi (téléphone : 03-88-15-43-17, e-mail : daniel.mathieu@direccte.gouv.fr)
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� Journal officiel du 6 mai 2010

Avis relatif au renouvellement d’agrément d’une agence 
de mannequins pour l’engagement d’enfants mannequins

NOR : MTST1011450V

Par un arrêté du préfet de la région Alsace, préfet du Bas-Rhin, et en application de l’article R. 7124-23 du
code du travail, l’agrément pour l’emploi d’enfants mannequins est accordé à l’agence Zenith Models, sise 20, rue
Sainte-Madeleine, 67000 Strasbourg.

Cet agrément est accordé pour une durée d’un an à compter du 26 février 2010.
Dans le cadre de cet agrément, l’embauche des enfants est soumise, après examen médical, à l’avis favorable

d’un médecin pédiatre ou d’un médecin généraliste. Cet examen doit être renouvelé tous les trois mois pour les
enfants de moins de trois ans, tous les six mois pour ceux de trois à six ans et tous les ans pour ceux âgés de plus
de six ans.

En vertu de l’article R. 7124-33 du code du travail, la part de rémunération (salaires et droits annexes) versée à
la Caisse des dépôts et consignations, sur un compte ouvert au nom de l’enfant, est fixée comme suit :

– enfants de moins de 12 ans : 90 %, 10 % étant versés au représentant légal de l’enfant.
– enfant de plus de 12 ans : 80 %, 20 % étant versés au représentant légal de l’enfant.
Le présent agrément pourra être retiré à tout moment par le Préfet. En cas d’urgence, il peut être suspendu pour

une durée limitée.

Voie de recours

La présente décision peut être contestée dans un délai de deux mois à compter de sa notification par voie de :
– recours hiérarchique auprès du ministre du travail, de la solidarité et de la fonction publique, direction géné-

rale du travail, 39-43, quai André-Citroën, 75902 Paris Cedex 15 ;
– recours contentieux auprès du tribunal administratif de Strasbourg, 31, avenue de la Paix, BP 51038, Stras-

bourg Cedex.
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� Journal officiel du 6 mai 2010

Avis relatif au renouvellement d’agrément d’une agence
de mannequins pour l’engagement d’enfants mannequins

NOR : MTST1011471V

Par un arrêté du préfet de La Réunion en date du 7 avril 2010, l’agrément pour l’emploi d’enfants mannequins
est accordé à la SARL L’Agence Kwaheri Studio, sise 95, rue Jules-Auber, 97400 Saint-Denis, et exploitée par
Mme Caroline PARC.

Cet agrément est accordé pour une durée d’un an à compter du 7 avril 2010.
La part de rémunération (salaires et droits annexes) versée à la Caisse des dépôts et consignations, sur un

compte ouvert au nom de l’enfant, est de 75 %, 25 % étant versés au représentant légal de l’enfant.

Voie de recours

La présente décision peut être contestée dans un délai de deux mois à compter de sa notification par voie de :
– recours hiérarchique auprès du ministre du travail, des relations sociales, de la famille et de la solidarité,

direction générale du travail, 39-43, quai André-Citroën, 75902 Paris Cedex 15 ;
– recours contentieux auprès du tribunal administratif de Saint-Denis, 27, rue Félix-Guyon, BP 2024,

97488 Saint-Denis de La Réunion.
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� Journal officiel du 6 mai 2010

Avis relatif au renouvellement d’agrément d’une agence
de mannequins pour l’engagement d’enfants mannequins

NOR : MTST1011475V

Par un arrêté du préfet de La Réunion en date du 7 avril 2010, l’agrément pour l’emploi d’enfants mannequins
est accordé à l’agence CHAMI.COM, sise 36, rue Monseigneur-de-Beaumont, 97400 Saint-Denis, et exploitée par
Mme Chamila MAHAMADALY.

Cet agrément est accordé pour une durée d’un an à compter du 7 avril 2010.
La part de rémunération (salaires et droits annexes) versée à la Caisse des dépôts et consignations, sur un

compte ouvert au nom de l’enfant, est de 75 %, 25 % étant versés au représentant légal de l’enfant.

Voie de recours

La présente décision peut être contestée dans un délai de deux mois à compter de sa notification par voie de :
– recours hiérarchique auprès du ministre du travail, des relations sociales, de la famille et de la solidarité,

direction générale du travail, 39-43, quai André-Citroën, 75902 Paris Cedex 15.
– recours contentieux auprès du tribunal administratif de Saint-Denis, 27, rue Félix-Guyon, BP 2024,

97488 Saint-Denis de La Réunion.
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� Journal officiel du 6 mai 2010

Avis relatif à l’attribution
d’une licence d’agence de mannequins

NOR : MTST1011481V

Un arrêté du directeur du travail de l’unité territoriale de Gironde de la direction régionale des entreprises, de la
concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi d’Aquitaine, pris le 20 avril 2010 par délégation du
préfet de la région Aquitaine, préfet de la Gironde, a attribué, dans les conditions prévues à l’article R. 7123-8 du
code du travail, la licence d’agence de mannequins à Mme MESSAGER (Marie-Christine) gérante de la société
Sarl CLASS MODEL’S AGENCY, sise 81, boulevard Pierre-Ier, 33110 LE BOUSCAT.

Cette licence est accordée pour une durée de trois ans à compter du 19 avril 2010.

Voie de recours

La présente décision peut être contestée dans un délai de deux mois à compter de sa notification par voie de :
– recours hiérarchique auprès du ministre du travail, des relations sociales, de la famille et de la solidarité,

direction générale du travail, 39-43, quai André-Citroën, 75902 Paris Cedex 15.
– recours contentieux auprès du tribunal administratif de Bordeaux, 9, rue Tastet, 33000 Bordeaux.
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TEXTES PARUS AU JOURNAL OFFICIEL

� Journal officiel du 8 mai 2010

Avis relatif à un arrêté préfectoral du 13 avril 2010 prorogeant la durée
du GIP « Maison de l’emploi du Nord avesnois »

NOR : ECED1011844V

Par un arrêté du préfet de la région Nord - Pas-de-Calais en date du 13 avril 2010 la durée du groupement d’in-
térêt public dénommé « Maison de l’emploi du Nord avesnois » est prorogée pour une période de 4 ans à compter
du 14 avril 2010.
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